
                                                                                     

 
 
 

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION  
Vienna International Centre, P.O. Box 300, 1400 Vienna, Austria 

Tel: (+43-1) 26026-0 · www.unido.org · unido@unido.org 

 

 

 

 

OCCASION 

 

This publication has been made available to the public on the occasion of the 50
th

 anniversary of the 

United Nations Industrial Development Organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCLAIMER 

 

This document has been produced without formal United Nations editing. The designations 

employed and the presentation of the material in this document do not imply the expression of any 

opinion whatsoever on the part of the Secretariat of the United Nations Industrial Development 

Organization (UNIDO) concerning the legal status of any country, territory, city or area or of its 

authorities, or concerning the delimitation of its frontiers or boundaries, or its economic system or 

degree of development. Designations such as  “developed”, “industrialized” and “developing” are 

intended for statistical convenience and do not necessarily express a judgment about the stage 

reached by a particular country or area in the development process. Mention of firm names or 

commercial products does not constitute an endorsement by UNIDO. 

 

 

 

FAIR USE POLICY 

 

Any part of this publication may be quoted and referenced for educational and research purposes 

without additional permission from UNIDO. However, those who make use of quoting and 

referencing this publication are requested to follow the Fair Use Policy of giving due credit to 

UNIDO. 

 

 

CONTACT 

 

Please contact publications@unido.org for further information concerning UNIDO publications. 

 

For more information about UNIDO, please visit us at www.unido.org  

mailto:publications@unido.org
http://www.unido.org/


Organisation des Nations Unies poui le developpement industriel 

Re~~ion d'experts sur les principes directeurs 
pour !'importation, le montage et la fabrication 
de machines agricoles et pour la formation 

Vienne (Autriche), 9-13 septembre 1985 

Dis tr. LI:-:ITEE 

ID/WG.443/4 
5 juillet 1985 
FRANCAIS 
Original : ANG~IS 

·F 
\ 

rEX.EMPLF.S DE CLAUSES POUVANT FIGu=IBR DANS LES CONTRA.TS 

P.ELATIFS A LA FOURNITURE ET L' rns·rALLATION 

DE ~..ATERIEL DE PRODUCTION POUR LE MONTAGE 

ET LA FABRICATION DE MACHINES AGRICOLES::J 

l 
Document etabli par 

Ruth Fitz Gerald 
Consultante de l'ONUDI 

* Traduction d'un document n'ayant pas fait l'objet d'une mise au point 
redactionnelle. 

v.85-28973 



- ii -

Le ~resent doc~ent a pour objet de regrouper les divers types et versions 
des clauses figurar.t da.~s les projets et precedents du contrat a !'examen. 
C' est essentiellement un document de recherche, qui en:; ::-·..;.r::.t: awe divers 
documents portant sur la question et OU l'on ne cher~he pas a proposer de 
nouvelles idees sur les differentes manieres possibles d'aborder les questions 
c:·u.i se posent dans l ~s relations contractuelles. 

Les titres des clauses contractuelles qui y sont examinees apparaissent 
clans les colonne du milieu de la "Table des matieres" figurant 8. la page 
suivante. Les numeros des clauses apparaiss~nt dans la colonne de gauche. 
La colonne de droite indique dans quelle categorie sont ran.gees les clauses 
examinees. Les lettres "N", "R" et "F" signifient respectivement "necessaire", 
"recoz:unandee" et "facultc.tive". Cette claf:sifica.tion indique le degre 
d'i.mportance attacheal'inclusion au contrat d'une clause se rapportant a 
la question soulevee dans le titre de clause correspondant. ~ne ~lause dont 
le titre est accompagne de la mention "necessaire" devrait figurer sous une 
forme ou une autre au contrat, meme si elle n'est pas identique aux exemples 
proposes ici. 

On trouvera. clans la pa.ge qui suit la 11 Table des matieres"·un e.xei:iple 
du preambule qui figure parfois dans les contrats. L'expose des motifs qui 
figure pa.rfoi::; dans le preambule a pour but de decri:e, ftit-ce succintement, 
le cadre dans lequel s'inscrit l'accord conclu entre les parties et les 
conditions auxquelles cet accord est soumis. Dans les systemes juridiques 
qui tiennent compte du preambule, ce dernier peut faciliter !'interpretation 
des clauses contractuelles en cas de differend. Par contre, d'autres systemes 
Juridiques n'accordent aucune valeur 8. l'expose figurant dens le preambule 
d'un contrat. 

L'essentiel du document est consacre aux exemples de clauses qui peuvent 
etre incorporees au co~trat 8. l'examen. Ces exemples soot presentes dans un 
tableau. Dans certains cas, un seul exemple est donne des dispositions 
possibles d'une clause traitant de la question resumee dans l'intit1' 1 ~ de la 
clause (colonne de gauche du tableau), dans d'autres cas, deux ou t~ois 
e.xemples sont proposes. La cinquieme colonne, intitulee "Addition"' contient 
des donnees qui completent plus qu'elles ne remplacent les exemples de clauses. 
La derniere colonne des tableaux indique, sous forme abregee, a quel document 
les exemples et additions ont ete empruntes. La liste de ces sources figure 
a la derniere pa.ge du prese~t document. 

Conformement a la recommandation faite pt.r la deuxieme Consultation sur 
l'industrie des machines a.gricoles, on s'est appuye pour la redaction du 
present document sur la e~cumentation examinee par cette Consultation, sur 
les observations que cette documentation a suscitees, sur d'autres documents 
natior..aux et internationaux, sur les vues des participants a la Consultation 
et d'autres parties interessees, ainsi que sur !'experience acquise par le 
secretariat dans ses travaux sur les accords contractuels. 
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''le client") et de 

"le fournisseur") le 

CONSIDERA..'IT QUE 

- iv -

de (ci-apres deno!Ill:le 

(ci-apres denDmI!le 

1. Le client souhaite construire des installations pour l'a3sem.blage, 

la fabrication, l'entretien et la reparation de machines agricoles dans so~ pays; 

2. Depuis de n:mibreuses annees, le fournisseur fabrique du materiel de 

production pour ! 'assemblage et la fabricatic·n de mach5..nes agri~oles et 

a} A mis au point un certain nombre de procedes, de me~hodes et de 

techniques utilises pour l'assemblage et la fabricati~n de 

machines agricoles; 

b) Possede un corps de connaissances precieuses, de 11ature specialisee, 

pcrtant sur les aspects operationnels et techniques de l'assemblage et 

de la fabrication de materiel agricole et ·:ontinue a acquerir des 

connaissances, des competences, une expertise et une reputation en 

matiere de fabrication de machines agricoles; 

3. Le client souhai te acheter au fc.urnisseur. du materiel de production pour 

!'assemblage et la fabrication de machines·agricoles et se doter et beneficier de 

1 'ensemble des con:1aissances techniques, ·ie 1 1 information, de l' expertise et des 

competences presentes et futures de ce dernier pour ce q~~ est de !'assemblage, de 

la fabrication, de la re~aration et de l'entretien des machines agricoles; 

4. Le fournisseur est conscient que la tradition industrielle est 

beaucoup moins developpee dans le pays du client que dans le sien et que !'execution 

du present accord visa a contribuer au developpement industriel et econom.ique du 

pays du client. 

EU EGARD a ce qui precede et aux c•:>nventions et conditions ci-apres, le'3 

presentes font foi que les parties ont convenu et declarent d'11 commun accord 

ce qui suit : 



I N'l' l 'l'ULl!: 

IJl·:r· IN I'l'IONS 
h 

EXEMPLE I 

l. Aux fins du present contrat, 
on entend : 
- par "materiel su!plementaire", 
la totalltS du IJl.8.t riel, des 
inacllines, des acceasoires et 
autrea que le client est tenu en 
vertu du present contrat de fourn:~ 
et de livrer au fourniaaeur en vue 
d'etre montes, construits et 
installes par ce dernier. Une 
liate dEtaillce des Elements 
conaiderC:a comme "ma.tel'iel aupple
mentaire" figure da.ns l'Alule:x.e au 
present contrat. 

- par "conformite",dea instal
lations, que celles-ci repondent 
a l'ensemble des normes de qualite, 
de robustesse et d 1 exploitabiliteet 
sont conformes aux specifications 
prevues dans le present cont rat .• 

- par "contrat", le present accord, 
y compris tous aes appendices, 
toutes lea pieces qui y sont 
Jointes et tous les documents qui 
y aont mentionnes. 

- ps.r "produita", la totali te du 
materiel, des machines, des acces
soires et autres que le fournisseur 
est tenu de fournir au client en 
vertu du present contrat. Une 
liste detaillee des articles 
conbideres couu1e "produi ts" figure 
dana l'Annexe du present contrat. 

EXEMPLE II l!:X li'.MrLE I 'I I ADDITIONS ~mUHCI!: 

l!:x. I 1 
ID/WG.400/2 
+ AllB/ 1-AlJB/ WI! 

I' 
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~N'l'REE EN 
VIUUEUR 
R 

EXEMPLE I 

- par "ap€cifications". lea normea, 
les indicateura de performance et 
les chiffres de production/ 
productivite des installations 
decri tes dans 1 1 Aw1exe du present 
contrat. Ce terme designe 
egalt!ment les descl'iption5 que le 
fournisseur n donnees des instal
lations ainsi que les renseignements 
qu 1 il a fournis en ce qui concerne 
lcur~ caracteristiquas, l~ur 
qualite et leur cape.cite. 

- par "supervision", la direction 
et la responsabilite des activites, 
don.aines, travaux ou procedures 
concernant !'ensemble dee 
installations. 

- par "installations", l'ensemble 
de l'usine qui dolt etre fournle, 
les services qui doivent etre 
rendus et les travaux qui doivent 
etre effectues {>tlr le fournisseur 
en vertu du present contrat. 

2. Le present contrat est ~epute 
entrer en vigueur a la date de sa 
signature par les parties et, si 
ces dernieres le signent sepa
rement, a la date de la derniere 
~ignature. 

EXEMPLE II EXEMPLE III ADDI'l'IONS 

• 

:~UUl<CI!: 

Ex. I 
FIDIC 

f•) 

·2 
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uB.Je'T DE I.A 
'l'HANSA<-vr ION 
N 

ttEPRIBEN·l'ANTS 
Ulli PAR'l'I ES 
R 

KXEMPLE I 

3. Sous reserve des diupouitions 
du p1esent contrat, le rournisseur 
vend et l!vre les produits et 
supervise le montage, la cons
trul:tiou et l' installati Jn de ces 
produits et du materiel supple
meute.ire en contrepartie du 
paiement par le client du prix 
specifie plus loin. 

4.1 Le fournisseur et le client 
des1.gnent par ecrit chacun un 
representant competent pour assurer 
la liaison avec l'autre partie 
pour !'execution Juurnaliere des 
travaux sur le chantier. 

1'.:Xb!MPLE II 

1. Sous reserve des 
dispositions du 
pres,"!llt contrat, le 
fournisseur vend et 
livre lea produits et 
assemble, monte et 
inste.lle ces produits 
et le materiel sup
plementaire, 
l' ensemb~.e desdita 
tre.vaux. devant etre 
dirige et Juge satia
faisant par l'archi
tecte industriel 
designe ci-aprea a 
cette fin par le 
fournisseur, en 
contrepart.ie du 
pe.iement par le client 
du prix specifie plus 
loin. 

L..l Le fournisseur 
charge pe.r les 
presentes .•.•••.•• 
(ci-apres appele 
"l'architecte 
industriel") de diri
ger les travaux et 
d' en verifier le. . 
conformite avec le 
present contrat. 

EXEMPLE III ADDITIONS 

Add.3 En outre, le 
fournisseur initie 
lea employee du 
client au fonction-

:;ou11c~: 

.l!:x. l j 

W/W<i .1100/;• 
+ ~:c E/ llltl II 

1 Ex.. lI 
I F'llHC 

!Add. 3 
ECE/188 A 

nement, a l'entretien 
et a la reparation I 

des installations. 

I 
l!:x. I 
ECE/188 A 
+ CMEA 

l•> 

11 



!'!'rITUL~ EXEMPLE I 

4.2 Ces representu.11ts doivent. etre 
presents sur le chu.11tier OU a 
proximite pendant lea heures de 
tru.vu.il. 

4.3 Tout accord conclu entre les 
representants des pu.rties doit 
etre confirme pal. ecrit par le 
fournisseur et le client. 

EXEMPLE II 

4.2 Les functions de 
l'u.rchitecte indus
triel consistent a 
prendre lea decisions, 
a delivrer lea certi
ficate et a donner let 
ordres specit'ies du.us 
le present contrat. 

4.3 L'architecte 
industriel peut 
deleguer, le caa 
echeant par ecrit a 
son representant une 
~artie quelconque des 
pouvoirs 1 des'faci
lites, des fonctions 
ou de 1 1autorite qui 
lu1 sont c~nfies et 
peut a tout moment 
revoquer cette dele
gation. L'architecte 
industr1el donne au 
client et au fournis
seur une copie de 
toute delegation ou 
revocation ainsi 
donnee. Aucune 
delegation ou 
revocation ne prend 
effet tant qu'une 
copie n'en a pas ete 
remise au fournisseur. 
'l'oute decision ou 
instruction ou tout 
accord conununique 
par ecrit au fournis
seur pu.r le repre
~entant de l'archi-
tecte industrlel 

EXEMPLE III ADDITIONS :JOUHCE 

~:x. l l 
~·rnw 

,, 

I· 



I ~l'rlTUl.~ EXEMPLE I EXEMPLE II 

confonnement a une 
telle delegation lie 
le fournisseur et le 
client comme si elle 
ava1t ete donnee par 
l'architecte indus
triel, etant entendu 
que dans taus les 
cas : 
a) Le fait que le 
representant de 
l'architecte indus
triel neglige. de 
quelque fa~on que ce 
soit, de refuser 
tout prod.•::. t nu de 
signaler tout defaut 
d 1 execution des 
travaux ne porte r 
atteinte au droit 
qu'a l'architecte 
industriel de refuser 
ces produits ou de 
signaler ces defauts 
par la suite et 
d'ordonner qu'ils 
soient modifies ou 
rectifies confor
mement au present 
contrat; et, 
b) Si le fournis
seur est mecontent 
de toute decision 
prise par le repre
sentant de l'archi
tecte industriel, il 
peut soumettre la 
question a l'archi
tecte industriel, 
lequel confirme, 
1:1.nnule ou modifie 
cette deeision. 

EXEMPLE III ADDITIONS !iOUHC~ 

'JI 



1~1'1'11'ULI-.: EXEMPLE I EXEMPLE II 

4.4 Le representant 
de l'architecte 
industriel relevc de 
ce dernier; ses 
attributions 
consistent a surveil
ler et a superviser 
les travaux et a 
contrOler et a 
examiner l'ensemblt: 
des· produi ts utilises 
pour les besoins des 
travaux ainsi que la 
qualite d'execution 
de ces derniers sous 
taus ses aspects. 
Le representant de 
l'architecte indus
triel ne peut en 
aucun cas relever le 
fournisseur d 1 aucune 
de ses obligations 
contractuelles ni 1 

sauf si le contrat 
le prevoit expres
sernent 1 ordonner 
aucun travail de 
nature a retarder 
1 1 achevement des 
traVaUX OU a imposer 
au client d'effectue1 
un versement 
supplementaire au 
fournisseur 1 ni ap
porter des modifi
cations aux instal
lations. 

EXEMPLE III ADDITIONS :;ouuef!: 

o. 



•:l'l'ITUU: l!.:X~LE I IDCli:MPLE II EXEMPLE III ADDITIONS : ;outcc E 
...................................................................................................................................... .,.. ............... 

4.5 Chaque fois que 
l'urchitect.e indus
triel est appele en 
vertu du present. 
contrat a exercer son 
jugement pour prendrP 
une decision, donner 

,, son avis ou son 
accord, exprimer sa 
satisfaction ou 
donner son appro- . 
bation, estimer une 
vuleur ou prendre 
toute autre decision 
de nature a modifier 
les droits ou les 
obligations du client 
ou du fournisseur, il 
dolt le t'aire de 
far; on equi tal.lle. 
conformement l\UX 

termea du contrat et 
en tenant compte de 
toutes lea circons
tancea. Si l'une ou 
l'autre des parties 
desapprouve lea 
mesurea prises par 
l'urchitecte indus
triel, elle peut 
soumettre l'affaire a 
l'arbitrage, comme le 
prevoit le present 
contrat. 

4 .6 Le foumisseur 
designe par ecrit un 
repre11e11tant competen1 
pour assurer la. 
liaison uvec le repre 
i::lt'lltnnt du cl itmt, 



·"!'I' 1·rut.E 

E:>~>Al K'r 
l NSPKCTION D&i 
l'Hul>U l 'l'S 
N 

1'!:XEMPLE I 

5.1 Le clier.t ou :>on represt:ntant 
ont le droit d'inspecter et/ou 
d'c:>sayer les produits pour 
s'assurer qu'ils sout conformes au 
prest:nt contra.t. Le client informe 
pa.r ec1·it le fo.1rnisseur des 
in:>pections et des essais dont il 
a besoin, en lui precisant l'endroit 
uu ceu.x-ci doiveut etre eft'ectues 
et l'identite de tuut repres~1tant 
chui:>i a cet effet. 

EXEMPLE II 

c 't::ut-a-dj rt: l' u.rchi
tectc i11dustriel, 
puur l 'execution 
journu.liere des 
travaux sur le 
Cllt1.llt.1. .:r, 

5.1 L'architecte 
i11dustriel peut, au 
cours de la fabri
cation, inspecter, 
examiner et eprouver, 
dans les locau.x de 
!'entrepreneur, 
pendant lt:s heures de 
travail, lea materiau.>1 
ct la qua.lite du 
travail et contrOler 
1 1 etat d I llVWlCeJllent 
de la fabrication de 
tous les produite 
devant ~tre livres 
par le fournisseur en 
application du present! 
contrat et, si une 
partie de ces produi ts 
est fabriquee dans 
d 1 autres locaux, le 
fournisseur doi t 
obtenir pour 1 1 archi
tecte industrid 
l'autoriRation de lea 
inspecter, de lea 
examiner et de les 
essayer comme s'ils 
etaitrnt t'abriques 

EXEMPLE III ADDITlONS : ;uLJIH' I' 

l~:x. "J '1 

AIJl3/1 -Afili/Wh 

"' 



J'ITITUL~ EXEMPLE I 

5.2 Ces inspections et/ou essais 
peuvent etre effectues da.ns les 
locaux. du fournisseur, dans les 
locaux ou ils sont fabriques et/ou 
lors de l'arrivee des produits sur 
le chantier. Si une partie ou la 
totalite desdits produits sont 
fabriques dans des locaux autres que 
ceux du fournisseur, ce dernier 
obtient pour le client l~ permission 
de les inspecter et/ou de les 
essayer COllUl1e S 1 ils etaient 
fabriques dans les locaux du 
fournisseur. 

5.3 Lorsque lesdites inspections 
et/ou essais sont effectues dans les 
locaux ou les produits sont 
fabriques, lt fournisseur doit 
mettre ou faire mettre gratuitement 
a la disposition du elient toutes 

EXEMPLE II 

dans les locaux du 
fournisseur. Ces 
inspections, examens 
ou essais, s'ils ant 
lieu, ne degagent le 
fournisseur.d'aucune 
de ses obligations 
contractuelles. 

5.2 Le fournisseur 
convient avec l'archi
tecte industriel del~ 
date et du lieu 
auxquels les produits 
doivent etre prets 
pour les essais si 
1 1 arc hi tee ~.e indus
triel n'est pas 
present au lieu fixe 
et a la date conve~u~ 
le fournisseur peut 
proceder a·..uc essais • 
lesquels seront 
reputes avoir eu lieu 
en presence de 
!'architect~ indus
triel et 11 adresse 
immediatement a ce 
dernie~ des copies 
dilment certifiees des 
r~sultats de ces 
essais. 

EXEMPLE III ADDITIONS :.lOUHCE 

Ex. II 
f'IDIC 

'..> 

'LJ 



I 'l'l'I'rULl·: EXEMPLE I 

lcs facilites et l 1assistance 
voulues, notanunent ~n lui donnant 
acces aux plans et aux donnees de 
production. 

5.4 Si l'un quelcrn1que des produ~ts 
qui ont ete inspectes OU essayes 
u'est pas conforme ti.ux specifi
cations, le client peut le refuser 
et le fournisseur d{.lit, sans que 
le client en supporte lea frais, 
soit le remplacer, soit apporter lea 
modifications necessaires pour 
repondre aux specifications. 

5,5 Le fait que lea produits ont 
deja ete inspectes, essayes et 
Juges acceptables par le client ou 
son representant avant d'etre 
expedies du pays d'origine ne peut 
en aucune maniere limiter le droit 
qu'a le client d'iuspecter, 

EXEMPLE II 

5. 4 Lorsque lei..1 
inspections, examens 
ou essais en question 
sont effectues dans 
lea lucaux ou lea 
produits sont 
fabriques, le fournis
seur, agissant direc
tement ou par le biais 
d' inter1nediaires 1 

doit offrir l'assis
tance, la main-d'oeuvr• 
les materiaux, l'ela~~ 
tricite, le carburant, 
les provisions, lea 
appareila et lea 
instruments necessairei 
qui peuvent norma-
1 ement ~tre demandes 
pour effectuer 
efficacement ces 
inspections, examens 
ou essaia. 

5,5 Lorsque lea 
essais en question 
ont ete concluants, 
l'architecte indus
triel delivre au 
fournisseur un 
certi t'icat 1 1 attest.ant. 

EXEMPLE III ADDITIONS :10UHCE 

,_, 
CJ 



• 'l'rITUU: ~EMPLE I 

d 1 essayer et, si necessaire, de 
rejeter ces produi ts une fois qu 1 ils 
sont arrives dans son pays, ni le 
priver de ce droit. 

5.6 Les dispositions de la 
presente clause ne degagent en 
aucune maniere le fournisse•lr des 
obligations de garantie et autres 
qui lui incombent en vertu du 
present contrat. 

EXEMPLE II 

5.6 Si 1 a la suite 
de cette inspection, 
examen ou essai des 
produits (autre qu'un 
essai en fin de 
travaux effectue en 
application Jc la 
clause 22 du present 
contrat) l 1 architecte 
industriel constate 
que ces produits ou 
une partie d'entre 
eux sont dP.t'ectueux 
ou non conformes au 
preuent cont.rat, il 
en avise le fournis
seur en precis&nt par 
ecrit ses objections 
et la raison leu 
motivant. Le fournis
seur fait diligence 
pour reparer le defaut 
ou rendre lea produits 
conformes au contrat. 
Ensuite 1 si l~archi
tecte industriel 
l'exige 1 les essais 
sont repetes dans lea 
memes conditions. 
'l'outes les depenses 
raisonnables que la 
repetition des essais 
peut entrainer pour 
le client sont toute
fois dedui tes du prix 
du contrat. 
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~:XEMPLE I 

6.1 Le client : 

a) Est responsable de !'execution 
de !'ensemble des travaux prepa
ratoires decrits dans l'appendice ... 
u.u present contrat et prend en 
charge les coats correspondants. 
l~sdits travaux preparatoires 
doivent etre acheves avant •.. 
et, a leur achevement, le client 
doit informer le fournisseur que 
les locaux et le chantier sont 
prets pour le commencement des 
travaux d'installation; 

b) Fournit gratuitement au 
fournisseur, avant le coDllllencement 
des travaux l' tinsemble des 
renseignements, des plans ou des 
dessins necessaires a leur 
execution; 

c) Obtient, avant la date i~diquee 
par le fournisseur pour la livrai
son de l'un quelconque des produits 
sur le chantier, tous les accords, 
droits de passage et autorisations 
exiges par les reglements et 
arretes locaux et autres qui sont 
applicables aux travaux; 

d) Obtient tous les permis ou 
licences d'importation necessaires 
pour toute partie des produitF au 
des installations en temps utile, 
eu egard aux delais fixes pour la 
livraison des produits et l'ache
vement des travaux; 

BX l!:MPLE II EXDfPLE III ADDITIONS 
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l~l'rITUL~ EXF.MPLE I 

e) Pr!te assistance au fournisseur 
pour l'aider a determiner la nature 
et la portee des lois, reglements, 
ordonnances et arretea en vigueur 
dans le pays du client qui sont de 
nature a gener le fournisseur dans 
l 1 accomplissement de sea obligations 
et pour lui permettre d'en respecter 
les dispositions et, si celui-ci le 
desire, en procure des copies au 
fournisseur aux frais de ce dernier; 

f) Dans un delai z·ai sonnable, ouvre 
l'acces du chantier au fournisseur 
et lui fournit des facilites pour 

-· _lu_i permettre de 1 1 inspecter; et 

g) Pennet au fournisseur de prendre 
possession du chantier dans un delai 
raisonnable et met a sa disposition 
une route ou une voie ferree appro
priees pour acheminer lea produits 
et le materiel necessaires a 
!'execution des travaux entre une 
route ou une voie ferree publiques 
convenables que le fournisseur peut 
emprunter et le point du chantier 
ou ces produits doivent etre 
installes ou utilises. 

6.2 Le fournisseur : 

a) Doit, avant le .•• (date), 
fournir au client des plans 
montrant de quelle maniere les 
produits et le materiel supple
mentaire doiv~nt ~tre assembles, 
ainsi que tous les renseignements 
coucernant les ti·avaux necessaires 
puur preparer des f'undation~ 

EXEMPLE II 

6.2 Le fournisseur : 

a) Doit, avant le ••. 
(date), fournir a 
1 1architecte indus
triel des plans 
montrant de quelle 
maniere les produits 
et le materiel 
suppl ementa

0

i re 

EXEMPLE III ADDITIONS 

Add.6 Le client met 
gratuitement a la 
disposition du 
t'ournisseur des 
locaux fermes ou 
gardes sur le 
1:hantier OU a proxi
mi te pour lui permet
tre de proteger 
contre le vol et la 
deterioration les 
produits et le 
materiel necessaires 
a !'execution des 
t.ravaux. 

!iOUl<C1': 
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appropriees, acheminer dAns de 
, bonnes cQnditions lea produits et 

le ma.teriel aupplel!lenta.ires et a.utre 
indispensable a l'execution des 
travaux. Jusqu'au point du cha.ntier 
ou ils doi vent et re insta.lles ou 
utilhb et proceder a t.ous les 
raccorde111ents voulus. Les 
specifications dout le client a 
besoin pour a.chet~r le inateriel 
supplementaire approprie doivent 
figurer dAns ces plans et ces 
docwuents; 

b) Doit fournir au client pour 
approbation, sous une forme que ce 
dernier pourra raisounablement 
exiger, un progra111111e donnant l'ordre 
dans lequel il se propose d'executer 
lea travaux, notamment pour ce qui 
est de la conception, de la 
fabrication, de la livraison sur le 
chantier, du muntage et de la mise 

EXEMPLE II 

doi vent at re assem\i.es 
a.insi que tous les 
renseignements se 
rapporta.nt aux. 
tra.va.ux necessa.ires 
pour preparer des 
fonda.tions appro
priees, acheminer 
da.ns de bonnes 
conditions lea 
produits et le 
materiel aupplem·~n
ta.ire et autre 
indispensables 
a !'execution des 
trava.ux Jusqu'au 
point du cha.ntier ou 
Us doivent !tre 
installes ou utilises 
et proceder a tous 
lea ra.ccorde~ents 
voulus. Les speci
fications dont le 
client a besoin pour 
proceder a l'achat 
du materiel supplS
mentaire a.pproprie 
doivent figurer dans 
ces plans et 
docwnents. 

b) Doit fournir a 
1 1architecte indus
triel pour approba
tion, sous la forme 
que ce dernier pourra 
raisonnablement 
exiger, un programme 
indiquant l'ordre 
dans lequel il se 

EXEMPLE III ADDITIONS . ~"u1.n 
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I '11'1TUL~: EXF.MPLE I 

en service des instu.ll11tions. Ce 
programme doit indiquer egalement 
lea delais dans lesquels le 
fournisseur exiger11 du client qu'il 
ait obtenu tous lea permis 
d'importation 1 accords, droits de 
passage et autorisations necessaires 
pour lea besoins des travaux. La 
remise de ce progrWllllle au client 
et son approbation par ce derni.er 
ne degage le fournisseur d'aucune 
des obligations ou des responsa
bilites qui lui incombent en vertu 
du present contrat. 

c) Est cense avoir exwnine le 
ch11ntier si l 1 acces lui en a ete 
donne et avoir etudie les termes du 
present contrat 11insi que les 
specifications, t11ble11ux, appen
dic~s. dessins ~t pl11ns, et il est 

EXEMPLE II 

propose d 1 executer 
les travu.ux 1 notam
ment pour ce qui eat 
de la fabrication, de 
la conception, de la 
livraiaon sur le 
chantier 1 du montage 
et de la mise en 
service des instal
lations. Ce programmE 
indiquera egalement 
lea delais dans 
lesquels le fournis
aeur exigera du 
client qu 1 il ait 
obtenu les licences 
d' importation, 
accords, droits de 
passage et auto-
ri sat ions necessaires 
pour lea besoins des 
travaux. La remise 
de ce programme a 
l'architecte indus
triel et son appro
bation par ce dernier 
ne degage le fournis
seur d 1aucune des 
obligations ou des 
responsabilites qui 
lui incombent en vertu 
du present contrat. 

c) Est cense avoir 
examine le chantier si 
l'acces lui en a ete 
donne et avoir 
etudie lea termes du 
present contrat ainsi 

EXEMPLE III ADDITIONS ::uui.c~ 
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responsable de tout malentendu ou 
information incorrecte quelle 
qu'en soit l'origine, sauf s'il 
s'agit de renseignements fournis 
par ecrit par le client, etant 
entendu que 

Si, pendant l'execution des 
travaux, l'entrepreneur rencontre 
sur le chaotier des conditions 
materielles autres que clima
tiques ou des obstacles artificiels 
qui, a son avis, n 1 auraient pas pu 
etre raisonnablement prevus par un 
entrepreneur experimente 1 il dolt 
immediatement en informer par 
ecrit le client, et si ce dernier 
est egalement de cet avis. il doit 
payer les frais supplementaires 
occasionnes au fournisseur par lee 
conditions et obstacle~ en question, 

EXEMPLE II 

que les specificatiora 
tableaux, appendices. 
dessins et plans 1 et 
il est responsable de 
tout malentendu ou 
informa.tion incor
recte quelle qu 1 en 
soit l'origine, sauf 
s'il s'agit de rensei 
gnement~ fournis par 
ecri t par 1 1 arc hi tectE 
industriel ou le 
client. eta.nt 
entendu que 

Si, pendant 1 1 exe
cution des travaux, 
le fournisHeur 
rencontre sur le 
cha.ntier des 
conditiona mate
rielles autres que 
climatiques ou des 
obstacles artificiels 
qui. a son avis. 
n'auraient pas pu 
etre raisonnablement 
prevus par un 
fournisseur expe
rimente, 11 dolt en 
informer iPU11edia
teu1ent par ecrit 
l'architecte indus
triel et 1 si ce 
dernier est 
egulement de cet 
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MDDI FICA'rll>N 
lllli PHODUITS 
D~VANT l!."l'H~ 

l.IVRES 
tt 

EXEMPLE I 

7.1 Le fournisseur peut vendre et 
Uvrer des produits autres que ceux 
specifies a l 1 appendice •.•• du 
present contrat. a condition que 
ces produits soient 1 du point de vue 
de la qua.lite et d~s performances. 
equivalents OU superieurs a ceux 
qu' ils remplacent et satisfassent 
les normes minimales e11oncees dans 
lea specifications. 

EXEMPLE II 

a.vis. il doit etablir 
un certificat ddns 
ce sens 1 auquel cas 
le client dolt payer 
lea frais supple
mentaires occasionnes 
au fournisseur par 
lea conditions et 
obstacles en question 
y compris lea fra~s 
normalement engages 
par le fournisseur 
pour se conformer a 
toute instruction 
que l'architecte 
industriel peut lui 
donner a cet egard 
et le coat de toute 
mesure normale 
approuvee par l 1 archi 
tecte industriel 
qu'il peut prendre en 
1 1 absence d 1 instruc
Lions precises de ce 
dernier pour faire 
face a ces condit!ons 
OU a CeS obstacles, 

EXEMPLE III ADDITIONS ::ouuc~ 
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''l'l'ITUt.~: EXEMPLE I 

7.2 Le fournisseur est tenu 
d'iuformer le client de toute 
amelioration apportee au materiel 
et aux machines dispunibles aur le 
marche qui ont des functions aimi
!aires a celles des produits 
specifies dans le contrat, ainsi 
que de toute reduction du prix de 
ce materiel et de ces machines et, 
si le client le demande, il doit 
les livrer a la place des produits 
specifies. etant entendu que si ces 
derniers ou une partie d'entre eux 
soot deja fabriques ou en cours de 
fabrication, unt: indemnite raison
nable sera versee par le client a 
ce titre. La procedure ci-apres 
doit ~tre suivie : 

a) Des qu'il re~oit du client une 
demaude de produits de rempla
cement, le fournisseur informe 
i111D1ediatement celui-ci de l'augmeu
tation des frais qui en resultera, 
en supposant qu'une telle augmen
tation soit autorisee en appli
cation de la presente clause, ou 
d•l retard eventuel que cela peut 
entrainer dans l'execution par 
le t'ournisseur d'une partie 
quelconque de ses obligations 
contractuelles et il donnera son 
avis au client en ce qui corcerne 
la qualite et l 1 efficacit~ de ces 
produits de remplacement; et 

EXl!:MPLE II EXEMPLE III ADDITIONS :;OUHCI!: 
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DI IMPOR'l'ATION 
R 

1-:XEMPLE I 

b) l.t:s pruduits dt: remplacement 
ne doivent ~tre livres a la place 
dt:s produits specifies qu'apres 
reception d I Une COllllntl.nde fait:16.flt 
suite i la notificatiun du fournis
seu1· visee a l 'aliueu. a} plus haut; 

c) Si le client coUllllande des 
produits de remplacemeut, un ajus
tement equitable doit ~tre apporte 
soit au prix du contrat, soit au 
caleudrier de livraison, soit aux 
deux, a.fin de tenir compte des 
chu.ngements a y apporter, dont le 
fournisseur a int'orme le client si 
lesdits produits remplacent des 
produits deja fabriques ou en 
cours de fabrication. 

8.1 I.e fournisseur doit. acquitter 
lu. totalite des droits d'impor-
tation dont sont passibles leu 
produits et ces droits sont inclus 
dan~ le prix du contrat. 

8.2 I.e client doit aider si besoin 
est le fournisseur a dedouaner 
!'ensemble des produits et du 
materiel necessaires aux travaux 
d'installRt.ion et a obtenir toute 
autorisation gouvernementale 
nect:ssaire pour reexporter son 
materiel d'installation a.pres 
l'enlevement de 1.:c dernier du 
chantier. 

l!:XEMPLE II 

8.1 Le client doit 
acquitter la totalite 
des taxes et droits 
d'importation frap
pu.nt lea produits. 
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l!:XEMPLE I 

').l 1.1:: fournisseur doit, 1:1ous 
r€.serve des dispositions du present 
l:uut.nit. realiser 1 es tra.vaux avec 
le soin et la diligence voulus, 
dans les delais d'1:1.chevement 
in di ques dw1s 1 1 annexe • . . et 
fournir la main-d'oeuvre qualifiee 
precisee da.ns l'annexe ••• au 
present contrat ainsi que le 
materiel d'essa.i necessaire ,t>our 
lui permettre de s 1 1:1.cquitter de ses 
obligations contractuelles, dans la 
ffit-'Sllre OU la necessite de fournir 
ces prestatious est precisee dans 
le contrat au peut en etre 
raisonnablement deduite. 

f..'XEMPLE II 

9.1 Le fournisseur 
doit, sous reserve 
des dispositions du 
present contrat, 
executer lestravaux 
avec le soin et la 
diligence voulus da.ns 
les delais d'ache
vement fixes dans 
l'annexe •.. dudit 
contrat, fournir la 
main-d'oeuvre 
qualit'iee et en 
as1:1urer la super
vision et fournir le 
materiel du fournis
seur, sauf celui 
indique dans 
l'annexe ••. qui 
lui est necessaire 
pour s'acquitter de 
ses oblig1:1.tions 
contractuelles dans 
la mesure oil la 
necessite de fournir 
ces prestations est 
precisee dans le 
contrat ou peut 
raisonnablement en 
Hre deduite. 
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I 'l'l'ITULE EXEMPLE I 

9.2 Le fournisseur est responsable 
de 111. bonne implantation des instal
lations a partir des points, des 
lignes et des niveaux de reference 
specifies par le client ainsi que 
de l'exactitude, sous reserve de ce 
qui precede, des positions, des 
niveaux, dt:s dimensioras et de 
.'11.lignement de toutes les parties 
des installations, il dolt ega
lement fournir l'eusemble des 
instruments, des appareils et de la 
main-d'oeuvre qualifiee specifies 
da.ns le present contrat qui sont 
necessaires a cet egard. 

E.'X EMPLE II 

9.2 Le fournisseur 
est responsable de 
la bonne implantation 
des installations a 
partir des points, 
lignes et niveau.x de 
reference fournis 
par ecrit par l'archl 
tecte industriel et 
de !'exactitude sous 
reserve de ce qui 
prficede, desposition~ 
des niveaux, des 
dimensions et de 
l'ci.lignemeut de 
toutes les parties 
des installations; 
il dolt egalement 
fournir !'ensemble 
des instruments, des 
appareils et de la 
main-d'oeuvre 
qualifiee neces
saires a cet egard. 
Si a un moment 
quelconque des 
travaux, une erreur 
apparait ou survient 
dans les positions, 
les niveaux, les 
dimensions ou 
1 1 a.l ignement d 1 u .1e 
pu.rtie quelconq·.te 
des installati<-ns, le 
fuurnisse~r dolt, a 
la demande de 
l'architecte indus
triel ou de son 
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represente.nt, recti
fier a ses propres 
frais cette erreur de 
fe.~on jugee satis
faise.nte par 1 1e.rchi
tecte industriel ou 
son represente.nt, sauJ 
si cette erreur 
resulte de donnees 
erronees fournies par 
ecrit par ces dernierl 
ou d'une faute 
couunise par un e.utre 
fournisseur qui n 1 est 
pas son sous-traitant 
ou son fournisseur, 
auquel cas, les frais 
de rectification 
sont a la charge du 
client. La veri
fication de toute 
ligne ou de tout 
ni veal\ par l' archi
tecte industriel ou 
son representant ne 
degage en aucune 
maniere le. respon
sabili te du fournis
seur quant a leur 
exactitude. Ce 
dernier doit soigneu
sement proteger et 
preserver !es bornes, 
reperes, Ja~ons et 
e.utres ele~ents uti
lises pour implanter 
les installations. 
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9.3 Le fournisseur emploie, pour 
assumer lea fonctions de direction 
des travaux sur le chantier 
precisees dans l'anuexe ••. du 
present coutrat. des representants 
competent.s dont il doit couunu
niquer par ecrit les noms au 
client. 

9.4 Le fournisseur livre, a ses 
propres frais. !'ensemble du 
materiel d'essai necessaire pour 
v~rifier que les installations 
son~ conformes aux dispositions 
du contrat. 

EXEMPLE II 

9.3 a) Le fournis
seur emploie, pour 
realiser les travaux, 
un ou plusieurs 
representants 
competents dont le 
no:n aura ete au 
prealable commu
nique par ecrit a 
l'arch.tecte indus
triel, l'un d 1entre 
eux etant designe 
comme le repre
sentar.t du fournis
seur en application 
du paragraphe 6 de la 
clause 4. 

9.4 A !'exception 
de ce qui est specifle 
dans le present 
contrat, le fournis
seur fournit a ses 
propres frais, la 
totalite du materiel, 
des moyens de' 
transport et de 
l'energie necessaires 
pour executer lea 
travaux et lea 
mener a terme. 
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9.5 I.e fournisseur doit, sous sa 
responsabi 11 te, faire cl ore. 
eclairer, garder et surveiller de 
t'a<son uppropriee !'ensemble des 
installations sur le chantier 
jusqu'a leur prise en charge et 
construire pendant la m&ne pe~iode, 
des routes, chemins, barrieres et 
clotures provisoires convenables, 
dans la mesure ou les travaux 
rendent ceu.x-ci necessaires au 
bien-etre et a la protection des 
proprietaires et occupants de 
proprietes riveraines, du public, 
etc. Le fournisseur est respon
sable de !'elaboration et de la 
mise en application des reglements 
de securite applicables a !'assem
blage. au montage et a !'instal
lation des produits et du materiel 
supplementaire. 

EXEMPLE II 

9.5 Le fournisseur 
doit, sous sa respon
sabilite, faire clor~ 
eclairer, garder et 
surveiller de fa~on 
appropriee 1 1 ensemble 
des installations sur 
le chantier et 
Jusqu'a leur prise en 
charJe et construire 
au cours de la meme 
periode des.routes, 
chemins, barrieres et 
clotures provisoires 
convenables dans la 
mesure oil les 
travau.x rendent 
ceu.x-ci necessaires 
au bien-atre et a la 
protection des 
proprietaires et 
occupants des propri
etes riveraines, du 
public, etc. Le 
fournisseur ne doit 
pas employer d'eclai
rage a flamme nue sur 
le chantier ailleurs 
qu'en plein air sans 
que l'architecte 
industriel ne lui en 
ait donne expres
sement l'autorisation 
par ecrit. 
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''l'l'ITULE EXEMPLE I 

9.6 Le fournisseur a le droit 
d'utiliser, pour les besoins des 
travaux, les services d 1approvi
sionnement en electricite, en eau 
et en gaz disponibles a cet effet 
sur le chantier dont la description 
detaillee est fournie dans 
!'annexe ...• il doit, a ses 
propres frais, fournir tous les 
appareils necessaires pour en faire 
usage et doit verser au client, en 
contrepartie de cette utilisation, 
une redevance appropriee, compte 
tenu des circonstances. 

9.7 Le fournisseur dolt respecter 
l'ordre et la methode indiques dans 
le programme qu'il a presente au 
client en applic~tion de 
l'alinea 2 b) de la clause 6, a 
mains d'obtenir 1 1 autorisation 
ecrite du client. 

r:>rnMPLE II 

9.7 a) Une fois que 
le pr·ogrwnme vise 
a l'alinea 2 b) de la 
clause 6 a ete 
presente a l'archi
tecte industriel et 
appr0uve par ce 
dernier, le fournis
seur doit respecter 
l 1 ordre et la methode 
indiques dans ce 
programme, a mains 
d'obtenir par ecrit 
de l'architecte 
industriel l'auto
risation de modifier 
cet ordre ou cette 
methode (cette auto
risation ne pouvant 
etre refusee sans 
motif valable). 
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9.8 Le fournisseur doit soumettre 
au client pour approbation, dans les 
delais prevus dans le programme 
devant etre fourni par le fournis
seur en application de la clauee 6, 
lea dessins, echantillona, gabarits 
et modeles pouvant etre demandes 
dans ce programme. Si, dans lea 
delais prevus dans ledit programme 1 

le client ne notifie pas son 
approbation ou sa desapprobation, 
lesdits dessins, echantillons, 
gabarits et modeles sont conaideres 
comme approuves par le client. 
Si le client ne lea approuve pas, 
ceux-ci sont immediatement modifies 
pour satisfaire les exigences 

~EMPLE II 

b) Si a un moment 
quelconque 1 il parat1 
a l'ingenieur que 
l'etat d'avancement 
effectif de travaux 
ne correspond pas au 
progr1:unme, le " 
t'ournisseur etablit, 
sur la demande 
ecrite de 1 1e.rchi
tecte industriel, un 
programme revise 
indique.nt lea 
modifications necea
saires pour assurer 
l'achevement des 
travaux dans lea 
delai s stipules 
dans l .'annexe ••• 
au present contrat. 

9.8 a) le fournis
seur doit soumettre 
a l'architecte 
industriel pour 
approbation ;. 

1) Dans lea 
delais indiques dans 
le progranune devant 
etre fourni en 
application de la 
clause 6, les plans, 
echantill008 I 
gabarits et modelea 
inrliques dans ce 
programme, en nombre 
voulu; 

EXDIPLE III ADDITIONS :JOUHCE 
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!~TITUU: EXEMPLE I 

raisonnables du client et lui sont 
soumis a nouveau pour approbation. 
I.es plans e.pprouves doi vent etre 
signes par le client et ne peuvent 
pas fl:li re 1 1 obj et de modU'ice.tions, 
sauf de.ns les ce.s prevus dans le. 
clause 20 (modifications). 

EXEMPLE II 

11) Au cours de 
1 1 execution des 
tre.ve.ux et dans lea 
dele.is que l'e.rchi
tecte industriel 
peut re.isonne.blement 
exiger, lea plans 
genere.ux et dete.illes 
des installations que 
ce dernier peut 
re.i sonne.blt :nent 
demander, etant 
entendu que le 
fournisseur n'est pas 
tenu de fournir des 
copies de plans 
d'atelier. 

Dans lea delais 
prevus dans le 
programme a.pres la 
reception de ces 
plans, cchantillons, 
gabarits ~t modeles, 
l'e.rchitecte !ndus
triel doit notifier 
son approbation ou sa 
desapprobation et, 
au ce.s ou e.ucun 
dele.1 n'est fixe, 
ceux-ci soot consi
deres conune approu'6s 
si l'architexte 
industriel 11e se 
pronc~ce pas dans 
lea ••• Jours. ~e 
fournisseur doit 
remettre des 
exemplaires supple
mental res des plans 

EXEMPLE III ADDITIONS :JOUBCr.: 
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approuves, selon lea 
modalites enoncees 
dans ledit progrwnme. 
Si l 'architecte 
industriel n'approuve 
pas un plan, un 
echantillon. un 
gabarit ou un modele 
ainsi t'ourni, 
celui-ci est aussitOt 
modifie de ma.ni.ere a 
satisfaire les 
exigences que l'archi· 
tecte industriel peut 
raisonnablement 
formuler et est 
sownis a nouveau. LeE 
plans approuves 
doivent etre signes 
ou identifies d'une 
autre maniere par 
l'architecte 
industriel. 

b) Les plans 
approuves comme il 
est indique plus 
haut ne doivent pas 
faire l 1 obJet de 
modifications, sauf 
dans lea cas prevus 
dans la clause 20 
(modifications) . 

c) L'architecte 
industriel a le droi~ 
a tout moment appro
pri e, d'inspecter, 
dans lea locaux du 

EXEMPLE III ADDITIONS . :uu1·c:1·: 

l•J 

"' 



l~ITITUU.: EXEMPLE I 

9.9 Le fournisseur execute lea 
travaux suivant les specifications 
et le programme qu'il a presentes 
et que le client a approuves 1 de 
maniere a achever les travaux dans 
les delais prevus a l'annexe •.. 
du present contrat et a assurer 
que ceux-ci, une fois acheves 1 
soient conformes aux dispositions 
du contrat. 

BXEMPLE II 

four11isseur 1 tous 
les plans se rappor
tant a quelque 
partie que ce soit 
des installations. 

9.9 Le fournisseur 
execute les travaux. 
suivant les 
decisions. 
instructions et 
ordres donnes par 
l'architecte indus
triel1 conformement 
aux dispositions du 
present contrat 1 
etant entendu que 
dans taus les cas 

a) Si le 
fournisseur demande 1 

dans un delai 
normal apres lea 
avoir requs 1 la 
confirmation ecrite 
de tout ordre 1 deci
sion ou instruction 
non ecrits. cet ordre 
deciaion ou inatru~- · 
tion ne prennent pas 
eftet tant HU'il n'a 
pas rec;u cette 
confirmation; 

b) Si le 
fournisseur 1 par une 
note ecrite adressee 
a l'architecte indus
triel dans les .~. 

jours suivant la 
reception de tout 
ordre, deeision ou 

EX EMPLE II I ADDITIONS 

Add.9 Le fournis
seur dispense aux 
employee du client, 
dont le nombre est 
mentionne dans 
!'annexe ... du 
present contrat, la 
formation decrite en 
detail dans ladite 
annexe pendant lee 
periodes qui y sont 
precisees. 

I 
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9.10 Le fournisseur coordonne 
l'ensemble des produits et du 
materiel supplementaire et il est 
responsable de leur bon fonction
nement pour les besoins des 
in~pections et des essais des 
installations et du contrOle de 
leur etat de marche. 

9.11 Pour la fabrication des 
produits et l'executiun des travaux 
sur le chantier, le fournisseur 
est lie par les lois du pays de 
fabrication relatives a la 
fabrication des produits et celles 
du pays dans lequel ces derniers 
doivent etre mantes. dans la mesure 
o~ elles concernent ltt fabrication, 
le montage et le fonctionnement des 
installations et il duit en 
respecter les dispositions. 

E.'XEMPLE II 

instruction de ce 
dernier, conteste 
cette decision, cette 
instruction au cet 
ordre en indiquant 
e~s motifs, l'affaire 
est renvoyee a 
l'architecte indus
triel qui dispose 
d'une nouvelle 
periode de .•• Jours 
pour notifier par 
ecrit au fournisseul' 
et au client, en 
indiquant sea motifs, 
qu' il c onfirme 1 

annule ou modifie 
cette decision. 

EXEMPLE III ADDITIONS !iOUllC~ 
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EXEMPLE l 

9.12 Le fournisseur doit. pour 
toutes questions decoulant de 
!'execution du contrat. se conformer 
en tous points aux dispositions 
de tout code. ordonnance ou autre 
loi en v1gueur i !'echelon national 
OU regional OU de tout reglement 
emanant d 1 1:lutorites locales OU 

autres dilment constituees qui lui 
est applicable dans !"execution de 
ses obligations co11tractuelles et 
doi t indenmiser le client de toute 
amende ou obligation quelconque 
resultant d'infractions a ces codes. 
ordonnances. lois OU reglements 
nationaux ou locaux. 

10.l Le client dolt acheter et 
t'ai re li vrer sur le chantier le 
materiel supplementaire specifie 
dans l'appendice •.. du present 
contrat et celui-ci doit etre livre 
sur le chantier 4ans lea delais 
indiques dans ledit appendice ••. 
Ledit materiel supplementaire doit 
etre conforme aux specifications 
et aux autres indications donnees 
par le fournisseur en application 
de la clause 6 et du paragraphe 2 a) 
de ia presente clause. 

10.2 Une t'ois que le materiel 
supplementl:lire a ete livre. 
celui-ci. ainsi que les operations 
d'assembla.ge. de montage et 
d'installation relevent de la 
responsabil ite du t'ourni sseur. 
comme si ce matel'it!l eta.it inclus 
dans lea produits. 

EXEMPLE II EXDCPLE III ADDITIONS :;ou1cc~: 
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EXEMPLE I 

11.l l.t: clii::nt dolt. a aes proprei> 
fraia. fournir lt: materiel d'instal
ltt.tion spec i fie da.ns l 'append ice ... 
que le fournisseur estime necesaair~ 
Le client doit faire livrer ledit 
iMteriel aur le clumt.ii::r dana lea 
delaia prevus a eel effet dana ledi t 
appendice. 

11.2 I.e fournisaeur ae procure 
l'enaemble des appareila neceasairea 
pour effectuer des contrOlea de 
qualite et d'efficacite. 

EXEMPLE II 

11.l Le client dolt. 
a sea propres frais. 
mi::ttre a la dispo
sition du fournjsseur 
le materiel d'instal
lation specifie dana 
l'annexe .•• au 
present contrat. 11 
doit faire livrer 
ledit materiel aur le 
chantier dana les 
delaia prevus a cet 
effet dans ladite 
annexe. 

11.2 Le fournisseur 
doit se procurer la 
totalite du materiel 
d'installation neces
saire autre que celui 
specifie dans ladite 
annexe au present 
contrat. Il dolt 
egalement fournir taus 
lea appareils necea
saires pour proceder 
aux con·trOles de 
qualite et d'effica
cite. 

EXEMPLE III 

11.3 I.e client dolt 11.3 Les frais de 
payer au fournisseur. ise a disposition 
en plus du prix prevu dudit materiel 
au cont.rat pour l'ex&- d'installation par le 
cution des travaux. fournisseur sont a la 
un montant supple- charge de ce dernier 
mentaire corres~ et sont pris en consi-
po11d1111t a la location derat.iou pour fixer 
du materiel d' inatal- le prix du contrat. 
lat.ion pouvant etre 
l'ourni pur le 

ADDITIONS 

Add.11 Le client 
doit, a la demsnde 

I 

du fournisseur, faire 
usage, pour 1 1exe
cution des travaux, 
de tout materiel de 
levage appartenant au 
client disponible aur 
le chantier dont la 
description est 
donnee dans l'appen
dice au present 
contrat et le fourni~ 
seur dolt verser 
une redevance raison
nable pour l'usage de 
ce materiel. I.e 
client conserve la 
possession d~ ce 
materiel pendant son 
utilisation et est 
responsable de la 
aecurite de son 
fonctionnement mais 
non des neglicences 
commises pur le 
t'ournisst!ur. 

::ouuc~: 
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EXEMPLE I 

12.l Le fournisseur met 8. la. dispo
sition du client le personnel 
qua.Ii fie dont les functions sont 
decrites da.ns l'a.nnexe ••. au 
present contrat a.fin de lui donner 
les instructions nel!essa.ires pour 
coJD111a.nder le P1ateriel supplementaire 
et pour assembler, mooter et 
installer les produits et le 
materiel supplementaire e~ de 
superviscr la fa<ton dont lesdites 
instructions sont executees. Les 
trava.ux effectifs d'a.ssemblage, de 
montage et d'installa.tion des 
produits et du piateriel supple
menta.ire sont executes par le client 
sous les instructions et la super
vision du fourniRseur. Le client 
doit. a ses propres (re.is. fournir 
le personnel qualifie et non qua.lifE 
necessaire pour lesdits travaux 
d'assemblage, de montage et 
d' installation. 

~X 1'.!MPLE II 

fournisseur, ce 
monta.nt etant calcule 
conformement a 
l'appendice au 
present contrat. 

12.l Le fournisseur 
doit, a sea propres 
frais, fournir la 
tote.lite du personnet 
qualit'ie et non 
qualifie necessaire 
a l'execution des 
travaux et doit 
prendre !ui-~ewe 
des dispositions pour 
transporter, lager, 
nourrir et remunerer 
ce personnel. 

EXDIPLE III 

12.l Le fournisseur 
doit fournir le 
personnel qualifie 
necessaire pour 
executer lea t&ches 
decrites dans 
l'annexe' au 
present contrat. 
Le client doit 
fournir le personnel 
decrit dans l'appen
dice ••. au present 
contrat, Ce dernier 
doit remunerer, 
transporter, lager et 
nourrir le personnel 
ainsi fourni par sea 
soins, mais ce 
personnel est 
considere. a taus 
autres egards,comme 
ettmt eo1ploye par le 
fourniaseur. 

ADDITIONS ; ;oUllCE 
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12. 2 Qu 1 il soit fourni par le 
t'ournisseur ou le client, le 
penwunel doi t arriver sur le 
chtmtier en temps utile pour prendre 
l iv cai aon ou superviser la li vrai sor 
selon le cas, des produits et du 
materiel suppleu1entuire sur le 
chuntier. 

12.3 Chacune des purties est libre· 
d'aviser l'autre par e..:rit qu'elle 
refuse toute personne ~mployee 
par cette derniere comme repre
sentant OU a Un autre titre pour 
!'execution des travaux ou d'autres 
tacht!S S 'y rupportu11t) qui, a SOil 

avis, commet des fuutes ou se 
montre iOl!OJUpetente OU negligente 
et lo. partie qui emploie cette 
pt!rsonne t.ioi t 1 1 ect1rter des 
travaux. 

12.3 L'architecte 
industriel est libre 
d 1 aviser par ecrit 
le fournisseur qu'il 
refuse toute personne 
employee par ce 
dernier couune repre
sentant OU a Un autre 
titre pour l'execu
tion des travaux ou 
d'autres t!ches s•y 
rapportant quit de 
1 1 avis de l'archi
tecte industriel 
commet des fautes ou 
se montre incom
petente OU negligente 
et le fournisseur doi1 
1 1 ecarter des travaux. 

12.4 Le fournisseur 
doit, a la demande de 
1 1 urchitecte indus
triel, fournir ace 
dernier, sous lli 
t'ormt! que celui-ci 
peut ordonner, un 
inventaire detaille 
indiquant, pour 
chuque categorie 

Add.12 Bl le fourni~ 
seur le demande en 
temps utile, le 
client doi t lui 
t'ournir gratuitement 
le personnel quallfie 
et non quallfie 
indique dans l'annexe 
au present contrat 
et, dans des limites 
raisonnables. le 
personnel non 
qualifte supple
menta.ire, m!me non 
prevu dans ladite 
annexe, qui s'avere 
necessaire. 

,,, 
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l!:XEMPLE I 

1 i. l l.e fournisseur ue doi t ptlS 
:;uui>-lrlliler l 1 ensemlJle des lrllVllUX 
INlis 11 peut en soui>-traiter une 
ptlrtie. 

~™PLE II 

de personnel, lea 
eft'eetit's employes 
par le fournisseur su1 
le chantier pendant 
une periode donnee. 

13. l I.e fournisseur 
ne doit pas sous
traiter 1 1 ensemble 
des travaux mais il 
peut sous-traiter lea 
purties de ces 
travaux indiquees 
dans l'an.-iexe au 
present contrat. 

13.2 Le fournisseur 
a le droit de sous
traiter toute partie 
des travaux indiquee 
dans ladite annexe 
a un sous-traitant 
designe uniquement 
par 1 1 arc hi tecte , , 
industriel, ctant 
entendu qu'il n'est 
pas tenu d 1 employer 
un sous-contractant 
ainsi designe qu'il 
a de bonnes raisons 
de recuser OU qui 
refuse de s'engager 
a assumer, pour le 

EXEMPLE III 

13.l Le fournisseur 
peut sous-traiter la 
totalite des travaux 
ou une partie d 1 entre 
eux. 

13.2 Le fournisseur 
ne dolt pas sous
traiter la totalite 
des travaux ou 
partie d'entre ewe 
sans avoir obtenu 
au prealable par 
ecrit 1 1 accord du 
client tant pour ce 
qui est de la partie 
des travaux devant 
etre sous-traitee 
que de la personne 
a laquellt le fourni~ 
seur se pcupose de 
confier !'execution 
desdits travaux. 

ADDITIONS :;ouuc~: 

;.;x ' 
I UNC!'l'BAJ. 

l!:x. r l 
~·une 

l!:x. I.1 l 
UNCI'l'kAI. 

1 i 

I i 

I i 

,,, 
VI 



1 •1·r1TUL1-: EXEMPLE I 

13.3 Le t'ait que le fournisse11r 
sous-traite les travaux ne le de"'.age 
d • aucWle rcsponsabil i te ou obU. -
gution lui incombant en vertu du 
present contrut et il est respc·n
sable des actions, defaillances et 
negligences du sous-traitant comme 
s'il s'agissait d'actions, de 
defaillances et de negligences 1lont 
lui-meme ou ses ouvriers ou agents 
ettt.ient responsables. 

EXEMPLE II 

travail sous-traite, 
les memes obligations 
et les memes respo11-
sabilites que celles 
qu 1 asslWle le t'ournis
seur a l'egard au 
client, a indemniser 
le fournisseur en 
Ctt.S de negligence OU 

a assurer le materiel 
de ce dernier. 

13.3 Le fait.que 
1 1 architecte indus
triel a designe un 
sous-contraotant ne 
degage le fournisP~ur 
d'aucune respon
sabilite ou obli
gation lui iucombant 
en vertu du contrat 
et il est respon
sable des actions. 
defaillances ou 
negligences de ce 
sous-traitant, comme 
s 1 il s'agissait 
d'actions, de defail
lances OU de negli
gences dont 
lui-meme ou ses 
ouvriers 0u agents 
etaient responsables. 

EXDIPLE III 

13.3 Cet accord, 
s'il est donne, ne 
degage le fournisaeur 
d 1 aucune responsa
bilite' ou obligation 
lui incombant en 
vertu du present 
contrat et il est 
responsable des 
actions, dP.faillances 
ou nfigligences du 
sou::.-t1·ai tant, comme 
s'il s 1agissait 
d'tt.ctions, de defail
lances OU de negli
gences dont lui-ml!me 
ou ses ouvriers ou 
agents etaient 
respom1ables. 
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D' 1':XECU'rION 
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EXEMPLE I 

14.l Dans les 30 juurs suivant la 
signature du present contrat, le 
fournisseur doit dunner au client 
une caution d'execution d'un 
montant de .•. Ce montant sera 
verse au client pour le dedom
ow.ger de toute perte resultant 
de la non-execution des obligations 
contractuelles du fournisseur. 

EXEMPLE II 

14 .1 Dans les 30 jour: 
suivant la signature 
du present contrat, 
le fournisseur donne 
au client, par l'intei 
mediaire de l'une des 
personnes ou des 
societes indiquees 
dans l'appendice du 
present contrat, une 
caution garantissant 
a~ client : 

a) !'execution, 
par ledit garant ou 
par un fournisseur de 
son choix, de la 
totalite des travaux 
incomplets ou defec
tueux, quels qu'ils 
soient, et des 
obligations incombant 
au fournisseur en 
application du 
present contrat, y 
compris ses obli
gations en matiere 
de garantie de la 
qualite, et 

EXEMPLE III ADDITIONS l:JOUHCE 
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14.2 La caution d'execution doit 
etre libellee dans la monnaie du 
contrat ou dans toute au~re monnaie 
librement convertible qui rencontre 
l'agrement du client et revetir 
l'une des formes suivantes : 

a) Caution bancaire ou lettre de 
credit irrevocable del~vrees par 
une banque situee dans le pays 
du client ou ailleurs et rencontran 
son agrement, sous une forme que 
celui-ci juge acceptable; ou 

b) Cheque certifie, cheque vise 
ou especes. 

EXEMPLE II 

b) Le versement 
d'une indeumite au 
client pour le dedom
mager integralement de 
tou prejudice qu'il 
a subi et de toute 
depense qu • 11 a 
engagee du fait du 
caractere incomplet 
ou defectueux des 
installations ou dela 
fa~on dont le fournis
seur s •est acqui tte de 
ses obligations, 
etant entendu que la 
valeur de ladite 
caution est limitee 
' a .. " 

14. 2 Le client 
restitue la caution 
d 1 execution au 
fournisseur au plus 
tard dans lee 
30 jours suivant la 
date a laquelle 
celui-ci ~ fini de 
s•acquitter de see 
obligations 
contractuelles, y 
compris sea obli
gations en matiere 
de garantie de la 
qualite. 

EXEMPLE III ADDITIONS :;ouHCE 
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14.3 Le client restitue la caution 
d'exEcution au fournisseur au plus 
tlird 30 Jours apres la date a 
laquelle celui-ci a fini de s•acquit
ter de sea obligations contractuelle~ 
y compris ses obligations en matiere 
de garantie de la qualite. 

15.1 Le fournis&eur doit, dans la 
mesure ou cela est normalement 
possible, assurer les installations 
conjointement au benefice du client 
et du fournisseur et veiller a ce 
que chaque partie de ces instal
lations soit assuree pour le prix 
prevu au contrat contre toute 
perte OU dommage imputable a une 
cause quelconque autre que lea 
risques exclus, a partir de la date 
d'expedition dee produits ou, si 
elle est anterieure, de la date 
d'expedition des produits supple
mentaires, Jusqu'a leur prise en 
charge par le client. Dans la 
mesure ou cela est norma.le111ent 
possible, le fournisseur doit 
contracter une assurance couvrant 
sa responsabili te Jusqu 1 8. concurrence, 
d'un montant de •.. en cas de perte 
ou de dommage survenant pendant qu'il 
se trouve sur le chantier pour 
remedier a un defaut, effectuer l~s 
essais en fin de travaux ou achever 
tout travail en retard et en cas 
de toute perte ou do11unage imputable 
a une cause anterieure a la prise 
en charge survenant pendant la 
periode de garantie. 

EXEMPLE II EXD4PLE III ADDITIONS :10UHC~ 
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15.2 Ces assurances doivent etre 
contractees aupres d'un assureur et 
dans des conditions approuvees par 
le client (cP-tte approbation ne peut 
pas etre refusee sans motif valable) 
et le fournisseur doit le cas 
§cheant. a la requete du client. 
1>rudu1re la police et les quittances 
de la ou des primes, ou une preuve 
Satisfaisante QUI fl est aSSUre • 'J'OUt€ 
so111111e per~ue au titre de cette 
police est consacree au remplacement 
et a la reparation d'installations 
perdues, endommagees ou detruites, 
mais la presente disposition ne 
modifie aucunement les respon
sabilites contractuelles du 
fournisseur. 

15.3 Le fournisseur doit, avant de 
commencer tout travail sur le chantEl 
en application du present contrat, 
s'assurer contre tout dommage ou 
prejudice qu'il peut occasionner 
avant la prise en charge de 
!'ensemble des installations A 
toute personne (y compris a tout 
employe du client) OU a tout bien, y 
compris lea biens du client (autres 
que ceux faisant partie des instal
lations) du fait de l'execution des 
travaux. Cette assurance doi~ etre 
contractee aupres d'un assureur pour 
un montant de ••• a des conditions 
devant etre approuvees par le client 
(cPtte approbation ne pouvant pas 
etre refusee sans motif valable) et 
le fournisseur doit le cas echeant 

EXEMPLE II EXDIPLE III ADDITIONS !:iOUHCE 
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a la demande du client, produire la 
police et lea quittances des primes 
ou w1e preuve satisfaisante qu 1il 
est assure. La police d 1 assurance 
doit comprendre une disposition 
stipulant qu'en cas de recourscontr 
le client donnant lieu au versement 
d 1 une indemnite uu fournissaur tn 
applicatior. de la police, l'assureur 
s 1 enga.ge a indemniser le ~iient de 
ce recours et de tous les debours 
qui en resultent. 

15.4 Le fournisseur doit contracter 
et maintenir en etat de va.lidite 
une assurance responsabilite en 
application de la clause 29 
(Responsabilite pour dollllllages 
corporels et ma.teriels) et doit le 
cas echeant, al~ requ~te du client, 
produire la police d 1 assurance et le 
quittances des primes ou une preuve 
satisfaisante qu'il est assure. La 
disposition relative au versement 
d'une indemnite au benefice du client 
mentionnee au paragrtlphe 3 de la 
presente clause doit egalement 
figurer dans cette police. Dans 
tous les cas, il est entendu que 
s'agissant du personnel employe 
par tout sous-traitant, !'obli
gation qui incu nbe au fournisseur 
en applicat i -:,1 du present 
paragraphe est satisfaite si le 
sous-trai taut presente au client 1 

lorsque celui-ci le demande, la 
police, les quittances des primes 
ou une preuve sati s faisante qu' 11 
est assure. 
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HE'l'AHD 
L-' t:XECUTION 
!JU 
Jo'uUHN ISSEUR H 

EXEMPLE I 

15.5 Au cas ou le fournisaeur 
manquerait a son obligation de 
contracter OU ~e 111&intenir en etat 
la validite des assurances visees 
dans le present contrat, le client 
peut contracter l~i-meme ces 
assurances et lea maintenir en eta~ 
de validite, verser la ou les 
primes correspondantes et deduire 
lea &Olllllle& air.si verseea des &Olllllle& 
dues au fourniaaeur en application 
du present contrat OU d•en recu
perer le aontant co111111e s 1 il 
s•agissait d 1une dette du 
fournisseur. 

15.6 En outre, le fournisseur doit 
assurer pour sa valeur de rempla
cement contre lea memes risques et 
pour la meme duree que ceu.x vises 
au paragraphe 1 de la presente 
clause, le materiel d•inatallation, 
que celui-ci soit fourni par le 
fournisseur ou le client. 

16.l Si l'achevement des travaux 
par le fournisseur est retarde par 
l 1 une quelconque des circonstances 
mentionnees dans la clause 37 
du present contrat (Force majeure) 
ou par tout acte ou ommission du 
client, que la cause du retard 
apparaisse avant ou apres 1 1 expi
ration du delai d • achevement fixe 
ou proroge, il est accord~, sous 
reserve des dispositions de la 
pre, .. ,·nte clause, une prorogation 
rtl.if.innable du delai d'achevement, 
compte tenu de tout~s les cirr.ons
tanct:s d~ l 1espece. 

EXEMPLI II 

16.1 Bi, par suite 
soit 
a) De travaux comple
mentaires ou addition
nels i 

b) De con<li tiona 
cl1matiquea exception
nellement defavorables 
impreviaiblea au 
moment de la signa
ture du contrati 

~> D'instructions du 
client s'aJoutant a 
celles prevues dans 
le preseni contrat9 

EXIJG»LI III ADDITIONS :10UHCE 
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d) Ue la defaillance 
du client a obtenir 
toute licence ou 
permis d'importation 
neceasaire OU a 
s'acq~itter de toute 
ob.l~gation contrac
tu•:lle; 

e) D1 un retard cause 
pa~ tout autre fourni& 
seJr engage par le 
client i 

f) De tout conflit 
social; 

' 
g) De t~ute cause qui 
peut raisonnablement 
etre corasideree 
comme independante 
de sa volonte et qui 
n'est pas prevue 
ailleurs dans le 
present contrat, le 
l'ournisseur ayl\Ot ete 
retarde ou ayant 
rencontre des 
obstacles dans l'ache
vement des travaux, 
que ces retards ou 
obstacles surviennent 
avant ou apres l'expi
ration du d~lai 
d'achevement t'ixe au 
proroge, demande sans 
retard par ecrit une 
prolongation de ce 
delai au client OU a 
l'architecte industri~ 

EXUG'LI Ill ADDITIONS :'JOUHC~ 
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16.2 Si le fournisseur n'acheve pas 
les travaux dan~ les delais prevus 
dans l'annexe ... au present contrat 
ou avant l'expiration de tout delai 

EXFJCPLE II 

ce dernier, a la 
reception de cette 
demande et en s 1ap
puyant sur lea rensei
gnements detailles ~ui 
y figurent, lui accor
de le cas echeant, 
par ecrit, par anti
cipation OU retro
activement, la prolon
gation pl'evue dans 
l'annexe .•. au 
present contrat qui 
peut etre Justifiee. 
Tout retard imputable 
a un sous-traitant qui 
empeche le 'rournts
seur d'achever lea 
travaux dans lea 
delais fixes par le 
present contrat donne 
au fournisseur le 
droit a un~ prolon
gation si ct retard 
est dU a une cause 
quelconque pour 
laquelle le fournis
seur lui-m~me aurait 
droit a une prolon
gation en application 
de la presente clause. 

EXDIPL! III ADDI TI OHS :IOUHCE 
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aupplementaire accorde en application 
du paragraphe l de la prestrnte claust: 
le client a le droit. s'il en notifie 
par ecrit le fournisseur dans un 
delai raisonna.ble, de demander une 
reduction du prix du contrat. sauf 
si les circonstances particulieres 
de l'espece permettent raison
nablement de determiner que le client 
n'a pas subi de pertes. Cette 
reduction sera egale a ... % du prix 
prevu au contrat pour le montage de 
la partie des installations qui n'a 
pas pu ~tre mise en service comme 
prevu en raison du retard. Elle sere 
calculee pour chaque semaine de 
retard e~oulee a partir de la date 
d 1 achevement prevue mu.is ne 
depassera pas un montant de ••• 
(au 75 j du prix prevu au contrat 
pour le montage de la partie en 
cause) et elle sera consentie a 
l'echeance d'un paiement ou apres 
l'achevement. Sous reserve des 
dispositions du paragraphe 4 de la 
presente clause. cette reduction 
excluera tout autre recours .du 
client contre le constructeu1• si 
celui-ci n~ respecte pas les 
dispositions qui precedent pour ce 
qui est de l'achevement des travaux. 

i:XEMPLB II EXDIPLI III ADDITIONS :JOUHCE 
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16.3 Si le delai d'achevement 
indique dans l'annexe .•. n'est 
donne qu•a titre iudicat.if, 1 1 une 
ou l 1 autre partie peut, lorsque 
les deux tiers de ce delai sont 
ecoules, demander par ecrit a 
l'autre fartie de convenir d'un 
delai f1:rme. 

Si les parties ne peuvent pas 
se mettre d'accord, 1 1 unt:: ou 1 1autre 
peut, conformement aux dispositions 
du present contrat, recourir a 
l'arbitrage pour fixer un delai 
d'achevement raiso11nable 1 le delai 
ainsi fixe est considere comme le 
delai ferme d'achevement prevu par 
le contrat et le paragraphe 2 de 
la presente clause s'appliq~e en 
consequence. 

16.~ Si une partie quelconque des 
ouvrages pour laquelle le client 
a obtenu la reduction maximum 
prevue dans le paragraphe 2 ou 
pour laquelle il aurait eu droit 
a une telle reduction s 1 il avait 
adresse la notification mentionnee 
dans la presente clause reste 
inachevee 1 le client peut adresser 
par ecrit 8.U fournisseur Un aViS 
exigeant l'achevement des travaux 
et fixer dans cet a.vis une date 
finale d 1 achevement raisonnable, 
cumpte tenu du delai deja ecoule. 
::>i pour un motif quelcunque dont 
la responsabilite u•est pas impu
table au client OU a Ull autre 

~EMPLE II EXDIPLE III ADDITIONS :";OUHCE 
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fournisseur, entrepreneur, cous
tructt!ur ou monteur employea p1:1r ce 
dernier, le fournisseur n'acheve pas 
les travaux dans ce delai, le client 
peut, en adressant par ecrit un a.vis 
au fourniaseur, resilit!r le contrat 
pour la partie des ouvrages en cause 
et ae faire dedommager par le · 
fournisaeur de tout prejudice qu'il 
a subi du fait de la defaillance de 
ce dernier, Juaqu'a concurrence d'un 
montant de .•• (ou d'un montant egal 
a 75 ~ du prix fixe dans le contrat 
pour le montage de la portion de 
l'ouvrage qui ne peut pas etre mis 
en service comme pre vu du fai t du 
retard intervenu dans 1 1 1:1.chevement). 

J::XEMPLE II 

16.5 Si, pour une 
raison quelconque qui 
ne permet pas au 
fournisaeur de bene
ficier d'une prolon
gation, 1 1 architecte 
industriel a de 
bonnes raisons de 
penser que la progres
sion des travaux ou 
d'une partie d'entre 
eux eat, a un moment 
quelconque, trap lente 
pour permettre leur 
achevement dans lea 
delais prevua par le 
contrat il doit en 
aviser le fournisseur 
par ecrit et ce der
nier doit alora 
prendre, en les 
soumettanL a 1 1 appro
bation de l'archi
tecte inJustriel, ]es 

EXDIPLE III ADDITIONS :10UHCt: 
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lilesures necessaires 
pour les accelerer 
d~ maniere a ce que 
ceux-ci ou la partie 
en question soient 
al!heves dans les 
delais prevus. 
L'adoption de ces 
mesures par le 
fournisseur ne lui 
donne droit a aucun 
paiement supple
mentaire. Si, a la 
suite de toute 
notification donnee 
par 1 1 architecte 
industriel ~n appli
cation du present 
paragraphe, le fournia 
seur lui demande 
l'autorisation d 1 ef• 
fectuer des travaux. 
quels qu'ils soient, 
la nuit, le dimanche 
(s'il s'agit du jour 
de repos local) ou 
les joura de repos 
equivalents observes 
localement, cette 
permission ne doit pas 
~tre refusee sans 
motif valable. 
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LIVHAISON 
!Ji-::3 l'HOLIU I 'I'S 
i-.·r 1>u 

EXEMPLE I 

MA'l'l-:H I l!:L 
~HJl'l'LEM!ili'l'AIRc 

1'.'l' AU'l'Hl-: 

17.1 Les produits, le materiel sup
plementaire, le materid d' instal
lation et le materiel du fournisseur 
doivent ~tre livres sur le chantier 
cor1formement au calendrier de 
livraison detaille figurant dans 

H l 'appendice ... au present contrut .. 

17.2 Le fournisseur est responsable 
de la livraison des produits et le 
client est responsable de la livrai-

1 ~"'n du materiel supplementnire. Le 
t'ournisseur est responsable de la 
reception sur le c:hantier de 
!'ensemble des produits, du materiel 
supplement.aire, du materiel d'instal
lation et du materiel du fournisscur. 

EXEMPLE 11 

l'( .1 Saur instruction 
contr11ire de 
l'architecte indus
triel, aucun pruduit 
ou materiel supple
mentaire ne doit 
~tre livre sur le 
chantier avant que 
celui-ci n'11it deli
vre, pour lesdits 
produits et materiel, 
le certificat vise 
par la clause 5 du 
present contrat 
(pertificat d'ess~i). 
De meme, l~ materiel 
d'installation ou l~ 
materiel du fournis
seur ne doivent etre 
livres sur le chantier 
qu'avec une autori
sation ecrite que le 
fournisseur doit 
obtenir aupres de 
l'architecte 
industriel. 
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EXEMPLE I 

18.l Si le client ne prend pas 
livraison des produits i la date 
voulue 1 il est neanmo:i.ns tenu 
d'effectuer tout verseruent du ii la 
livr1:1.ison 1 comme si l1::s produits 
et/ou autre materiel avaient ete 
ltvres. Le fournisseur puurvoit 
ii l'entreposage desdits produits 
et/ou autre materiel aux risques et 
aux t'rais du client. Si celui-ci 
le dt::mande, il assure ces produits 
et./autre materiel aux t'ra.is du 
client. Si le retard susmentionne 
est du a l'une des circonstances 
prevues dans la clause 37 ( 1'~orce 
majeure) et si le fournisseur est 
en mesure d 1 entreposer lesdits 
produits et/ou autre materiel dans 
ses propres loca.ux sans que cela 
n'entra.Ine pour lui de prejudice 
co11U11ercial, les frais d 1 entreposa.ge 
ue sont pas factures au client. 

EXEMPLE II 

18 .1 Aux t'ins de la 
presente clause uni
quement : 
"produits retardes" 
si~:lifie soit : 
a) Des produits 1 du 
materiel supple
mentaire 1 du materiel 
d'installation et du 
materiel du fournis
seur que ce dernier, 
du fa.it que l'a.rchi
tecte industriel 
tarde a donner 1 1 auto
risation mentionnee 
dans la clause 17 du 
present cGotrat ~u 
omet de l faire, ou 
pour toute autre causE 
dont le client ou 
tout autre fournisseur 
employe par ce dernier 
est responsable, ne 
peut pas livrer sur 
le chantier a la date 
t'ixee au 1 si e.ucune 
date n'est fixee, 
dans des delais de 
livraison raison
nables, eu egard a la 
date a laquelle les 
trava.ux doivent !tre 
acheves; 
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OU 

b) Jes produita, du 
mP .... eriel supple
mentaire, du materiel 
d 1 installation et du 
materiel du fournia
seur qui ant ete 
livres aur le chantier 
mais que le fournia
seur, du fait d'un 
retard au d 1 une defai1 
lance de 1 1architecte 
industriel au de toute 
autre cause dont il 
n 1 est pas responaable, 
est dana l'impossibi
lite d 1 assembler 1 de 
monter, au d 1 inataller. 
Par "date normale de 
livraison", on entend 
la date a laquelle lea 
produita retardes 
auraient ete livres 
sur le chantier si de 
retard, cette defail
lance au cette autre 
cause n•etaient pas 
intervenus. 

Par 11 ordre de livrai
son", on entend un 
avis ecrit de l'archi
tecte industriel au 
fournisseur indiquant 
que lea produits 
retardes peuvent etre 
livres inunediaternent 
sur le chantier au 
(le cas echeant) etre 
assembles 1 mantes ou 
install es. 
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18.2 A moins que la defaillance 
du client ne soit due a 1 1 une des 
circonstances mentionuees dans la 
clause 37 (Force majeure), le 
fournisseur peut mettre en demeure 
par ecrit le client de prendrc 
livraison dans un delai raisonnable. 
Si, pour une raison quelconque, le' 
client ne s'execute pas dans un 
delai raisonnable, le fournisseur 
peut, par un avis ecrit adresse 
au client, resilier lea dispositions 
contractuelles correspondant a la 
partie des produits et/ou autre 
materiel qui n'a pas ete livree du 
fait de cette defaillance du client 
et se faire dedommager par l'acheteui 
du prejudice subi du fait de cette 
inexecution Jusqu'a concurrence d'un 
montant de ..• (ou de la fraction du 
prix prevu par le contrat qui 
correspond directement a cette partit 
des produits et/ou autre materiel}. 

~'XEMPLE II 

18.2 Si les produits 
retardes sont pr~ts 
a etre livres, et ont 
ete marques de fa~on 
appropriee et suf-
fi sante conune etant 
affectes au contrat 
et si le fournisseur 
a donne a l'architectt 

: industriel la possibi
lite de lea inspecter, 
au si ces produits ont 
ete livres sur le 
chantier, le fournis
seur peut adresser 
par ecrit un avis au 
client et a l'archi
tecte industriel 
demandant que lea 
dispositions du 
paragraphe 3 de la 
presente clause pren
nent effet a 1 1 egard 
de ces produits. 

18.3 Si un avis a ete 
donne conformement au 
paragraphe 2 de la 
presente clause : 

a) Le prix du contrat 
sera majore d 1 une 
somme dont le montant 
sera ca.lcule et deter
mine de la m~me ma
r.iere que la valeur 
des mo~ications viseef 

EXDCPLE III ADDITIONS ~OUHCE 

VI 
I\) 



!•JTITULl:: EXEMPLE I EXEMPLE II 

par la clause 20 
(Modifications) pour 
assurer l'entreposage 
des produits retardes 
et prendre des mesures 
raisor~nbles pour les 
proteger et lea pre
server ainsi que pour 
les assurer (dans la 

:mesure ou ils peuvent 
l'~tre) contre toute 
perte, deterioration 
et domma.ge, quelle 
qu'en soit la cause, 
a partir de la date 
du'dit avis ciu de la 
date normal'e de livrai: 
son si dette derniere 
est plus tardive. 
jusqu'a ce que le 
fournisseur ne soit 
plus em~!che d: livrer 
ces produits ou (le 
cas echeant) de lea 
assembler, de lea 
monter ou les instal
l er ou, si cela 
intervient avant, 
jusqu'a ce qu'il soit 
affranchi de toute 
responsabilite a leur 
egard en application 
du paragraphe 4 de la 
presente clause. 

b) Un mois apres la 
date nonnale de 
livraison ou, si elle 
est posterieure, a 
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partir de la date 
dudit avis, le fourni& 
seur a le droit de 
facturer dans un 
certificat proviaoire 
le montant prevu au 
contrat pour les 
produits retardes. 

c) Si, dans un delai 
de six mois a compter 
de la date normale de 
livraiaon ou, si 
celle-ci est poste
rieure 1 a compter de 
la date dudit avia, le 
fourniaaeur est 
toujoura empeche de 
livrer aur le chantier 
lea produita retardes 
OU (le cas echeant) de 
les assembler, de lea 
monter ou de lea 
installer, l'archi
tecte induatriel, 
agiaaant sur la deman
de du fournisseur, 
etablit un certificat 
dans ce sens et, da.ns 
un delai d'un mois a 
compter de la presen
tation de ce certi
ficat 1 le fourniaseur 
a droit au versement 
de 95 % du prix prevu 
au contrat pour lea 
produita retardea, 
deduction faite de 
toute sornme qui lui a 
deja ete versee a ce 
titre. 

EXEMPLE III ADDITIONS :10UHCE 

'" i.-



!'ITITULl:: EXEMPLE I EXEMPLE II 

d) Si, a !'expi
ration d'un delai de 
12 mois a compter de 
la date normale de 
livraison, ou, ai 
celle-ci est poste
rieure, de la date 
dudit avis, le 
fournisseur eat 
toujours emp~che de 
li vrer aur le 
chantier lea produitf 
retardes ou (le cas 
echeant) de lea 
assembler, de les 
monter ou de lea 
installer• l'archi
tecte industriel, 
agisaant snr la 
demande du fournis
seur 0 etablit un 
certificat dans ce 
sens. et dans un 
delai d 1un mole a 
compter de la presen
tation de ce certi• 
ficat, le fournisseu1 
a droit au veraement 
de l'integralite du 
prix prevu au contra1 
pour les produits 
retardes 0 deduction 
faite de toute 
somme qui lui a deja 
ete versee a ce tit:i•e 
Toutefois, si le 
client le demande 0 il 
fournira une caution 
~ugee acceptable par 
ce dernier pour lui 
garantir le rembour-
:i1.:1111::11t de • . . ). du 
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prix prevu au contrat 
pour les produits 
retardes afin de 
couvrir lea obli
gations du fournis
seur a l'egard de cea 
produits Jusqu'a la 
date d'expiration de 
la periode de garantie 
correspondante ou. si 
cette date est 
anterieure. Jusqu'a 
!'expiration d'un 
delai de trois ans 
a compter de la date 
no-rmale de livraison. 
Toutefois. ei l'ordre 
de livraison est 
donne au fournisseur 
avant !'expiration de 
la periode de 12 mois 
visee plus haut. le 
present paragraphe 
devient caduc. 

e) Sans prejudice des 
dispositions de la 
clause 22 (Essais en 
fin de travaux) les 
obligations incombant 
au fournisseur en 
application de cette 
clause pour ce qui 
est des produits 
retardes ne peuvent 
pas Atre invoquees 
pour tout defaut de 
ces produits pouvant 
apparattre apres 
1 1 expiration d'un 
delai de trois ans a 
compter de la date de 
l'avis mentionne 
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I 

EXEMPLE II 

dans le paragraphe 2 
de la presente clause, 
OU a compter de la 
date normale de 
livraison, si celle-ci 
est posterieure. 

18.4 Aprea avoir 
re~u l'avis mentionne 
dans le paragraphe 2 
de la presente clause, 
le client peut a 
tout moment prendre 
sous sa responsabilit~ 
l'entreposage, la 
protection et la 
preservation des 
produits retardes. Si 
a un moment 
quelconque apres 
!'expiration d'un 
delai de 12 mois a 
compter de la date du 
preavis, OU a Un 
moment quelconque 
apres la livraison des 
produits retardes sur 
le chantier,· le clien~ 
ne s'est pas charge 
de cette respon
sabili te, le fournis
seur peut, en lui 
adressant par ecrit 
un nouvel avis, le 
sommer de le faire 
dans les 30 Jours 
suivant la reception 
dudit avis et le 
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client dolt alors 
a'executer dans ce 
delai, etant entendu 
toutefois que si 
l'ordre de livraison 
eat donne avant 
l'expiration de ce 
delai, le present 
paragraphe devient 
caduc. Des que le 
client s'execute, 
le fournisseur est 
iuunediatement degage 
de toute responsa-
bil i te a l'egard des 
produits retardes 
Jusqu•a l'expiration 
d'un delai de 30Jours 
a compter de la date 
de reception d'un 
ordre de 1 t vrai son, 0~1 
si cela intervient 
avant, jusqu'a ce 
que le fournic 0 eur 
aya.nt re~u l'ordre de 
livraison reprenne 
possession des 
produits retardes. 

18.5 Aprea reception 
de l'ordre de livrai
son, le fournisseur 
doit, apres avoir 
dUment avise par 
ecrit l'architecte 
industriel et en 
presence de ce 
dernier si c~lui-ci 
le demande, examiner 
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les produits retardes 
ainsi que tout produtt 
ou materiel supple
meutaire qui a ete 
monte sur le chantier 
mais qui n'a pas 
ete pris en charge 
comme le prevoit la 
clause 23 (Prise en 
charge) en raison 
d'un retard dans la 
livraison ou le 
montage des produits 
retardes, et remedier 
a toute deterioration 
tout defaut ou toute 
perte pouvant etre 
intervenus apres la 
date normale de 
li vraison ou ( si 
celle-ci est poste
rieure) apres la date 
a laquelle le fourni& 
seur a ete initia
lement empeche de 
mooter lea produits 
retardes en raison 
d'un retard, d'une 
defaillance ou de 
toute autre cause, 
comme 11 est indique 
plus haut. 

18.6 Le prix du 
contrat est maJore 
d'un montant raison
nable pour proceder 
a !'examen mentionne 
au paragraphe 5 de la 
pt·esente clause et 
pour remedier a la 
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totalite des deterio
rations, defauts ou 
pertes qui y sont 
vises, sauf s'ils 
sont imputables a la 
mauvaise qualite du 
travail ou des mate
riaux ou au fait que 
l'entrepreneur n'a 
pas pris lea mesures 
indiquees a 
l'e1-1nea a) du 
paragraphe 3 de la 
presente clause. 81 
le fournisseur 
effectue, pour livrer 
lea produits retardes 
sur le chantier ou 
pour mooter lesdits 
produits ou d'autres 
ou bien encore du 
materiel supple
mentaire, pour 
realiser les essais 
en fin de travaux ou 
pour s'acquitter des 
obligations qui lui 
incombent en vertu de 
la clause 28 
(Garanti e) , cies depen
scs supplementaires 
qu'il n 1aurait pas 
eues a effectuer 
s'il n'avait pas ete 
emp~che comme il est 
indique plu~ hau~ de 
livrer ou de mooter 
lea produits retardes 
le client doit payer 
8. ce titr~ une sonune 
raisonna.ble dont le 
montant est inclus 
dan::i le µrix au 
l'Ullll'Ut. 
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EXFJCPLE I 

19. l Si les travaux sont interrompus 
pour une raison dont le fournisseur 
n'est pas responsable : 

a) Le client peut renvoyer dans ses 
foyers le personnel du fournisseur 
mais dans ce cas, il doit prendre 
en charge les depenses 
correspondantes; 

b) Le fournisseur peut rappeler son 
personnel aux frais du client si 
!'interruption des travaux 
depasse .•• jours/semaines; 

c) Si le personnel du fournisseur 
est renvoye dans ses foyers ou 
rappele, le contrat n'est pas resiliE 
ma.is son execution est simplement 
suspendue Jusqu'a ce que le client 
demande que le personnel du 
fournisseur revienne sur le chanlier 
en donnant au mains un mois de 
preavis. 

EXEMPLE II 

18.7 Aux fi~s de la 
presente clause, on 
entend pur "prix du 
contrat" la fraction 
du prix convenu pour 
les travaux corres
pondant aux produits 
devant ~tre vendus 
et livres. 

19.1 Sur 1 1 ordre 
ecrit de l'architecte 
industriel, le 
fournisseur doit 
suspendre les 
travaux entierement 
ou en partie pendant 
la periode et de la 
mll.lliere que l'archi
tecte industriel 
estime necessaires 
et doit, pendant cette 
interruption, proteger 
de fa~on appropriee 
les installations 
dans la mesure ou 
l'architecte indus
triel le Juge 
necessaire. Les 
depenses supple
mentai res engagees 
par le four,.isseur 
pour executer les 
instructions donnees 
par l'architecte 
industriel en appli
cation de la presente 
clause, y compris 
celles occasionnees 
par la ;eprise 
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ulterieure des 
travaux. sont prises 
en charge par le 
client. sauf si cette 
interruption est : 

a) Necessaire a 
cause d'11n:: d.efail
la.m:e du fournisseur 
OU 

b) Necessaire en 
raison des conditions 
climatiques regnant 
normalement sur le 
chantier, ou 

c) Necessaire pour 
l'execution conve
nable des travaux ou 
pour la securite, dans 
la mesure ou cette 
necessite ne resulte 
pas d'une action ou 
d'une defaillance de 
l'architecte indus
triel ou du client. ou 
de l'un quelconque des 
risques exclus. 
11 est entendu que le 
fournisseur ne peut 
se faire rembourser 
le montant de ces 
depenses supple
mentai res que s'il a 
informe par ecrit 
l'architecte indus
triel de son intentior 
d'en demander le 
remboursement dans 
un delai de ... jours 
apres la reception de 
l'ordre d'interrup
tion des travaux. 

EXDCPLE III ADDITIONS :JOUHCE 
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19.2 Si les travaux 
sont interrompus en 
tote.lite au p~rtiel
lernent comrne 11 est 
indique ci-de~sus 
pendant plus de trois 
rnois par l'architecte 
industriel avant que 
les produits au une 
partie d'entre ewe 
n'aient ete livres 
sur le chantier,si le 
fournisseur a marque 
de facson suffisante 
et appropriee lea 
produits conune etant 
la propriete dµ 
client et si une 
assurance a ete 

contractee confor
mernent a la clause 15 
du present contrat 
( dont les disposi ti ans 
s'appliquent alors 
jusqu'a la livraison 
effective sur le 
chantier, comme si 
les produits ou ladi1e 
partie de ces produ:i. ts 
s'y trouvaient deja, 
le fournisseur peut 
facturer le prix 
prevu au contrat a ce 
titre dans un certi
ficat provisoire a 
!'expiration de cette 
periode de trois mois 
ou, si elle est 
posterieure, i la 
date a laquelle, sans 
cette suspension, les 

EXDIPLE III ADDITIONS ~OUkCE 
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produits en question 
uu toute r~rtie de 
ces pruduits auraient 
ete livres. Il est 
entendu que le pre
sent paragraphe ne 
s'applique pas dans 
le cas des arr~ts 
vtses aux alineas a), 
b) ou c·) du para
graphe 1 de la 
presente clause et 
que le prix prevu au 
contrat pour tout 
produit qui, d'apres 
l'architecte indus
triel, est· defectueux 
ou n 1est pas conform~ 
ne doit pas ~tre 
facture dans un tel 
certificat. 
19.3 Si !'execution 
des travaux uu d 1 une 
partie d'entre eux 
est suspendue en 
application du 
paragraphe 1 de l~ 
presente clause et si 
l'autorisation de 
reprt:ndre le travail 
n'est pas donnee dans 
un delai de ... Jours 
a compter de la date 
de suspension, le 
fournisseur peut, 
a moins que cette 
suspension n'entre 
dans les cas prevus 
aux alineas a), b) 
et c) du paragraphe 1 
susmentionne,11.dresser 

EXDIPLE III ADDITIONS 

Add. 19 L1appli
cation de la presente 
clause est subor
donnee aux conditions 
suivantes : 

a) Si la suspension 
resulte de tout r\squ~ 
exclu, les dispo
sitions de la 
clause 37 (Force 
majeure) s'appliquent. 

b) Si la suspension 
est rtmdue neCe1:i1:itll1•>:: 

du fait d'une defHil
lante du fournisseur, 
les dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 11 
de I.a clause 16, 
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un avis a l 1 architectu 
industriel lui deman
dant l'autorisation, 
dans un delai de •.. 
jours a compter de la 
reception dudit avis, 
de poursuivre lea 
travaux ou la partie 
de. ces travaux dont 
l 1executiou a ete 
suspendue. Si cette 
aurorisa.tion n •est pas 
accordee dans ce 
delai, le fournisseur, 
par un nouvel avis 
adresse par ecrit a 
l'architecte indus_ 
triel, peut, sans 
toutefois y ~tre tenu, 
considerer cette 
suspension, si elle 
n'affecte qu'une 
partie des t.ravaux, 
couune !'equivalent 
d'une suppression de 
ladite partie en 
application de la 
clause 20 (Modifi
cations) ou, si elle 
affecte !'ensemble des 
travaux, comme un 
abandon du contrat par 
le client. 

EXDIPLE II! ADDITIONS 

s 1 appliquent mutatis 
mu t. u11 d i s ~' 1 i 1 
s 1 agissait d'un 
retard d'ach~vement 
occasionne par le 
fournisseur. 
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EXEMPLE I 

20.l Le fournisseur ne doit pas 
dumger. ameliorer. omet tre. 
agrandir ou modifier de quelque 
autre fa~on que ce soit aucun 
element des installations sans 
que le client ne lui en ait donne 
par ecrit l 1 autorisation OU l 1 ordre. 

EXEMPLE II 

20.1 Le fournissftur 
ne doit modif.ier 
aucun des elements 
des installations, 
saur sur l'ordre 
ecrit de 1 1 archi
tecte industriel. 
Ce dernier a toute 
latitude, sous 
reserve de la 
condition enoncee 
ci-apres, pour 
ordonner le cas 
echeant, au fournis
seur au cours de 
l'execution du 
contrat, en lui 
adressant un avia 
ecrit, de modifier, 
d'a.rnender, d'omettr~ 
d'agrandir ou de 
modifier de quelque 
autre fa~on que ce 
soit n'importe quel 
element des instal
lations. Le fournis
seur dolt proceder 
a ces modificat~ons 
et il eat aoumis, 
d~ns la mesure ou 
elles s'appliquent, 
aux m~mes conditions 
que celles qui 
auraient ete appli
quees si ces mofi
fications avaient 
figure dans les 
specifications. 
A mains d 1 obtenir 
l'accord ecrit du 
fournisseur et du 
client, il est 
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• 

~EMPLE II 

entendu qu'aucune 
mofication de ce 
genre ne dolt 
e11tr11t11er en s'a.jou
tant a toute autre 
modification qui a 
deja ete ordonnee, 
une majoration ou 
une reduction nette 
du prix du contrat 
supe~ieure a 15 %. 
Chaque fois que le 
fournisseur reqoitde 
l'architecte indus
triel toute directivt 
qui, a son avis, est 
de nature·a entratne1 
sur le moment ou 
ulterieurement, une 
augmentation ou une 
reduction du prix 
du contrat, 11 dolt, 
dlis qu' 11 en a 
raisonnablt:iment la 
possibilite 1 en 
avertir par ecrit 
l'architecte indus
triel avant de 
proceder a ces 
modifications. Le 
montant a ajouter 
OU a retrancher du 
~rix du contrat dolt 
etre calcule et dolt 
etre raisonnable, 
compte tenu des 
circonstances {ou 
dolt etre calcule 
conformement aux 
tarifs indiques 
dans l'appendice). 
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20.2 Chaque fois que le fournisseur 
estime que tout changement, ~lio
ration, omission. agrWl.dissement ou 
autre modification des installations 
souha.ite soit par le fournisseur, soit 
par le client, doit entra.tner une 
majoration OU une reduction du prix 
du contrat ou un retard d' .. :icecution 
de la part du fournisseur 1 ce dernier 
dolt en aviser le client par ecrit 
des que possible avant de proceder 
a ces modifications. La so111111e devant 
etre aJoutee ou retranchee du contrat 
et/ou le retard d'execution du 
fourniss~ur doivent etre calcules et 
ce dernier ne doit pas effectuer ce 
changement. cette amelioration, cette 
omission, cet 11.grandissement au cette 
autre modification sans que le client 
ait donne expressement par ecrit son 
accord pour modifier le prix du 
contrat et/au la. date d'achevement 
des travaux. 

EXEMPLE II 

11 est dllment 
tenu compte de tout 
travail partiel
lement execute que 
cette modification 
rend inutile. 

20.2 Si l'architecte 
industr!el doit 
modifier de quelque 
fa~on que ce soit 
une partie quel
conque des instal
lations, il dolt 
dpnner un preavis 
raisonna,bl~ par 
ecrit au fournisseur 
afin que ce dernier 
puisse prendre ses 
dispositions er, 
consequence. torsque 
des produits d~Ja 
fabriques ou en cours 
de fabrication ou des 
travawc., des dessins 1 

des model.es deJi 
effectues doivent 
etre modifies, une 
inde11111ite raisonnable 
est accordee a ce 
titre par l'archi
tecte industriel. Si, 
de l'avis du fournis
seur, une modifi~ 
cation quelconque 
risque de l'empecher 
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20.3 Toute modification de ce genre. 
(changement, amelioration, 0mission, 
agra.ndissement ou autre) effectuee 
par ~e fournisseur est sownise. da.r.s 
la mesure ou elle s'a.pplique~ aux 
memes conditions que celles qui 
s'appliquera.ient si cette modification 
figura.it dans les specifications. 

EXEMPLE II 

de remplir l'une 
quelconque de ses 
obligations contrac
tuelles, ou de lui 
porter prejudice s'il 
lea execute. il doit 
en aviser par ecrit 
l'architecte indus
triel. lequel decide 
im111ediatement si 
cette modification 
dolt ou non ~tre 
executee. Si l 'archi· 
tecte industriel 
confirme par ecrit 
ses instructions. 
lesdites obligations 
sont modifiees dans 
la mesure ou cela 
est Justifie. Tant 
que l'architecte 
industriel n 1 a pas 
confirme sea instruc
tions, celles-ci 
sont considerees 
comme n'ayant pas 
ete donnees. 

20.3 Des la recep
tion de la confir
mation par l 1archi
tecte industriel de 
ses instructions 
relatives a toute 
modification. le 
t'ournisseur doit 
immediatement 
proceder a !'exe
cution desdites 
instructions, a moins 
d 1 a.voir signa.le a 

EXDIPLE III ADDITIONS :JOUHCE 

o, 
\(J 



!'ITITULt:: EXEMPLE I 

20.4 La presente clause ne 
s'applique a toute modification des 
produits devant etre livree que 
dans la mesure ou la clause 7 du 
present contrat n 1est pas 
applicable. 

!!XEMPLE II 

l'architecte indus
triel qu'd son avis, 
la modification 
entrainera une majo
ration ou une dimi
nution nette du prtx 
du contrat superieure 
a 15 %. Le travail 
ne doit pas, sans 
1 1accord de l'archi
tecte industriel, 
etre retarde dans 
1 1attente d'un 
accord sur lea prix 
(cet accord ne doit 
pas etre refuse sans 
motif' valable). 

20.4 Le fournisseur 
envoie une fois par 
mois a l'architecte 
industriel un releve 
circonstancie (aussi 
complet et detaille 
que possible) de 
tous lea paiements 
supplementaires 
auxquels il estime 
avoir droit et de 
tous lea travaux 
suppl.ementaires qu'il 
a executes au cou~s 
du mois precedent 
sur 1 1 ordre de 
l'architecte indus
triel. Aucune 
demande de paiement 
(provisoire ou defi
nitive) ne sera prise 
en consideration si 
elle ne figure pas 
dans ce relt:!ve. 
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20.5 Si avec 
l'accord ecrit du 
fournisseur et du 
client, la valeur 
totale de toutes 
lee modifications 
demandees en appli
cation des dispo
sitions de la 
presente clause 
depasse 15 % du prix 
total du contrat, c~ 
prix fai t 1 1 obj et 
d'un ajuat.ement 
dont le montant est 
fixe d'un commun 
accord par l'archi
tecte industriel et 
le fournisseur. En 
cas de desaccord, 
l'architecte indus
triel fixe le montant 
qu 1 il es time 
raisonnable et 
approprie compte 
tenu de tous lea 
facteurs materiels et 
autres, y com~ris lea 
depenses et !es frais 
generaux du 
fournisseur. 
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EXF.r4PLE I 

21.l Si lea installations ou une 
partie d 1 entre elles presentent 
des defauts ou 11e sont paa conformes 
avant leur prie_ en charge par le 
client, le fournisseur doit faire 
diligence pour y remedier a ses 
frais. Au cas ou ce dernier ne 
s'acquitte pas des obligations qui 
lui incombent en application de lR 
presente clause, le client peut 
faire appliquer les dispositions 
de la clause 28 1 comme ai lea 
installatione ou la partie de ces 
installations qui sont defectueuses 
ou non conformes faisaient l 1 objet 
de la garantie. 

l!:XEMPLE II 

21.l Si. a un moment 
quelconque avant la 
reception d'une partie 
quelconque des 
installations, 1 1archi 
tecte industriel : 

a) Decide que tout 
travail effectue, tout 
produit fourni ou 
tout materiau utilise 
par le fourniaseur ou 
tout sous-traitant est 
defectueux ou n 1est 
pas conforme au 
contrat, ou que cette 
partie des instal
lations est defec
tueuse ou n'est pas 
conforme au contrat 
(toutea ces •ventua
lites etant appelees 
"defauts" dana la 
suite de la presente 
clause) et 

b) Avise des que 
possible par ecrit le 
fournisaeur de ladite 
decision, en donnant 
des precisions sur 
ces defauts et en 
indiquant ou ceux-ci 
sont censes 
apparattre ou s'~tre 
produita, et 
c) Dans la mesure ou 
cela est necessaire, 
met le chantier a la 
disposition du 
fournisseur, ce 
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dernier doit alors 
faire diligence pour 
reparer a sea frais 
lea det'auts indiques. 
Si le fournisseur ne 
s'execute pas, le 
client peut. a 
condition de le faire 
sans retard indu, 
prendre, aux frais 
du fournisseur, les 
mesures normales qui 
s'imposent, compte 
tenu de toutes lea 
circonstances, pour 
remedier a ces 
defauts. Taus lea 
produits fournis par 
le client pour 
remplacer lea prodnil.D 
defectueux doiv~nt 
etre co ,'ormes au 
contrat et l!tre 
ubtenus a des pri~ 
raisonnables et, dans 
la 111esure ou cela est 
normalement possible, 
en faisant jouer la 
concurrence. Le 
fournisseur a le droit 
de retirer et de 
conserver taus lea 
produits que le client 
peut avoir remplaces 
aux frais du fournis
seur. Aucune des 
dispositions de la 
presente clause ne 
porte atteinte a 
toute reclamation 
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22.l A l'achevemeut des travaux. 
des es~:•tis sont et't'eclues pour 
s'assurer de la qualite des instal
lations. de leur bon fonctionnement 
et de leur conformite au contrat. 

22.2 Le fournisseur doit notifier 
au client la date a laquelle lea 
installations seront pr~tes pour 
!'execution des essais en fin de 
travaux et cette notification doit 
etre donnee suffisamment longtemps 
a l 1 avance pour permettre au client 
de prendre les dispositions 
necessaires. 

EXEMPLE II 

presentee par le 
client en application 
de la clause 16 
(Retard d'eKecution 
du fournisseur). 

22.2 Le fournisseur 
doit aviser par ecrit 
l'architecte indus
triel 21 jours a 
1 1 avance. une copif 
de cet avis etant 
fournie au client. 
de la date a laquelle 
il aera pret a 
effectuer lea eaaais 
en fin de travaux. 
Sauf accord contraire, 
ces essais doivent 
avoir iieu dans lea 
10 jours qui suivent 
cette date, au jour 
indique par ecrit 
par l 1architecte 
industriel au 
fourniaseur. 
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22.3 Lt::s essais sont effectues en 
presenct! dt::s deux pt1.rties, 8. la date 
convt!nue t::ntrt! le fournisseur t::t le 
client. Si le client n 'assiste pas 
8. ces t!Ssais ou ne convient pas 
d'unt:: date 8. cet t::fft!t, le fournis
seur procede aux di ts essai s, les 
installations sont considerees 
commt! acceptees et prises en charge 
par le client et la periode de 
garantie COllllllence 8. COUrir a partir 
du moment oti le fournisseur a donne 
un a.vis ecrit 8. cet et'fet. Sous 
reserve des dis1.osi tions du present 
contrat, aucune installation ne sera 
consideree comme s.yant ete a.cceptee 
ou prise en charge en l'absence 
desdits essais. 

l!:XEMPLE II 

: 1 '.'.3 s.) Si l'a.rchi
~ccte industriel ne 
fixe pas une date 
a.pres avoir ete 
invite 8. le faire ou 
ne se presente pas a 
la ds.te ou au lieu 

.dilment fixes pour les 
essais, le fournisseu1 

·peut les effectuer en 
son absence, ces 
essais sont alors 
consideres comme 
ayant eu lieu en 
presence de l'archi
tecte industriel et 
leurs resultats sont 
consideres comme 
exacts. 

b) Si, 1 1 architecte 
industriel estime 
que les ease.is sont 
indllment retarues, il 
peut a.dresser au 
fournieseur un a.vis 
ecrit lui demanda.nt 
d'effectuer ces essaii 
da.ns les 21 jours 
suivant la reception 
dudit a'(is et ce 
dernier doi t effectuer 
lesdits essais dans 
ce delai de 21 jours 
a un moment qu'il 
peut fixer lui-meme 
et dont il doit 
aviser l'architecte 
industriel. S' il 
n'execute pas ces 
t::sst1.is dans le delai 
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22 .4 Le fournisseur doit fournir 
gratuitement la totalite de la 
main-d'oeuvre, des materiawc, de 
l'electricite, du carburant, de 
l'eau, des reserves et des appareils 
pouvant etre necessaires pour 
conduire ces tests de f~~on 
efficace. 

EXEMPLE II 

susmentionne, l'arch} 
tecte industriel peut 
les effectuer 
lui-meme. Tous les 
essais ainsi effec
tues par l'archi
tecte industriel le 
sont aux risques et 
aux frais du fournis
seur, a mains que ce 
dernier puisse 
prouver que ceux-ci 
n'ont pas ete 
indilinent retardes, 
auquel cas ils sont 
effectues aux risquesi 
et aux frais du 
client. 

22.4 Sauf indicatior 
contraire, le client 
dolt fournir 
gratuitement, so~s 
reserve des dispo
sitions du para
graphe 5 de la 
presente clause, la 
totali te de la 
main-d'oeuvre, des 
materiaux, de 1 1elec
tricite, du carbu
rant, de l'eau, des 
reserves et des 
appareils qui peuvent 
s 1averer necessai~es 
et qui peuvent etre 
r1:1.isonnablement 
exiges pour effectue1 
ces tests de fa~on 
efficace. 
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22.5 8i, a la suite de ces essais, 
il est etabli que l t:S installations 
ou une pu.rtie quelconque d'entre 
elles sont defectueuses ou non 
confo1·mes au contrat, le fournis
seur Jolt, avec toute la diligence 
voulue et a ses propres frais, 
remedier a ce defaut OU faire en 
sorte que les installations soient 
conformes au contrat, puis, si le 
client le desire, il est procede 
a de no4veaux essais aux frais 
du fournisseur. 

22.6 Au ca.s ou le fournisseur ne 
s'a.cquitte pas des obligations qui 
lui incombent en vertu de la 
presente clause, le client peut 
soit fa.ire appliquer les dispo
siti0ns de la clause 28 conune 
si les installations ou parties 
de ces installations defectueuses 
ou non conformes faisaient l'objet 
de la garantie, soit ne payer au 
fournisseur que la pt:t.rtie du prix 
du contrat correspondant a la 
valeur des installations non 
defectueuses et confurmes. 

~Xb:MPI,B II 

22.5 8i les resultt:t.tf 
des eusais ne sont 
pas satisfaisants 
pour une partie 
quelconque des 
installations, cette 
parJ:.ie est soumise, 
da.ns des dela.is 
raisonnables, a de 
nouveaux essais 
effectues dans les 
memes conditions, 
si 1 1 architecte 
industriel ou le 
fournisseur le 
demandent ma.is taus 
lea frais que la 
repetition de ces 
essais peut norP!EL
lement entrainer 
pour le client sont 
deduits du prix du 
cont.rat. 

22.6 Si lea nouveaux 
essais prevus dans 
le paragraphe 5 de 
la presente clausP. 
n'ont pas donne de 
resultats satis
faisants pour !'en
semble des instal
lations ou une partie 
quelconque d'entre 
elles, l'architecte 
industriel peut : 

l!!X l!!MPLE II I ADDI'l'lllN!i : :1JlJl<CE 
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a) Ordonner de 
nouveliUX essais d!inS 
les conditions pr&vues 
au PE\ragraphe 5; 
b) Hejeter les 
installations ou la 
partie en cause si lea 
resultats des essais 
demontrent que ces 
installations ou cette 
partie ne soot pas 
conformes aux speci
fications ou au contrat 
et donner effet aux 
dispositions de la 
clause 21 conune si ces 
defauts ou ce manque 
de conformite rele
vaient de cette clause 

c) Delivrer un certi
ficat de prise en 
charge si le client le 
sauhaite, moyennant 
une reduction raison
nable du prix du 
contrat, compte tenu 
des frais a engager 
pour remedier ·a ces 
defauts OU a Ce 
manque de conformite 
et des pertes et 
depenses supple
mentai res qui en 
resulteront pour le 
client. 

EXEMPLE III ADDITIONS :;oLJHC~ 
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22.7 Si, par suite de difficultes 
eprouvees par le client, que 
celles-ci soient ou non vise~s 
par la clause 37 (lo'orce msjeure) 1 il 
~e r~v~le im~ossible de proceder 
aux essais Je prise en charp~. 
ceux-ci sont ajournes pour une 
duree ne depassant pas six mois ou 
pour toute autre duree convenue par 
lea parties et lea dispositions 
suivantes s'appliquent : 

8) Le client doit effectuer les 
paiements 1 comme si la prise en 
charge avait eu lieu, etant 
entendu qu'en cus de difficulte 
constituant une cause d'exoneration 
prevue dans la clause 37, il ne 
sera pas, sauf accord contrai..re 1 

tenu de payer au moment prevu pour 
la prise en charge, les sommes 
correspondant aux travaux non 
a1.:heves;, il ne sera non pluH tenu 
de payer, avant !'expiration de la 
periode de garantie calculee sur la 
base de l'alipea d) du present 
paragraphe, toute SOmDle retenue a C€ 

titre; 

b) En temps voulu, le client doit 
notifier par ecrit au fournisseur la 
date d partir de laquelle lea essais 
peuvent etre effectues et lui 
demander de fixer w1e nouvelle date 
pour ces essais. Cette nouvelle 
date devra etre comprise dans un 
delai de ... jours a compter de la 
d11te mentionnee dans cet avis. 

Jo.:XEMPLE II EXEMPLE III ADDITIONS ~iOUHCI!: 
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·) Le t'ournisseur peut, aux frais 
du client, examiner les instal
lations avant de proceder aux 
essais et reparer tout defaut OU 
toute deterioration pouvant etre 
apparus et remedier a toute 
perte pouvant etre survenue depuis 
la date a laquelle elles etaie~t 
pretes a subir lea essais confor
mement au contrat. 

d) La periode de garantie court a 
compter de la date a laquelle lea 
essais ajournes ont ete effectues 
avec succes. 

e) Si le 0.lient le demande, le 
fournisseur doit, sous reserve des 
dispositions du contrat relatives 
au transfert des risques, assurer 
la protection et l'entretien des 
installati0ns Jusqu'a !'execution 
des essais, au, si ce delai expire 
avant, dans la limite d'un mois a 
partir du premier Jour ou ces 
installutions etaient pretes a 
subir les essais. Le fournisseur 
peut se faire rembourser par le 
client le cout de toute mesure 
effective qu'il a prise pour 
proteger et entretenir lea instal
lations. Sauf convention contraire 
les obligations du fournisseur pour 
ce qui est de la protection et de 
l'entretien des installations 
cess~1t i !'expiration de ce delai 
d'un mois. 

EXEMPLE II EXEMPLE III ADDITIONS :lOUHCE 
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f) Si, a l'expiration d'un delai 
de six mois, ou de tout a.utre dela.i 
convenu par les parties, les essais 
n'ont pas eu lieu, le client est 
repute avoir accepte et pris en 
charge les installations, a moins 
que les dispositions de la 
clause 37 (Force majeure) ne 
s' appliquent. 

23.l Des que les installations 
sont terminees cont'ormement au 
present cont.rat et ont subi avec 
succes tous les essais de prise en 
charge devant etre effectues en fin 
de travaux sans qu'aucun defaut 
relevant de la responsabilite du 
fournisseur n'ait ete decouvert, 
le client et le fournisseur doivent 
etablir et signer Uh certificat 
d'uchevement <.!es installations 
(ci-apres denomme "certificat 
de prise en charge") indiquant 
la date a laquelle le travail a ete 
acheve et les essais ont ete 
effectues avec succes. 

EXEMPLE II 

23.l Des que les 
installations sont 
terminees confor
mement au contrat 
fa 1 1 excpetion de 
points mineurs 
n 1 influant pas sur 
1 1 utilisation a 
laquelle elles sont 
destinees et sous 
reserve des obli
gations incombant au 
fournisseur en vertu 
de la clause 28 
(Garantie)) et ont 
subi avec succes les 
essais en fin de 
travaux, l 1architecte 
industriel delivre 
au fournisseur, avec 
copie au client, un 
certificat (ci-apres 
denomme "certificat 
de prise en charge'~ 
indiquant la date 
a laquelle ces 
installations ont ete 
terminees et 
attestant que les 

EXEMPLE III ADDITIONS ::OUBCE 
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essais en fin de 
travaux ant ete 
concluants, le client 
est alors repute 
avoir pris en charge 
les installations a 
la date ainai certi
fiee a partir de 
laquelle il devient 
proprietaire et 
assume les riaques de 
perte et d 1 endolllll18.
~ement des instal
lations au de toute 
pr..rtie de ces 
dernieres, sous 
reserve des dispo
sitions de la 
clause 29 (Respon
sabilite en cas 
d 1 accident et de 
dornmage) et de la 
clause 28 (Garantie). 
Toutefois, la deli
vrance d'un certi
ficat de prise en 
charge ne doit pas 
etre consideree 
conune attestant que 
lea installations 
sont achevees a tous 
egards. Au cas OU 
le contrat divise 
les installations 
en deux sections ou 
plus, le client peut 

EXEMPLE III ADDITIONS ~10UHCI!: 
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23.2 Sauf disposition contraire du 
present contrat, les installations 
sont considerees comme ayant et~ 
acceptees et prises en charge par 
le client des que les conditions 
requises pour la delivrance d'un 
certificat de prise en charge sont 
remplies et la periode de garantie 
commence immediatement. 

EXEMPLE II 

prendre en charge 
une ou plusieurs 
sections avant les 
au~res et l'archi
tecte industriel 
dolt alors delivrer 
un ccrtificat de 
prise en charge 
correspondant. Sous 
reserve des dispo
sitions du para
graphe 3 de la 
presente clause, le 
client ne doit pas 
utiliser les instal
lations ou une 
partie quelconque 
d'entre elles tant 
que le certifir.at de 
prise en charge 
correspondant n'a 
pas He delivre, 
sincn celles-ci 
sont considerees 
conune ayant ete 
prises en charge. 

23.2 Si, ! la suit~ 
d 1 un accord entre le 
client, l'archi
tecte industriel et 
le fournisseur, une 
partie quelconque 
des installations 
(qui ne constitue 
pas une ou plusieurs 
sections) est prise 
en ch&r11:e avant le 

EXEMPLE III ADDITIONS ~IUUHCE 
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reste, l'architecte 
industriel delivre 
un certificat de 
prise en charge pour 
cette partie. 

23.3 Si, en raison 
d 1une defaillance 
quelconque du fournis· 
seur 1 un certificat 
de prise en charge 
n 1 a pas ete delivre 
pour chaque partie 
des installations 
dans un delai d 1 un 
mois a compter de la 
date d'achevement des 
travaux 1 le client 
est libre d'utiliser 
les installations QU 
toute section ou 
partie de ces • 
dernieres sans qu 1 Wl 

certificat de prise 
en charge n'ait ete 
delivre. a condition 
qu'elles puissent 
raisonnablement 
~tre utilisees et 
que le fournisseur 
soit mis a m~me des 
que possible de 
prendre les mesures 
necessairee pour 
perfflettre la deli
vrance de ce certi
ficat de prise en 
charge. 

EXEMPLE III ADDITIONS ::outtcl!: 
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2J.4 Si, en raison 
d'un acte ou d'une 
omission du client 
ou de 1 1 architecte 
industriel ou de 
tout autre entre
preneur employe par 
le client, le fournis 
seur ne peut pas 
effectuer les essais 
en fin de t.~avaux, 
le client es~ repute 
avoir pris en charge 
les installations et 
l'architecte indus
triel delivre un 
certificat de prise 
en charge corres
pondant, a mains 
qu'il ne soit etabli 
entre-temps que lea 
installations 
presentent des defaut 
de confor~.1ite impor
tants; le fournisseur 
doit toutefois 
proceder auxdits 
essais pendant la 
periode de garantie 
quand 1 1 architecte 
industriel lui en 
fait la dema.nde par 
ecrit en lui 
donnant ... jours 
de preavis et les 
paragraphes 3, 4, 5 
et 6 de la 
clause 22 (Essais en 
fin de travaux) 
s'appliquent. Toutes 
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les depenses sup
plementai res qu'en
tratne pour le 
fournisseur la repe
ti tlon desdits 
essais au cours de 
la periode de 
garantie en appli
cation du present 
pa:ragraphe sont 
ajoutees au prix du 
contrat et les 
resultat~ devant 
etre atteints au 
cours desdits essais 
sont revises de 
fa~on appropriee 1 

compte tenu de 
l'usage anterieur 
des installations 
qui a ete fait par 
le client. 

24.1 Les travaux 
sont ef fectues en 
regie par le fournis 
seur. be client 
rembourse au fournis
seur les frais et 
depenses afferents 
aux travauy specifie1 
dans l 1 appendice 
conformement au 
bareme figurant 
dans ledit appendice 
Outre lesdits coots 
et depenses 1 le 
client doit payer 
au fournisseur la 
::ionune de ••• 
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24.1 Le client doit verser au 
fournisseur la sooune totale de ..• en 
contrepartie de l'exe1.:ution par ce 
dernier de !'ensemble des travaux. 

EXEMPLE II 

2~.2 Le rembour
sement desdits coats 
et depenses est 
effectue sur la be.Ee 
de certificats 
delivres par l'archi
tecte industriel 
comme il est indique 
ci-apres. Ladite 
somme de ... sera 
versee par le client 
lors de la delivrance 
du certificat defi
ni tif ou, si plunicUJb, 
..:el·t.lficats defi-
ni tifs sont delivres 
pour differentes 
sections ou parties 
des installations, 
lors de la deli
vrance du dernier de 
ces certificate. Si 
le client differe le 
paiement de ladite 
souu;ie de • • . les 
dispositions de la 
presente clause 
relatives au paiement 
differe de sommes 
certifiees sont 
applicables. 

24 .1 Les travaux sont 
effectues en regie 
par le fournisseur. 
I.e client doit rem
bourser le prix des 
fournitures et les 
frais et depenses 
at'f'erents aux 
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travaux specifies 
dans l'appendice ... , 
cont'ormement au 
bareme figurant dans • le di t appendic e. "• • 
Outre lesdits frais 
et depenses, le clien 
doit verser au 
fournisseur une 
somme representant 

% du montant 
total des frais et 
depenses aft'erent~ 
aux tra.vaux. 

24.2 La somme totale de •.. susmen~ 24.2 Lesdits frais 
tiunnee est divisee en tranches 
correspondant a chaque partie des 
travaux, comme il est indique dans 
l'annexe ... Chaque fois qu'une 
partit des travaµx specifies dans 
ladite annexe est achevee, le 
fuurnisseur presente une facture 
preci::1ant et decrivant la partie 
des travaux ainsi achevee et le 
client doit verser au fournisseur 
la tranche correspondant a cette 
partie des travaux dans un delai 
de •.• Jours a compter de la date 
de reception de ladite racture. 

depenses sont rem
boursea sur la base 
de certiricata 
delivres par l'archi
tecte industriel 
comme 11 est indique 
ci-apres. Le verse
ment de la sonune 
additionnelle egale 
a ... % du montant 
total des frais et 
1epenses afferents 
aux travaux est 
effectue de la 
fa1,;on sui vante : 

En plus du montant 
des frais et depenses 
certifies par l'arch~ 
tecte industriel de 
ltt faqon decrite 
~i-aµres, le client 
doi t payer au fourrii s 
eeur une sommP. 
representttnt 
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24.3 Le versement des tranches 
correspondant a chaque partie 
achevee des travaux est subordonne 
ii l'accomplissement par le fourni3-
seur de ses obligations a cet egard 
et aucun versement n'edt exigible 
tant qu~ le fournisseur ne s'est 
pas acquitte desdites obligations, 
a mains que ce manquement ne soit 
dli a Un acte OU une omission du 
client. 

EXEMPLE II 

% ~u montant ainsi 
certifie; aux fins 
de la presente clause, 
cettie somme est 
consideree corrune un 
moutant certif"ie par 
l 'arc hi tecte 
industriel. 

24.3 Le fournisseur 
peut, au moment et de 
la maniere precises 
ci-apres, demander 
des certificats provi
soires et definitifs 
comme il est indique 
dans le paragraphe 2 
ci-dessus, en 
contrepartie des 
produits qui ont ete 
expedies et qui sont 
en cours d 1 achemi
nement vers le 
chantier et des 
travaux qui ant ete 
executes sur le 
chantier. 

24 .4 Si le client tat·de a effectuer 24 .4 Les demandes 
tout paiement, le fournisseur peut de certificats 
differer l'executirn1 de ses propres provisoires peuvent 
Oblig&t ions jUSqU I a Ce que Ce etre t1.dresSeeS a 
paiement soit effectue, sauf si l'architecte indus-
la de fail lance du cl itmt est due triel chaque fois 
ii u11 acte ou une omi :rnion du que des produi ts sont 
fournisseur. expedieti d. l!l'riodi

quement, ~u fur et 
a mes1u·e de la 
progr·ess ion des 
travw .. :x ::il!!' l!-! 
chirntier. ·~hu1ue 
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demande presentee a 
la suite d'une 
expedition devra 
porter lu mention des 
prod~its expedies, 
indiquer le montant 
den1ande et etre 
uccompagnee de pieces 
justifiant que les 
murchandises ant ete 
expediees et que le 
fret et 1 1 assurance 
ant ete payes ainsi 
que de tout autre 
<.locurnent que 1 1 archi
tecte industriel peut 
raisonnablement 
demander. Toutes les 
autres demandes 
doivent mentionner le 
montant demande et 
decrire de fagon 
detaillee, dans 
l'ordre oil ils 
figurent dans le 
bareme, les travaux 
effectues et les 
produits livres sur 
le chantier confor
mement au contrat, a 
la date indiquee dnns 
lu demunde, et depuis 
lu periode couver~e 
par le dernier 
certificat se rnp
portant ii des 
travtt.ux ef'feetues sur 
le chant:ier, ;:ii un 
tel certificat a ete 
delivre. 
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24.5 Si le retard dt: paiement du 
clit:'llt e::it du a l'une dt:s circons
t1:1.nce::i mentionnee::i d1:1.ns la clause 37 
(Force ma.jeure), le fournisseur n•a 
druit a a.ucun ver::iement d interet 
::iur la ::ionune due. 

24.6 Sous reserve de ce qui 
precede, si le client tarde a 
effectuer tout pa.iement, le fournis
::ieur a le droit, en lui donnant un 
preavis ecrit raisonnable, d'obtenir 
le versement d'interets sur la 
so11W1e due au taux de ..• % par ... 
a compter de 1 1 echeance de ladite 
suuune. Si dans un delai de ..• mois 
a compter de cette echeance, le 
client n 1 a. pas pa.ye ladite sonune, 
le fournisseur peut, en adressant 
Ull avis ecrit a cet effet au client, 

EXEMPLE II 

24.5 L'architecte 
industriel doit deli
vrer au fournisseur 
un c~rtificat provi
soire da.ns les 
14 jours suiva.nt la 
reception de la 
dema.nde qu•2 le fournis 
seur est a.utorise a 
presenter a cet effet 
en application du 
pa.ragraphe 4 de la 
presente clause. Si 
l 1 a.rchltecte indus
triel ne delivre pas 
le certificat provi
soire prevu par la 
presente clause, le 
fournisseur peut se 
prevaloir des recours 
prevus dans les 
pa.ragra.phes 16 et 17 
de cette derniere. 

24.6 Chaque certi
ficat provisoire 
certifie la. valeur 
tote.le des produits 
expedies ou, suivant 
le cas, du travail 
dilment effectue sur 
le ch~ntier et du 
materiel livre sur 
le chantier en vue 
d'etre incorpore dans 
les installations 
conformement au 
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resilier le contrat et se faire 
rembourser par ce dernier le montant 
du prejudice qu'il a subi, jusqu'a 
concurrence de la souune indiquee 
dans l'appendice ... au present 
contrat. 

2 4 .1 Le pr ix total du contrat est 
de ... et comprend les objets de 
depense ci-apres : 

a) La totalite des depenses 
engagees par le fournisseur pour 
le deplacement de sts employes et 
le transport de leur equipement et 
1e leurs effets personnels (dans 
des limites raisonnables); 

b) I.es indemnites journalieres de 
subsistance et autres indemnites 
appropriees versees aux employes 

EXEMPLE II 

contrat, jusqu 1 'l. la 
date indiquee dans la 
demande de delivrance 
du certificat, deduc
tion faite du montant 
total des sommes 
certifiees aupa
ravant dans d'autres 
certificats provi
soires, etant 
entendu qu 1 on ne 
pourra pas facturer 
dans un tel certi
ficat une somme 
correspondant a des 
instb.llations qui, de 
1 1avis de l'archi
tecte industriel ne 
sont pas conformes 
au contrat au ant 
ete a~portees sur le 
chantier et a 1 y 
trouvent prematu
rement a la date 
dudit certificat. 

? 4. 7 Un certificat 
provisoire ne doit 
pas etre refUse a 
cause de defauts 
mineurs qui ne 
sont. pas de nature 8. 
compromettre l'utili
sation des instal
lations ou d.'une 
partie quelconque 
d 1 entre .'ell es. 
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du fournisseur pendant toute ia 
duree de leur absence en dehors 
de leur pays, jour de repos et 
conges comprise 

c) Les heures de t1·avail effectuee~ 
par le fournisseur et sea employes, 
y compris lea heures 
supplemer.taires; 

d) l.'utilisation du materiel 
devant etre fourni par le founis
seur en vertu du present contrat, 
y compris l'usure et la deprecia
tion dudit materiel ainsi que des 
outils du fournisseur; 

e) Le temps exige par la 

i) Les preparatifs et lea 
formalites au depar~ et au 
retour; 

ii) Les voyage~ aller et retour; 

iii) Le trajet quotidien entre 
le lieu d'hebergement et le 
chantier avant et apres la 
Journee de travail; 

f) Toutes les depenses engagees par 
le fournisseur conformement au 
~resent ~ontrat en liaison avec la 
f0urniture du materiel et l'utili
sation de ce dernier1 

g) Les impOts et taxes sur le 
montant des factures que le fournis· 
seur dolt acquitter dans le pays 
du client. 
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INTITULE I EXDCPLE I 

24 .ti Par derogation aux dispo
sitions du paragrapht: 7 de la 
presente clause, si l'execution 
des travaux est prolongee pour 
toute raison imputable au client 
ou 8 tout autre entrepreneur autre 
que les t'ouruisseurs employes par 
ce dernier et si de ce fait, le 
travail du fournisseur es~ 
suspendu ou accru, la periode 
d'inactivite, le liurcrott de 
travail, les frais de subsistance 
des employes du fournisseur et le 
coQt de tout voyage supplementaire 
seront alors factures. 

EXEMPLE II 

24.8 Aucun certifica 
provisoire ne doit 
etre considere 
comme constituant • la pr1::uve que tout 
renseignement qui y 
figure est incon
testable ni porter 
atteinte 8 tout droit 
du client sur le 
fournisseur 'JU 

vice-versa. 

24.9 La delivrance 
du certificat defi
ni ti f peut !tre 
demandee a l'archi
tecte industriel 
une fois que toutes 
lea obligations 
incombant au fournis
seur en vertu de la 
clause 28 (Garantie) 
ant cease, etant 
entendu que si un 
certificat de prise 
en charge a ete 
delivre pour toute 
section ou partie 
des installations, 
le fournisseur peut 
demander la deli
vrance d'un certi
fic~t definitif 
separe ! tout moment 
une fois que ses 
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INTl1'ULE EXENPLE I EXEMPLE II 

oLlige.tions a 
l'ege.rd de cette 
section ou partie ant 
cease. Lorsque le 
fournisseur a remplacj 
OU renove des element 
des installations 
en application rle la 
~le.us~ 28 (Garantie) 1 

sea obligations 
continuent coD1D1e le 
prevoit cette clause. 
sans que cela,modifie 
son droit de demander 
un certificat 
definitif pour lea 
parties des instal
lations qui n'ont pas 
ete remplacees OU 
r~novees. Une fois 
qU I il est degage 
de toute obligation 
decoulant de la 
clu.use 2tl ( Garantie) 
pour lea parties 
f'.!nsi remplacees ou 
renovees. il peut 
demander un certi
f'icat defin1 tif 
pour ces parties. 

24.10 L'architecte 
jndustr~~l doit 
delivrer au fournis
seur un certifice.t 
definitif de.ns lee 
..• Juurs suivant la 
reception d'une 

EXF.MPLE III ADDITIONS :iOUHCI!: 
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IN'r1·ruLE EXDIPLE I EXEMPLE II 

demande ecri1.t! a 
cet effet presentee 
a bon droit par le 
fournisseur. 

24.11 Le certificat 
definitif devra 
couvrir le total des 
sonunes incluses 
dans lea certi
ficate provisoires 
etablis anterieu
.~emt!nt pour lea 
installations ou la 
section ou partie de 
ces dernieres faisant 
l'objet de ce 
certificat definitif, 
sous reserve des 
additions ou deduc
tions autorisees au 
paragraphe 13 
ci-t1.pres. 

24.12 Sauf en cas 
de f raude ou de 
malhonn~te interes
sant ou modifiant un 
point qui y est 
traite, un certi~ 
ficat definitif 
sera. considere 
comme une preuve 
irrefutable pour ce 
qui PRt de 1 1accep
tabilite des instal
lations• et de leur 
va.leur~ a moins 
qu'une action n'ait 
ete intentee en 
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1NTITULE EXEMPLE I l!:XEMPLE II 

application de la 
clause 42 (Reglement 
d~li diff~rends) ou 
autrement • pt1.1• l 'une 
ou f •autre p~rtie 
avant qu~ ~e cert1-
ficat definitif 
n'ait ete delivre 
ou dans lea trois 
mois suivant. sa 
delivrance. 

24.13 Toute somme 
duP. au fournisseur 
en application du 
cont.rat autrement 
qu 1 en paiement du 
travail execute 
ou des produitQ 
livres. doit etre 
incluse aans le 
certificat suivant 
(}JrCV!Roire OU 
defiui~ir) delivre 
par 1 1 u.rch'I t.ecte 
industriel et si, 
en application du 
contrat, le fournis
seur doit payer au 
client, par reduc
tion du prix du 
contrat ou aut.rement, 
une sonune quelconque 
11v1111l. 1" dclivrance 
du cel"l.i fie at 
d~fjnitif, le montant 
doit en.~tre deduit 
du cer~ificat suivan~ 

EXEMPLE III ADDITIONS :>OUHCE 
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24.14 L'architecte 
industriel peut 
repercuter sur 
n'iJ1porte quel 
certificat toute 
correction ou mofi
fication appropriee 
a apporter a un 
certificat .anterieur. 

24.15 Sauf conven
tion contraire, le 
client. verse au 
fournisseur lea 
soounes indiquees 
ci-apres pour 
s'acquitter du prix 
du contrat, ajuste 
compte tenu des 
additions et des 
deductions prevues 
par le present 
contrat : 

a) 90 % du montant 
certifie dans chaque 
certificat inte
rimaire dans un 
delai de .•• semai
nes/mois 8. compter de 
la date de delivrance 
de chacun de ces 
cert! ficats; 

b) 95 % du prix du 
contrat, deduction 
faite des ajuste
ments si:isrnentionnes, 

EXEMPLE Ill ADDITIONS :iOUHC~ 
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i rl'l t 'l'UJ.~ EXEMPLE I EXEMPLE II 

danH Wl delai de •.. 
H~maineu/mois 8. 
compter de la date 
ind:l.quee danH le 
certificat de prise 
en charge. 

c) Le solde du prix 
du contrat, deduction 
faite de~ ajustements 
susmentionnes, dans 
un delai d'un mois 
a compter de la 
deli vrance du 
~ertificat definitif, 
etant entendu ~ue si 
le fournisseur 
fournit au client 
Wle garantie de 
remboursement Jugee 
acceptable par ce 
dernier, il peut 
de11111nder que ce 
solde lui soit verse 
en m~me temps que le 
versement vise a 
1 1alinea b) ci-dessus 
OU a tout moment 
ulterieur. 

Si une section ou une 
partie des instal
lations est prise 
en charge sepa-
remen t. il e~ t 
procede aux 
versements corres
pondant,• a 
cette section ou 

EXEMPLE III ADDITIONS :iUUHC~ 
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IN'rJTUL~ EXEMPLE I l!:X EMPLE II 

partie devant atre 
effectues a la prise 
en charge ou apres 
en application de la 
pre~ente clause et 
toute reference au 
prix du contrat est 
consideree comme 
signifiant la 
fraction de ce prix 
qui, en !'absence 
d 1accord, 3Pra 
designee par l'archi
tecte induatriel 
couune correspondant 
a cette section OU 

cette partie. Pour 
determiner le montant 
de toute versement a 
ef fectuer en vertu de 
la presente clause 
pour toute partie 
des installations, 
tous les versements 
effectues anterieu
rement pour cette 
meme partie en 
application de la 
presente clause ou 
autrement doivent 
etre dilment pris en 
consideration. 

24.16 Si le delai 
de paiement d'une 
sonune echue en 
application de la 
presen~~ clause est 

EXF.MPLE III ADDITIONti :iOUHCI:: 
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I 

I 

EXEMPLE II 

depaase, le fournis
seur a le droit, sans 
prejudice de tout 
autre recours et 
sans adresser d'avis 
formel, de percevoir 
des interets calculef 
au taux que la 
banque du fournis
seur, dont le nom 
est indique dans 
1 1 appendict:: , . • au 
present contrat 1 

aura.it compte au 
fournisseur pour lui 
preter le montant 
correspondant au 
versement en retard 
pendant la duree de 
ce retard. Si ce 
retard depasse 

jours, le taux 
d'interi!t sera 
majore du montant 
indique dans 
1 1 appendice 
au present contrat. 

2~.17 Si l'archi
tt::cte iudustriel 
ne delivre pas un 
certificat.provi
soire conformement 
a la presente clause 
ou si le client 
n'effectue pas un 
paiemeot co1JU11e le 
prevoi't cette 
derniere 1 le fournis-
1:1eur a le droit 
d'e.rr~ter les 
trave.ux 14 jours 
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I N'I' I 'l'ULt: EXEHPLE I EXt:MPLE II 

aprea avoir notifie 
par ecrit au client 
et a l'architecte 
ind.ustriel son 
intention lie le 
faire, Jusqu'a ce 
que ledit certi
ficat soit delivre 
ou que le versement 
soit effectue, auque 
cas les depenses 
qu'ont entratne~s 
pour le foul'nisseur 
l'arret et la 
reprise ulterieure 
du travail ~ont 
incluses <!ans le 
prix du contrat. 

21' .18 Si 1 1 archi
tecte industriel ne 
deli vre pas \\0 

certificat provi
soire, le fournis
seur peut resilier 
le contrat apres 
avoir donne par 
ecrit au client et 
ii. l'architecte 
industriel un 
preavis d'un mois 
indiquant son 
intention de le 
faire, qu'il ait ou 
non arrete les 
travaux ou notifie 
son in~ention de le 
faire c ont.'ormament 
au paragraphe 17 
ci-dessus. 
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24.19 Les dispo
sitions relatives au 
pa~ement en devises 
etr001geres sont 
enoncees dans 
l'appendice au 
present contrat. 

24.20 Si le contrat 
prevoit que le 
fourn1sseur doit etre 
paye entierement au 
partiellement dans 
une ou plusieurs 
devises etrangeres, 
ce paiement ne devra 
pas ~tre soumis aux 
variations des taux 
de change entre la au 
les devises ainsi 
specifiees et la 
devise du pays dans 
lequel les travaux 
doivt:nt etr~ 
effectues mais doit 
etre fixe a la date 
d'entree en vigueur 
du present ~ontrat. 
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Dl!:1''Alff 
()' ne'CUTION 
rill CLIENT R 

EXF.MPLE I 

25.l Si le client : 

a) Ne paie pas au fournisseur le 
montant de toute facture dans un 
delai de ... jours a coir.pter de 
l'echeance prevue par le present 
:'All.rat, SOUS reserve de tOUt~"> 
deduction que le client eet aut0-
rise a operer en application dud>t 
contrat, ou 

b) Est declare en faillite ou, s'il 
s'agit d'une societe, entre en liqui
dation autrement que pour une ope
ration de restructuration ou de 
fusion, ou 

c) !!:st incapable de continue: a 
assumer ses obligations contra~
tuelles pour des rais0ns imprev~es 
dues a un bouleversement lconomique, 
le fournisseur peut, sans prejudice 
de tous ses autres droits et recours 
(et, dans le cas vise plus haut par 
l'alinea c). a titre d'alternative 
aux dispositions du paragraphe 15 de 
la clause 24, mettre fin au contrat 
d'emploi en donnant par ecrit un 
preavis de .•. jours au client. 

EXEMPLE II 

25.l Si le client 

a) Ne paie pas au 
fournisseur le montant 
du au titre de tout 
certificat delivre par 
l'architecte indus
triel dans un delai de 
... jours a compter de 
la date a laquelle 
celui-ci est arrive a 
echeance conf ormement 
au present contrat, 
sous reserv~ de toute 
deduction que le client 
est autorise ~ 
effectuer en appli
cation dudit contrat, 
OU 

b) Fait obstacle a la 
delivrance de tout 
certificat par 
l'architecte indus
triel, ou 

c) Est d1clare en 
faillite ou, ·s'il 
s'agit d'une aociete, 
entre en liquidation 
autremeut qu'en vue 
d'une operation de 
restructuration ou de 
fusion, ou 

d) Est incapable de 
continuer a assumer 
ses obligations 
contractuelles pour 
des raisons imprevues 

EXD!PLE III ADDITIONS ~JOUHCE 
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25.2 Apres avoir donne un tel 
preavis, le fournisseur doit faire 
diligence pour proceder a l'enle
vement, dans des delais raison
nables, de tout le materiel qu'il a 
apporte sur le chantier. 

25.j Si le contrat est resilie en 
application de la presente clause, 
les obligations du client envers le 
fournisseur en matiere de paiement 
sont les memes que si celui-ci avait 
ete resilie en application de la 
clause 37 (Force majeure) 

EXEMPLE II 

dues a un boulever
sement economique, le 
fournisseur peut, sans 
preju~!~~ de tous sea 
autres ~roits et 
recuurs (et, dans le 
cas vise ci-dessus a 
l'alinea a), a titre 
d'alternative aux 
dispositions rlu para
graphe 15 de la 
clause 24, mettre fin 
au contrat d'emploi, 
en adressant pa•· ecri t 
au client, avec copie 
a l'architecte indus
triel, un preavis de 
. • • jours. 

25.3 Si le contrat 
est resilie en appli
cation de la presente 
clause, lea obliga
tions du client envers 
le fournisseur en 
matiere de paiement 
sont lea memes que si 
le contrat avait ete 
resilie en applicatio~ 
de la clause 37 (Force' 
majeure), maic outre 
les versements prevus 
dans cette clause, 11 
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25.4 Aucune rlisposition de la . 
presente clause ne porte prejudice au 
droit du fournisseur d'exercer, en 
sus des droits et des recours prevus 
da~~ la presente clause, tout autre 
droit ou recours dont il peut se 
pravaloir. 

?5.5 Si le client ne prend pas 
li•~aison des produits a la date 
prevue, il doit neanmoins effectuer 
tout versemert du a la livraison, 
~~mme si les produits avaient ete 
livres. Le fournisseur doit assurer 
l'entreposage des produits aux 
risques et aux frais du client, etant 
entendu que si le retard avec lequel 
ce dernier en prend livraison est du 
i l'une des circonstances mentionnees 
dans la cl~use 37 (Force majeure) et 
que le fournisseur est en mesure de 
les entreposer dans ses locaux sans 
que cela ne lui cause de prejudice 
commercial, les frais d'entreposage 
ne sont pas facturat> .i11 client. 

25. 6 A mains que le Jefat•t d' exe
cution du client ne soit du i l'une 
quelconque des circonstances 
mentionnees dans la cluust: 37 (Force 

: majeure), le fournisseur peut 
·1adresser par ecrit au client un avie 
, le mettant en demeure de prendre 
I 

I 

EXEMPLE II 

devra verser au 
fournisseur une indem
nite raisohnabl~ pour 
l'indemniser de toute 
perte ou dommage 
resultant de cette 
resiliation. 
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DEfo'AUT 
D'EXECUTION DU 
l''OURN ISSEUR 
R 

EXEMPI.E I 

livraison des produits dans un delai 
raisonnable. Si le client ne s'exe
cute pas pour quelque raison que ce 
soit, le fournisseur peut, en lui 
adressant un avis ecrit dans ce sens, 
resilier la partie du contrat corres
pondant aux produits qui n'ont pas 
ete livres en raison du defaut 
d'execution susmentionne et se faire 
dedommager par le client de toute 
perte subie du fait de ce defaut 
d'execution jusqu'a concurrence du 
montant specifie dans l'appendice •.• 
au present contrat. 

26.l Si le fournisseur 

a) Cede le contrat sans l'accord 
ecrit du client, OU 

b) Abandonne le contrat, ou 

c) Sans motif valable, n'a pas 
commence les travaux OU en a sua
pendu l'execution pendant ..• Joura 
aprea avoir re9u par ecrit du client 
l'ordre de lea poursuivre, ou 

d) En depit d'un avertiasement ecrit 
du client, n'execute pas lea travaux 
conformement au contrat ou en 
compromet serieusement l'execution 
parce qu'il neglige de s'acquitter de 
ses obligations contractuellea, le 
client peut, moyennant un preavis 
ecrit de ••. Jours adresse au 
f"ournisseur, penetrer sur le chantier 
et en expulser le fournisseur, sans 

!pour autant annuler le contrat ou 

l'degager le fournisseur de ses obli-
1gations ou responsabilites 
; 

I . 

EXEMPLE II 

~6.1 Si le fournis
seur cede le coptrat 

~
ans avoir obtenu au 
realable l'accord 
crit du client, ou si 

l'architecte industriel 
certifie par ecrit au 
client qu'a son avis 
le fournisseur 

~) A abandonne le 
contrat, ou 

b) Sans motif valable, 
~·a pas commence lea 
travaux, ou en a sus
pendu l'execution 
pendant ••• jours apre1 
avoir re9u par ecrit 
de l'architecte indus
triel l'ordre de les 
poursuivre, ou 

c) En depit d'avertis
sements prealables 
adresses par ecrit par 
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contractuelles, ni compromettre les l'architecte indus-
droits et pouvoirs conf6r6s par le triel, n'execute pas 
contrat au client et ce derr1ier peut lea travaux confor
achever lui-meine les travaux ou mement au contrat ou 
employer tout autre fournisseur pour en compromet serieu
les achever, sans prejudice de tout sement !'execution 
autre recours du cli~nt. Ce dernier parce qu'il neglige de 
ou cet autre fournisseur sont libres s'acquitter de ses 
d'utiliser, pour achever lea travaux, obligations contrac
le materiel et l 'equipement d' i.u:tal- tuellf'!e, le client 
lation du fournisseur pouvant se peut, moyennant un 
trouver sur le charatier poua· lea preavis ecri t de ... 
besoins des trav~ux, sans etre respon Jours, adresse au 
sable de son usure normale, al 'exclu- fournisseur, penetrer 
sion • de tout droit que le fournis- sur le chantier et en 
seur peut avoir sur ce materiel. expulser ce dernier 

sans pour autant 
annuler le contrat, 
degager le fournisseur 
d'aucune de sea obli
gations ou responsabi-
11 tes contractuelles, 
ou compromettre lea 
dro1ts et pouvoirs que 
le contrat confere au 
client OU a l'archi
tecte industriel et 11 
peut proceder lui-meme 
a l'achevement des 
travaux ou charger 
tout autre fournisseur 
de le faire, sans 
pr6Judice de tout 
autre recours dont il 
peut se nrevaloir. Le 
client ou cet autre 
fournisseur sont 
libr·es d'utiliser, · 
pour achever les 
travaux, le materiel 
du fournisseur pouvant 
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se trouver sur le 
chantier pou1· les 
besoins des travau), 
sans etre tenu respon
sable de son usure 
normale, a )'exclusion 
de tout dro1t que le 
fournisseur peut avoir 
sur ce materiel. 

26.2 Si le client penetre sur le 26.2 Aussitot que 
chantier et en expulse le fournis- possible apres que le 
seur en application de la presente client est intervenu 
clause, il n'est pas tenu de payer a sur le chantier et ~n 
ce dernier quelque somme que ce soit a expulse le fournis
au titre du contrat tant que lesfrais seur, l'architecte 
d'execution et autres depenses industriel doit, en 
engages par le client n'ont pas ete consultation avec les 
determines. Le fournisseur a ensuite deux parties ou apres 
le droit de percevoir uniquement la les avoir consultees, 
ou lea sommes eventuelles qui lui ou apres avoir procede 
auraient ete dues normalement a OU fait proceder 
l'achevement des travaux, deduction aux enquetes qu'il aura 
faite du montant des frais etdepenses Jugees utiles, deter
susmentionnes. Si ce montant depasse miner et certifier le 
la somme qui lui aurait ete due a montant eventuelauquel 
l'achevement, le fournisseur doit le fournisseur pouvait 
alors, lorsque celui-ci le lui raisonnablement pre-
demande, payer au client le montant tendre au moment de 
de la difference; ce montant est l'intervention et de 
considere comme une dette du fourris- l'expulsion susmen-
seur envers le client ~t 11 est tionn~es,en remune-
recouvrable en tant que tel. ration du travail qu'il 

avait effectivement 
execute au titre du 
contrat et en contre
partie de la valeur des 
materiaux. totalement 
au partiellement uti
lises se trouvant sur 
le chantier. Si le 
client intervlent sur 
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e chantier et en 
xpulse le fournisseur 
n application de la 
resente clause, il 
'est pas tenu d'ef
ectuer de paiement au 
·ournitlseur au titre du 
ontrat avant que les 
rais d'execution et 
utres depenses qu'il a 
ngages n'aient ete 
values et que leur 
ontant ait ete certi
ie par l'architecte 

industriel. Le 
lfournisseur a alors le 
ldrolt de percevoir uni
~uement, A condition 
ique l'architecte 
industriel l'ait 
certifle, la ou les 
sommes eventuelles qui 
iauraient ete dues A 
l 'achevement normal des 
travaux, deduction 
faite du montant sus
mentionne. Si ce 
montant depasse la' 
somme qui lui aurait 
ete due A l'achevement 
normal des travaux, le 
fournisseur doit alors 
su1· lu demande du 
client, payer A ce 
dernier le montant de 
la difference; ce 
montant est considere 
comme une dette du 
fournisseur envers le 
client et il est recou
vrable en tant que tel 
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GARAN'l'IES N 

EXEMPLE I 

,3 Si, en application de la 
_resente clause le client dessaisit 
le fournisseur des installations ou 

'une partie d'entre elles, la respon 
·abili te de ce dernier en application 
e la clause 16 (Retard d'execution 
u fournisseur cesse immediatement, 

sans prejudice de toute obligation 
ouvant deja etre exigible par le 

1client aupres du t'ou1·nisseur. 

Sous reserve des dispositions d 
aragraphe 4 de la clause 28, le four 
isseur doit prendre en charge les 

frais resultant de toute erreur OU 

mission dans les dessin.;, plans, 
ocuments ou renseignements qu'il doi 

fournir en application du present 
contrat ou de tout retard avec lequel 
il s'execute de cette obligation. 

27.1 Le fournisseur garantit que les 
produits et les materiaux devant etre 
utilises pour l 'execution des travaux 

a) Sant neufs, n'ont pas servi, 
correspondent aux modeles lea plus 
recents ou les plus courants et bene
ficient de toutes les ameliorations 
recentes tant pour ce qui est de la 
conception que des materiaux, sauf 
dans la mesure ou cela est indique 
expressement dans le contrat; 

b) Ne presentent pas de defauts impu
tables a la conception, a la fabri
cation OU aux materiaux OU a tout 
jacte m.: omission du fournisseur 
·pouvant apparattr·e dans les condi-

l
·tions normales d'utilisation dans le 
pays du client. 

EXEMPLE II 

,3 Si, en appli
ation de la presente 
lause, le client 
essaisit le fournis
eur des installations 
u d'une partie d'entr 
lles, la responsabi

lite de ce dernier en 
pplication de la 
lause 16 (Retard 
'execution du fournis 
eur) prend fin imme
iatement, sans preJu
ice de toute obli
ation pouvant deja 
~tre exigible aupres 

u fournisseur par le 
lient. 

Le fournisseur 
que l'ensem

le des produits devan 
etre fournis et la 
totalite des travaux a 
ffectuer en vertu du 
ontrat seront fabri
ues et executes de la 
aniere indiquee dans 

les specifications, ou, 
n l'absence d'indi

cations, de la maniere 
que l'architecte indus 
triel jugera satisfai
sante et que la tota
li te des travaux A 
effectuer sur le 
chantier le seront 
conformement aux direc 
tives raisonnables que 
l'architecte industriel 
pourra donner. 
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~'{ • 2 Le fOUrniSSeUr garaflti t qu I a 
U'achevement des travaux, les 
installations : 

a) Seront propres aux usages pour 
lesquels des installations de m~me 
type seraient normalement utilisees 
1dans les conditions regnant dans le 
tpays du client; 

b) Seront propres aux usages parti
cul iers et repondront aux conditions 
que le client a poi·tee:; ~xµressement 
implicitement a la connaissance du 
fournisseur; 

c) Possederont les qual1te3 des 
installations que le fournisseur a 
presentees au client comme echan
ti l lons ou modeles; 

OU 

d) Seront d'une qualite appropriee a 
leur usage ou aux usages pour lesquelf 
des installations de ce type sont 
couramment vendues, eu egard a ce 
qu'il est raisonnable d'escompter 
compte tenu des prix, des descrip
tions et de toute autre circonstance 
pertinente; 

~> Seront conformes aux 
specificat iona; 

f) Ne seront grevees d'aucun droit 
ni d'aucune creance reconnus a un 
tie~s. 

!27.3 Le fournisseur garantit en 
:outre que l~s installations sont 

I. conformes aux normes et prescriptions 
decoulcint des lois et 1·eglementatiom1 

1!!X EMPLE II EXEMPLE III ADDITIONS SOURCE 

~x. I 2'(. ;• 
A/CON!''. 9'{ I l B 
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Ex.I 27.3 
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t FIDJC 

t • 

• • lu 



1 "1TITULl:: EXEMPLE I 

en vigueur dans le pays du client au 
commencement des travaux. 

a) Des que des modifications sont 
apportees auxdites normes et pres
criptions, le client doit en informer 
immediatement le fournisseur; 

b) Dans les ... j)urs suivant la 
reception par le fournisseur d'une 
notification donnee en application de 
l 'alinea a) du present paragraphe, 
celui-ci doit presenter au client une 
estimation du cout d·~s modifications 
eventuelles devant etre apportees aux 
installations pour qu'elles soient 
conformes aux prescriptions et normes 
ainsi modifiees. Dans cette esti
mation, le fournisseu1· dolt preciser 
les dates auxquelles ces modifi
cations peuvent etre effectuees; 

c) Ces eventuelles modifications ne 
doivent pas ~tre effectuees par le 
fournisseur, sauf si )e client lui en 
donne expressement l'autorisation; 

d) En cas de desaccord entre le~ 
parties en ce qui concerne le cout 
estimatif de ces modifications ou la 
duree de la prolongation des delais 
de livraison, le client peut annuler 
la partie de la conu11a11dt! corres
pondant al!X produi ts devant etre 
modi fies j1 

e) Si les parties parviennent a se 
!mettre d'accord sur le cout estimatif 
;des modifications et la duree de la ! prolongation des delais de li vraison, 
. 
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GARAN'l'IE N 

EXENPLE I 

ceux-ci remplacent ceux speciries 
dans le contrat et sont soumis a 
!'ensemble des conditio11:> qui y sont 
enoncees. 

27.4 Le fourniaseur garantit que les 
produits ainsi que le materiel 
supplementaires constituent la tota
lite du materiel necessaire pour la 
fabrication des machines agricoles et 
des pieces detachees enumerees dans 
l'appendice ... au present contrat. 

?7.5 Le fournisseur garantit en 
outre que la totalite des dessins, 
plans, renseignements et speciri
catiuns fournis par ses soins sont 
exacts et ne presentent pas d'ano
malies, d'erreurs ou d'omissions. 

EXEMPLE II 

28.l Le fournisseur certifie que les 28.1 Aux fins du 
installations sont garanties pour une present contrat, 
periode de •.. mois/annees (ci-apres l'expression "periode 
denommee "la periode de garantie") a de garantie" signifie 
compter de la date de prise en charge soit : 
des installations; si ces derni~res 
ant ete prises en charge par parties 
ou sections, la periode de garantie 
puur chacune de ces parties au 
sections court a compter de leur date 
respective de prise en cha~ge. 

a) Une periode de 
d'utilisation des 
installations a 
compter de la date 
attestee par le certi
ficat de prise en 
charge ou, siplusieurs 
certificats ant ete 
delivres, A compter 
des dates respectives, 
a ins i cert i fi ee.:> , soi t 
si elle expire avant; 

EXDfPLE III ADDITIONS ~~OUHCE 
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23.2 Les pieces remplacees ou 
refaites, en application de la 
presente clause sont garanties dans 
les memes terme;:, e'.. conditions que 
lea installations d'origine, pour une 
noU\elle ieriode egtlle a celle prevue au 
paragraphe 1 de la presente clause. 
Cette disposition ne s'applique pas 
aux autres parties des installa~ions 
dont la periode de garantie est 
prorogee seulement d'une duree egale 
a Celle pendant laq~elle l'ouvrage a 
ete immobilise e~ raison d'un vice 
couvert par la p1·esente clause. 

EXEMPLE II 

b) une periode de ... 
mois/annees a compter 
de la date attestee 
par le certificat de 
prise en charge ou, si 
plusieurs certificats 
ont ete delivres, a 
compter des da.tes 
respectives ainsi 
attestees. 

28.2 La periode de 
garantie est prolongee 
d'une duree egale a 
celle pendant laquelle 
les installations (ou 
la partie de celle-ci 
ou le vice ou le 
dommage visP. par la 
presente clause est 
apparu ou s'est 
produit) n'ont pas pu 
etre utilisees en 
raison de ce vice ou 
de ce dommage, etant 
entendu que si tout 
nouveau vice ou 
dommage apparatt dans 
cette meme partie au 
cours de cette prolon
gation, la periode de 
garantie applicable a 
ces installations OU a 
cette partie ne sera 
pas prolongee au-dela 
de •.. annees A compter 
de la date de prise en 
charge. 

EXEMPLE III ADDITIONS !30UHCE 
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28.3 Le fournisseur s'engage a 
remedier a ses frais et avec toute la 
diligence voulue, sous reserve des 
dispositions de la pr~sente clause, a 
t"ut vice, endommagernent ou non
cunformit6 des i~stallations couvert 
par let> garanties donnees plus haut 
qui apparatt pendant la periode de 
garantie. 

28.4 Le fournisseur est respon
sable des anomalies, erreurs ou 
oublis que pr~sentent les dessins, 
les plan:>, les documents ou rensei
gnements qu'il doit fournir en vertu 

I du present contrat, que ~eux-ci !iient 
• ete approuves OU non par le Client, 

I. sa~f s'ils sont dus a des dessins 
iucorrects OU a des informations 

EXEMPLE II 

28.3 Le fournisseur 
est tenu de remedier 
le plus vite possible 
a ses frais a tout 
vice ou donunage inherent 
a toute partie des 
installations qui 
apparatt ou se produit 
pendant la periode de 
garantie et qui 
rasulte soit ; 

a) De materiaux defec
tueux, de defauts 
d'execution ou de 
plans incorrects 
(autres que ceux 
etablis, fournis OU 
specifies par le 
client et pour 
lesquels le fournis
seur a decline toute 
responsabilite dans un 
~elai raisonnable 
apres la reception des 
instructions du 
client), ou 

b) De tout act~ ou 
omission du fr.urnis
seur au cours de 
ladite periode 

28.4 Le fournisseur 
est responsable des 
anomalies, erreurs ou 
oublis que presentent 
les dessins, plans, 
documents ou infor
mations qu'il est tenu 
de fournir aux termes 
du pxesent contr~t, 

EX»tPLE III ADDITIONS :10UHCE 
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inexactes fournis par ecrit par le 
client et il doit executer a ses 
propres frais les modifications ou 
reparations rendues necessaires par 
ces anomalies, erreurs ou oublis. 
L'accompliseement par le fournisseur 
des obligations qui lui sont 
conferees par le present paragraphe 
ne le degage pa& de la 1·esponsabilite 
qui lui in~Jmbe en vertu de la 
clause 16 (Retard d'execution du 
1ourni~seur), si cette responsabilite 
est engagee. 

28.5 Si le client souhaite se pre
valoir de la ~ai·antie, il doit aviser 
rapidement ~ar ecrit le fournisseur 
des vir~s ou dommages qui sont 
a1•p::.rus ou se sont produi ts. 

I 
i 28.6 l.e fournisseur peut, avec 

du client, retirer du 
toute partie des I

. I 'accord 
chantier 

I 

EXEMPLE II 

que ceux-ci aient ete 
ou non -approuves par 
l'architecte indus
triel, sauf s'ils sont 
imputables a des 
~essins incorrects ou 
a des inform~tions 
inexactes qui lui ont 
ete fournis par ecrit 
par le client ou 
l'architccte indus
triel. 11 doit exe
cuter a ses propres 
frats toute modifi
cation OU reparation 
rendue necessaire par 
ces anomalies, erreur~ 
ou outlis. L'accom
plisselli~nt par le 
fournisscur des obli
gations qui lui sont 
conferees par le 
present paragraphe ne 
le degage pas de la 
responsabilite qui lui 
incombe en vertu de la 
clause 16 (Retard 
d'execution du 
fournisseur), si cette 
responsabilite est 
engagee. 
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installations qui est defectueuse ou 
endommagee si la nature du vice ou du 
dommage est telle qu'il ne peut 
effectuer rapidement les reparations 
sur le chantier afin de s'acquitter 
des obligations qui lui incombent en 
vertu de la presente clause. 

I 

28.7 Si les travaux de remplacement 
ou de remise a neuf effectues en 
application de la presente clause 
sont de nature a modifier l'effica
cite des installations ou de toute 
parti.e d'entre elles, le client peut, 
dnas un delai d'un mois a compter de 
la date de ces travaux, adresser par 
ecrit au fournisseur un avis lui 
demandant que des· essais en fin de 
t1·avaux soient effectues conformement 
aux ~ispositions de la clause 22 
(Essais en fin de travaux) 

28.8 Si le fournisseur, apres en 
avoir ete dilinent notifie, ne remedie 
pas a tcut vice, dommage OU non
conformite des inetal~Gtions dans un 
delai raisonnaole, le client peut 
prendre les mesures necessaires pour 
y remedier, aux risques et aux frais 
du fournisseur et sans prejudice des 
autres droits que le present contrat 
peut conferer au client sur le 
fournisseur. 

28.9 Ladite garantie ne s'applique 
qu'aux vicec apparaissant dans des 
conditions n::>rmales d'utilisation. 
Elle ne couvre pas les vices dus a 

I
des causes apparaissant apres la 
prise en charge des installations. I En particulier, elle ne couvre pas 

EXEMPLE II EXEMPLE III ADDITIONS :10UUCE 
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les vices imputables a un defaut 
d'entretien de la part du client, a 
des modifications effectuees sans 
!'accord ecrit du fournisseur OU a 
des reparations effectuees de fa~on 
inappropriee par le client, sauf 
celles pouvant etre effectuees en 
application de la presente clause. 

28.10 a) Sous reserve des dispo
sitions de la clause 29, il est 
expressement convenu que le client 
ne peut demander a se faire indem-
ni ser de tout endommagement ou de 
toute perte de biens ne faisant pas 
partie des installations qui survient 
apres l'expiration de la periode de 
garantie ni de tout manque a gagner, 
sauf s'il ressort clairement des 
circonstances de l'espece que le 
fournisseur a commis une faute grave 
et que les faits donnant lieu a la 
reclamation se produisent dans un 
delai de •.• ans a compter de la date 
de prise en charge. Le fournisseur 
n'est pas responsable des eventua
lites non prevues dans le present 
paragraphe, a moins que le client ne 
l'avise par ecrit de toute demande 
d'indemnisation presentee en appli
cation de ce paragraphe dans les ••. 
Jours suivant l'evenement donnant 
lieu a une tel le demande. 

b) L'expression "faute grave" ne 
designe pas tout defaut d'attention 
ou de competence mais un acte ou un 

: oubli du fournisseur consistant soit 

I a ne pas porter !'attention voulue 
aux COnsequen<~eS gl'aVeS qu I Un tel 

'. acte ou un tel oubli peut avoir et 

EXEMPLE II 

28.10 Le fournisseur 
est tenu responsable 
en vertu du present 
contrat de tout defaut 
de conformite existant 
au moment de la prise 
en charge des instal
lations par le client, 
meme si ce defaut 
n'apparalt qu'ulte
rieurement. Le 
fournisseur est ega
lement responsable de 
tout defaut de confor
mi te apparaissant 
apres le moment indi
que dans la phrase 
precedente qui est 
imputable a tout 
manquement du fournis
seur a sea obligationE 
et notanur.ent a Celle 
de garantir, pendant 
une periode donnee, 
que les installations 
resteront adaptees a 
leur usage normal ou 
a l'usage demande par 
le cltent et/ou 
qu'elles conserveront 
certaines qualites ou 
caracteristiques. 
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nESPONSABILITE 
~ CAS DE 
DOMMAGE 
L'\.lRPOREL OU 
MA1'ERIEI. R 

EXEMPLE I 

qu'un entrepreneur consciencieux et 
raisonnable est normalement en 
mesure de prevoir, soit a ne pas 
tenir compte de fa9on deliberee de 
ces consequences. 

c) Sous reserve des dispositions de 
la presente clause, le fournisseur 
n'est pas responsable des vices ou 
endommagements des installations ou 
de toute partie d'entre elles appa
raissant apres la prise en charge 
desdites installations ou de ladite 
partie. 

28.11 Le fournisseur doit, si le 
client le lui demande par ecrit, 
rechercher la cause de tout vice, 
imperfection ou defaut. Le coilt des 
travaux ainsi effectues par le 
fournisseur est a la charge du 
client, sauf si la

0

responsabilite de 
ce vice, de cette imperfection ou de 
ce defaut incombe au fournisaeur, 
auquel cas le coat de ces travaux 
est a la charge de ce dernier. 

29.1 En cas de dommage corporel ou 
materiel survenant avant que les 
installations n'aient ete integra
lement prises en charge, lea respon
sabilites sont reparties comme suit 

a) Le fournisseur remedie A ses 
propres frais a toute perte OU 

dommage subi par les installations 
I pendant !'execution des travaux si 

cette perte ou ce dommage est du a 
un acte ou a un oubli qui lui est 
imputable. 

EXEMPLE II 

29.1 Le fournisseur 
est pleinement 
responsable des 
installations ou de 
toute section ou 
partie d'entre elles 
jusqu'a la date indi
quee dans le certi
ficat de prise en 
charge correspondant 
delivre en appli
cation de la clause 23 
(Prise en charge) et, 
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b) En ce qui concerne les dommages au cas ou une partie 
subis par les biens du client autres quelconque de ces 
que les installations, le fournisseur installations qui n'a 
est tenu d'indemniser le client dans pas encore ete prise 
la mesure ou ce dommage a ete cause en charge comme 11 est 
par .lui-meme ou par la defaillance du indique plus haut 
materiel ou de l'outillage qu'U a subirait un dommage ou 
fourni pour les besoins des instal- une perte quelconque 
lations, s'il s'avere qu'il n'a pas resultant de quelque 
fait preuve de la competence et de cause que ce soit 
!'attention voulues. {sauf des risques 

c) i) En ce qui concerne lea 
dommages corporels, les responsabi
lites respectives 1u client et du 
fournisseur envers la victime sont 
regies par la loi du pays OU ces 
dommages ont ete causes; 

ii) Si la victime poursuit le 
client, ce dernier peut se retourner 
contre le fournisseur si le dommage 
est du a l'une des causes mentionnees 
3 l'alinea b) de la presente clause; 

111) Si la victime poursuit le 
fournisseur, ce dernier peut, dans 
les limites autorisees par la loi du 
pays ou le dommage s'est produit, se 
retourner contre le client pour 
autant qu' il ne serait pas tenu 
.lui-meme, en application de 
l'aline~ c) ii) ci-dessus, d'indem-

exclus mentionnes dans 
la clause 37 (Force 
majeure)), le fournis
seur dolt y remedier 
a sea frais, de 
maniere jugee satis
faisante par l'archi
tecte industriel. Le 
fournisseur est ega
lement responsable, 
sous reserve deb 
dispositions du para
graphe 10 de la 
presente clause, de 
toute perte ou dommage 
occasionne aux instal
lations par lui-meme 
ou par un sous-

1

.niser le client si les poursuites 
avaient ete dirigees contre ce 
de1·nier; 

tra i tan t au cours de 
toute operation 
effectuee par sea 
soins ou par ses sous
trai tants en vue de 
terminer tout travail 
inacheve ou de 
s'acquitter des Qbli
gations qui lui 
incombent en appli
cation de la clause 28 
{Garantie). 

I 

I
d) En ce qui concerne les dommages 
causes aux oiens de. tiers' les dispo
sitions de l'alinea c) ci-dessus 

ls'appliquent mutatis mutandis; 
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e) Les dispositions de la presente 
clause concernant la responsabilite 
des parties s'appliquent egalement 
a leurs employes respectifs. Toute
fois, en ce qui concerne le 
personnel fourni par le client, le 
fournisseur est responsable des 
ordres et instructions qu'il donne 
si ces derniers sont incorrects, mal 
exprimes OU dormes a une personne 
Jugee non qualifiee. 

29.2 Pour se prevaloir des droits 
qui lui sont conferes par les 
alinea~ c) et d) du paragraphe l de 
la presente clause, la partie contre 
laquelle une action est inter.tee 
doit en notifier l'autre et lui 
donner la possibilite, ci elle le 
desire, de conduire l'ensemble des 
negociations en vue du reglement du 
litige et d'agir en ses lieu et 
place ou, dans la limite ou la loi 
du ~ays dans lequel l'action eat 
intentee, de se porter cudefendeur. 

EXEMPLE II 

29.2 Sous reserve 
des dispositions du 
paragraphe 10 de la 
presente clause, 
!'entrepreneur est 
tenu d'indemniaer le 
client en cas de 
deces, de prejudice 
corporel et de 
dommage materiel 
(oubi par des biens 
autres que ceux 
faisant partie inte
grante des instal
lations qui n'ont pas 
encore ete prises en 
charge) survenant 
avant qu~ la totalite 
des instal]ations 
n'ait ete prise en 
charge et de le dedom
mager des poursuites, 
proces, reclamations, 
enquetes, frats et 
depenses, resultant 
d'une telle eventua
lite, dans la mesure 
ou celle-ci est impu
table A la negli
gence du fournisseur 
ou de .. uut sous
contractant ou A des 
plans defectueux 
(autres que des plans 
etablis, fournis OU 

specjfies par le 
client et dont le 
fournisseur a rejete 
la responsabilite par 
ecrit dans un delai 
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~.3 Les dispositions de la presente 
blause sont egalem~nt applicables 

orsuqe le fournisseur se trouve sur 
~e chantier pour s' acquitter des 
bbligatjons que lui confere la 
·lause 28. 

EXEMPLE II 

raisor,nable apres 
avoir re~u des 
instructions du clien~ 
OU bien encore a des 
materiaux defectueux 
OU a Un defaut d'exe
CUtion mais pas autre
ment. 11 est entendu 
que le fournisseur 
n'est pas responsable 
en application du 
present paragraphe des 
dommages materiels ou 
corporels imputables a 
des vices presents 
dans toute section ou 
partie des ouvrages 
deja prise en charge. 

29.3 En cas de perte 
ou de donunage materiel 
subi par des biens 
(autres que ceux 
faisant partie des 
installations qui 
n'ont pas encore ete 
prises en charge) ou 
de dommages corporels 
occasionnes pendant 
que le fournisseur se 
trouve sur le chantier 
pour remedier a un 
vice present dans 
toute section ou 
partie des instal
lations en application 
de la clause 28 
(Garantie), ou pour 
faire subir les essais 
en fin de travaux a 

EX EMk'LE I I I ADDl'l'lUN;J ..• 1l1hC~; 
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~ne telle section au 
cours de la periode de 
~arantie, comme le 
jprevoit la clause 28, 
lea responsabilites du 
fourniaseur aont lea 
suivantea, sous 
reserve des dispo
sitions du para
graphe 10 dt= la 
presente clause : 

a) En cas de perte ou 
d'endommagement de 
ladite section ou 
partie, lea obligationE 
du fournisaeur aont 
celles definiea dana la 
clause 28 (Garantie); 

b) Le fournisseur est 
reaponaable de tout 
autre dommage materiel 
ou corporel et des 
poursuitea, recla
mations, mises en 
demeurea et frais et 
depenses connexes, 
dans la mesure ou ces 
dommages ont ete occa
sionnes par la negli
gence du fournisseur 
ou d'un sous-traitant 
pendant qu'il se 
trouvait sur le 
chantier comme 11 est 
indique plus haut, par 
des materiaux defec
tueux utilises pour 
reparer ledit vice OU 
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INTITUL~ EXF.MPLE I 

29.4 Le fournisseur doit, a ses 
propres frais, remedier a toute perte 
ou endo1111118.gement des installations 
intervenant apres leur prise en 
charge par le client, si cette perte 
ou cet endommagement est occasionne 
par un acte ou une omission qui lui 
est imputable. 

EXEMPLE II 

par un defaut d'exe
cution de cette repa
ration mais pas 
autrement. Ladite 
section ou partie des 
installations sera 
definie par le certi
ficat de prise en 
charge correspondant 
delivre en application 
de la clause 23 (Prise 
en charge). 

29.4 Si une perte ou 
des dommages corporels 
ou materiels (subis 
par des biens autres 
que ceux faisant 
partie des instal
lations n'ayant pas 
encore ete prises en 
charge) se produisent 
apres le debut.de la 
periode de garantie 
dans to~te section ou 
partie des instal
lations du fait d'une 
cause anterieure au 
commencement de la 
periode de garantie, 
lea responsabilites du 
fournisseur sont les 
suivantes : 

a) Pour ce qui est de 
la perte ou de 
l'endommagement de 
ladite section ou 
partie, les obli
gations du fournisseur 

EXDIPLE III ADDITIONS ::OUllCI!: 
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llHI'l'UU: EXEMPLE I EXEMPLE II 

sont celles definies 
par la clause 28 
(Garant ie); 

b) S'agissant des 
dommages corporels et 
materiels et des 
poursuites, recla
mations, mises en 
demeure, .frais, 
depenses et debours 
connexes, la responsa
bilite du fournisseur 
est engagee dans la 
mesure ou ces dommages 
ant ete occasionnes 
par sa negligence OU 

celle d'un sous
contractant, ou par 
des plans incorrects 
(autres que ceux 
realises, fournis OU 

specifies par le . 
client et pour lesquel1 
le fourhisseur a rejett 
toute responsabilite 
par ecrit dans un 
delai raisonnable 
apres avoir re9u les 
instructions du 
client), des mate
riaux defectueux ou un 
defaut d'execution, 
mais pas autrement. 

29.5 Si une recla
mation est faite 
contre le client pour 
les motifs vises dans 
la presente clause et 
pour lesquels la 

EXDIPLE III ADDITIONS : :OUllCE 
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IN'rlTULE ExEMPLE I EXEMPLE II 

~
esponsabil i te du four
i sseur peut etre enga -
ee aux termea de cettE 
lause, ce dernier 

doit en etre rapide-

fr
ent informe et 11 
eut, a see propres 

frais, conduire 
!'ensemble des nego
ciations visant a 
regler cette recla·-

~
tion et toute proce
re contentieuse 
uvant en resulter. 
moins que le four

~1 sseur ne neglige de 
se charger de la 
conduite de ces nego
ciations ou de cette 
IJ>rocedure contentieuse, 
le client ne doi t faire 
~ucune declaration 
IJ>ouvant etre prejudi
ciable a ces negocia
tions OU a cette proce 
dure. Avant d'engager 
Cea negociations OU 

cette procedure, le 
fournisseur doit 
fournir au client 
toute caution raison
nable que ce dernier 
peut lui demander le 
cas echeant pour 
c~uvrir le montant 
fixe, convenu ou 
estime, selon l~ cas, 
des indemnites, 
dommages-interets, 
depenses et frais que 

EXEMPLE III ADDITIONS :;ouHCI!: 
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I N'l' l 'l'ULE EXEMPLE I EXEMPLE II 

le client peut etre 
tenu de payer: Ce 
dernier doit apporter 
au faurnisseur, si 
celui-ci le lui 
demande, toute l'assis
tance possible a cet 
effet, et 11 sera 
rembourse de toutes leE 
depenses raisonnables 
qu'il aura engagees 
pour ce faire. 

29.6 En cas de deces 
ou de dommages corpo
re ls (sauf s'ils 
relevent de la respon
sabi lite du client, de 
ses agents ou preposes 
subis par le personnel 
employe sur le chantier 
par le fournisseur ou 
sea sous-cor.tractants, 
le fournisseur est 
tenu d'indemniser le 
client des poursuites, 
proces, reclamations, 
mises en demeure, 
frais ou depenses qui 
en resultent en VP.rtu 
de la loi uu des 
reglements regissant 
la question de la 
responsabilite des 
employeurs pour les 
dommages corporels 
subis par les 
employes. 

EXEMPLE III ADDITIONS :iOURCE 
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INTITULE EXEMPLE I EXEMPLE II 

29. '{ Excepti.on fai te 
de la reduction du 
prix du contrat 
pOUVa/\t etre accordee 
en cas de retard e~ 
application de la 
clause 16 (Retard 
d'execution du four
nisseur) et sous 
reserve des dispo
sitions du para
eraphe 10 de la 
clause 28, le fournis
seur n'est pas tenu 
d'indemniser le client 
ou n'est pas tenu 
comme resp0nsable de 
toute rupture du 
contrat en cas de 
perte de jouissance 
(compl~te ou partiell~! 
des installations, de 
manque a gagner, de 
perte de contrat ou de 
tout dommage indirect 
OU consecutif pouvant 
avoir ete subi par le 
client. 

29.8 Si le client est 
tenu de verser des 
dommages-interets au 
fournisseur ou vice
versa, leur montant ne 
doit pas depasser le 
montant que la r.artie 
fautive aurai: pu 
riti::ionnaulement 
prevoir a la date du 
co11trat. 
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IN'l'l'l'UU: EXEMPLE I EXEMPLE II 

29.9 Dans tous les 
cas, la partie eta
blissant qu'il ya 
rupt1fre de contrat est 
dans !'obligation de 
pr~ndre toutes leR 
mesures neccssaires 
pour attenuer la perte 
qui s'est produite, A 
condition de pouvoir 
le faire sans incon
venient OU frais 
excessifs. ~1 clle ne 
le fait pas, la partie 
contrevenant au 
contrat peut demander 
une reduction des 
dommages-interets. 

29.10 La somme que le 
fournisseur est tenu 
de payer au client en 
vertu de la presente 
clause pour tout acte 
au defaut d'execution 
ne peut pas depasser 
la somme de .•. et 
le client n'a aucun 
recours contre le 
fournisseur pour toute 
perte ou dommage 
materiel survenant 
apres !'expiration 
d'une periode de ..• 
annees. 

EXF.MPLE III ADDITIONS :>OIJtiC1'.: 
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DHUl'l'S R 

E.1CEMPLE I 

30.1 1.e client peut 8e 1·etourner 
contre le fournisseur s'il est tenu 
d'indemniser un tiers pour utili
sation abusiv~ de brevet, de marque 
de fabrique, ou de dessins et modeles 
industriels du fait de !'utilisation 
des produits ou de toute partie 
d'entre eux dans le pays du client. 

EXEMPLE II 

30.1 J.e fournisseur 
doit indemniser inte
gralement le client de 
tous •recours et pour
sui tes decoulant d'une 
utilisation abusive de 
brevet, de modeles 
deposes, de copyright, 
de marque de fabrique, 
de nom commercial '"1 
de propriete indus-
tr ielle faisant 
l •obj et d' une protec-· 
tion dans le pt:ys du 
client a la date du 
contrat et qui re&ulte 
de la construction des 
installations ou de 
!'utilisation de to1:t 
produit fourni par le 
fournisseur, sauf en 
cas d'utilisation des 
installations pour une 
autre fin que eel' 
indiquee dans les 
specifications ou qui 
peut e11 etre raison
naulement deauite, ·ou 
en cas d'utilisation 
abusive resultant de 
!'utilisation de tout 
produit en association 
ou en combinaioon avec 
tout autre produit non 
livre par le 
fourni~seur. 

30.2 Si une recla
mution ~st faite a 
l'encontre du client 
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IN'rITULE EXEMPLE I EXEMPLE II 

ou si une action est 
intentee contre lui 
pour l~s motifs vises 
dans la presente 
clause, le fournisseur 
doit en etre avise 
rapidement et 11 peut, 
a ses frats, engager 
des pourparlers en vue 
du reglement de cette 
reclamation ainsi que 
Loute procedure conte~ 
tieuse pouvant en 
resulter. Sauf si le 
fourni~seur neglige 
d'entamer ces pour
parlers ou cette proce 
dure, le client ne 
doit pas faire de 
declaration de nature 
a y porter prejudice. 
Pour pouvoir engager 
ces pourparlers ou 
cette procedure, le 
fournisseur doit 
d'abord donner au 
client toute caution 
raisonnable que 
celui-ci peut lui 
demander le cas 
echeant pour couvrir 
le montant fixe, 
convenu ou estime, 
selon le cas, des 
indemnites, dommages-
1nterets, frais et 
debours que le client 
peut etre eventuel
lement tenu de verser. 
Ce dernier doit, a la 
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1 "iTITULE 

ACCl!:S AU 
CHAN'rIER R 

EXEMPLE I 

31.l Le fournisseur doit, en se 
conformant aux exige11ces du client, 
accorder a toutes les autres 

1

personnes employees par le client 
'dans le cadre des travaux ou pour des 
taches qui s'y rapportent. toutes les 
facilites raisonnables pour leur 
permettre de s~acquitter de leur 
travail. Si le fouruisseur met son 
ma.teriel a la disposition de ces 
autres personnes, le client doit lui 
verser une redevance pou1· l 'utili
sation de ce materiel. 

EXEMPLE II 

demande du fournisseur, 
lui apporter son 
concours dans toute la 
mesure de ses moyens 
pour 6 'opposez· a cet~e 
reclamation OU a Cea 
poursuites, et il sera 
rembourse de toutes lef 
depenses raisonnables 
qu'il aura engagees 
pour ce faire. 

30.3 Pour sa part, le 
client garanti t 
qu'aucun plan qu'il 
fournit ni aucune 
instruction qu'il 
donne ne rendra le 
fournisseur respon
sable d'usage abusif 
de brevet, de modele 
depose, de marque de 
fabrique, de copyright 
ou de propriete 
industr1.elle. 

31.l Le fournisseur 
doit, conformement aux 
exigences de l'archi
tecte industriel, 
accorder toutes lea 
facilites raisonnables 
pour !'execution de 
leur travail a toutes 
lea autrea personnes 
employees par le client 
ainsi qu'a leura 
ouvriers et a ceux du 
client et dP toute 
autre instance dOment 

EXEMPLE III ADDITIONS :;ouucE 
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31.2 Aux fins de l'execution des 
obligations contractuelles du 
fournisseur, ce dernier et ses 
representants ant le droit a ses 
risques d'acceder au chantier 
per . ..tant les heures normales de 
t~·ava.i 1. 

EXEMPLE II 

constituee qui peuvent 
et.-·e employes pour exe
cuter sur le chantier 
OU a proximite de 
celui-ci tout travail 
non compris dans le 
contrat, OU pour exe
cuter tout contrat que 
le client peut conclure 
wour les besoins des 
travaux au pour des 
lmotifs qui s'y 
rapportent. Toutefois, 
si le fournisseur, 
~gissant a la demande 
ecrite de l'architecte 
industriel au du repre
sentant de ce'dernier, 
~et a la disposition 
Ide ces autres per-· 
sonnes, du client ou 
d'une telle instance 
ldu materiel lui appar
tenant au leur procure 
tout autre service de 
,quelque nature que ce 
soit, le client doit 
~ayer a ce titre au 
Wournisseur la (lea) 
redevance(s) jug6e(s) 
raisonnable(s) par 
l 'architecte industriel 

31.2 Jusqu'a la deli
vrance du dernier 
certificat de palement, 
le fournisseur ou ses 
representants dfiment 
•utorises, dont les 
~oms auront ete commu
~ i ques au prealable 
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DE\IOIRS 
SUPPLE>4Ein'AIRES 
DU FOURNISSl!.'UR 
R 

EXDIPLE I 

32.l Au cours des travaux, le 
I'ournisseur doit proceder periodi
quement au deblaiement du chantier 
et en retirer tous les materiaux 
excedentaires et les rebuts; en 
fin de travaux, il doit en retirer 
la totalite de son materiel et 
laisser le chantier t:t les instal
lations dans un bon etat de proprete. 

EXEMPLE II 

par ecrit a l'archi
tecte industriel, 
auront le droit 
d'acceder pendant les 
heures normales de 
travail aux risques et 
aux frats du fournis
seur, a toutes les 
parties des instal
lations dans le but 
d'en controler le 
fonctionnement ainsi 
qu'aux dossiers rela
tifs a leur fonction
nement et a leurs 
performances dans le 
but de lea examiner 
et de s'en servir pour 
prendre des notes. 
Sous reserve de 
!'approbation de 
l'architecte indus
triel, laquelle ne 
aoit pas etre refusee 
sans raison, le 
fournisseur peut, a 
ses risques et a sea 
frats, proceder a tout 
essai qu'il juge 
souhaitable. 
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11n•1·ruu: 

PROPRIETE DES 
llOCUMt:t.CTS R 

CESSION DU 
CONTRAT R 

EX.EMPLE I 

32.2 Le fournisseur doit remet.tre 
au client, avant la prise en charge, 
des instructions de miss en service 
et d'entretien ainsi que des plans 
(autres que des plans d'atelier) des 
installations achevees, suffisamment 
detailles pour permettre au client 
d'entretenir, de demonter, de 
remonter, de reparer et de regler 
toutes les parties de ces instal
lations. Il doit egalement remettre 
au client des schemas detailles et 
des listes precises de pieces 
detachees pour les produits et le 
materiel supplementaire. Lesdits 
documents sont etablis et fournis 
en ••• (langue). Les instal-
lations ne sont pas considerees 
comme achevees en vue d'etre prises 
en charge conformement aux dispo
sitions de la clause 23 (Prise en 
charge) tant que ces instructions, 
plans, listes et schemas n'ont pas 
ete fournis au client. 

33.l Sauf disposition contraire du 
present contrat, la partie qui a 
fourni la documentation technique en 
conserve les droits exclusifs et la 
propriete. Cette documentation ne 
peut. et.re utilisee que pour l 'Ut>ag~ 
pour lequel elle a ete fournie et ne 
doit pas etre publiee sans )'accord 
du proprietaire. 

34. l Lt! fourni sseur ne doi t pas 
ceder }e contrat OU toute partie de 
ce dernier ni aucun benefice, obli
gation ou interet inclus dans ce 

EXEMPLE II ll!XEMPLE II I ADUI'rlONS : :<iLJl<C~ 
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AVIS R 

l.ANGUE R 

}\lRCE 
MAJ EURE R 

EXE.MPLE I 

contrat ou qui en decoule (autrement 
qu'en transferant a sa banque toute 
somme due OU a devoir en Vertu du 
contrat ou en subrogeant des 
assureurs pour exercer ses droits) 
sans avoir obtenu au prealable par 
ecrit l'accurd du client (lequcl ne 
doit p~s refuser sans motif valable) 

35.l Taus les certificats, avis ou 
ordre ecrits qui doivent etre 
adresses conformement au present 
contrat doivent etre remis par 
courrier postal, telegranune ou telex 
OU etre deposes aUX adresses respec
ti ves des parties indiquees a cet 
effet dans l'appendice •.. au present 
contrat. 

36.1 La totalite des documents 
contractuels et autres devant etre 
fcurnis en applicaticn du pr~sent 
cont1·at doi vent et re rediges en 
......• (langue). 

37.1 I.es parties sont degagees de 
leurs responsabilites en cas de non
execution partielle OU totale de 
leurs obligations contractuelles si 
cette inexecution est imputable a 
des causes de force majeu1·e. 

EXl!:MPLE II 

36. La totalite des 
documents contractuels 
et autres devant etre 
fournis en application 
du present contrat 
doivent etre rediges 
en ..•...• et en 
....... (langues). La 
version .••••.. du 
present contrat fait 
foi. 

37.l Si, pendant la 
duree de validite du 
contrat, il survenait 
dans une region quel
conque du monde, des 
hostili te" (que la 
guerre soit declaree 
ou non) pouvant avoir 

l!!XEMPLE III ADDI'l'lON!J :iUUllCI!: 
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EXF..MPLE I 

37.2 On entend par cas de force 
majeure, toute c ii·cons tance 1 nde
pendante de la volonte de la partie 
demandant a etre exoneree de sea 
responsabilites qui se produit apres 
la conclusion du present contrat et 
qui en empeche !'execution normale, 
Les ci rconstances qui ne sont p;·.s 

l!!XEMPLE II 

des repercussions 
fjoancieres, mate
rielles ou autres sur 
!'execution des 
t.·avaux, le fourni s
SLur doit, sauf si le 
contrat est resilie en 
application des dispo
sitions de la presente 
clause, faire de son 
mieux pour achever lea 
travaux, etant entendu 
qu'aussi bien le 
fournisseur que le 
client ont la possi
bili te, a tout moment 
apres le declenchement 
de ces hostilites, de 
resilier le contrat en 
adressant par ecrit un 
avis a l'autre partie. 
Cet avis tient lieu de 
resiliation, sous 
reserve des droits 
conferee aux parties 
par la presente clause 
et sans prejudice des 
droits auxquels ellea 
peuvent pretendre du 
fait de toute rupture 
anterieure du contrat. 

37,2 Si le contrat 
est resilie en appli
cation des dieposi
tions Ju paragra~he l 
de la preoente clause, 
!'entrepreneur doit 
proceder avec toute la 
dili6ence voulue, au 

l!!XEMPLE II I ADD l '1' I UNLJ 

ne aera degagee de 
toute responsabilite 
que si : 

a) Elle beneficie 
d'une exoneration de 
responsabilite en 
e&pplicat.ion du para
graphe •.. de la 
presente clause et 

b) La personne 
qu'elle a engagee 
beneficierait d'une 
telle exoneration si 
lea dispositons de ce 
paragraphe lui 
etaient appliquees. 
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EXEMPJ..E I 

imputables a une faute de cette 
partie, qui ne pcuvaient pas etre 
prevues a la date du contrat et aux
quelles la partie qui invoque la 
presente clauae ne peut pas se sous
trai re sont considei·ees comme inde
pendantes de la vo!onte de cette 
partie. 

~Xl!:MPLE II 

retrait de !'ensemble 
de son materiel et 
permettre a sea sous
contractants de 
retirer le leur. 

37.J La partie qui souhaite 37.3 Si le contrat 
demander a etre exoneree de ses est resilie cont'or-
responsabiii tes du fait de l'une mement aux disposi-
quelconque de cea c i rcor.stancet> doi t, tions qui precedent, 
des qu'elle en constate la surve- le fournisseur doit 
nancc et la dispariticn, en aviser paier au client 
raj)idement l 'autre partie par ecrit. (deduction f'\ite des 

accomptes dejl v~rses 
a ce titre) tous lea 
travaux executes A la 
date de la resiliation 
au tarif et au prix 
prevus dans le contrat 
ainsi que : 

a) Les sommes duea au 
titre de tout paiement 
preliminaire, duns la 
meaure ou les travaux 
ou services correa
pondants ont ete 
effectivement executes 
ou rendus et de la 
fraction appropriee, 
certifiee par l'archi
tecte industriel, de 
tout travail ou 
service partiellement 
execute OU rendu; 
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b) La valeur des 
materiaux ou marchan
dises qui ant ete 
commandes en quantites 
raisonnables pour lea 
besoins des instal
lations ou en relation 
avec ces dernieres et 
qui ont ete livres a 
l'entrepreneur ou dont 
ce dernier est lega
lement tenu de prendre 
la livraison (ces 
materiaux ou marchan
dises devenant la 
propriete du client au 
moment de leur 
reglement par ce 
dernier); 

c) Le montant certifie 
par l'architecte 
iildustriel de tout~s 
lea dep.enses qui, 
compte tenu des 
circon~tances ont ete 
rajsonnablement 
engagees par h 
fournisseur en 
prevision de l'ache
vement total Jes 
travaux, dans la 
mesure ou ces depenses 
n'ont pas ete 
couvertes par des 
paiements vises plus 
haut dans le preRent 
paragraphe; 
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d) Le montant des 
frais raisonnablement 
encourus pour 
proceder a l'enle
vement du materiel du 
fournisseur en appli
cation du paragraphe 2 
de la presente clause 
et, si ce dernier le 
demande, pour reex
pedier ce materiel 
dans lea usines du 
fournisseur dans son 
pays ou vers toute 
autre destination, a 
condition que ces 
frais ne depasscnt pa1 
la valeur dudit 
materi~l; 

e) Le montant normal 
des frais de rapa
triement de l'ensembl« 
du personnt:l du 
fournisseur employe 
pour les travaux ou 
dans le cadre des 
travaux au moment de 
la resiliation. Il es1 
entendu que le solde 
eventuel que le 
fournisseur doit au 
client sur lea avances 
faites pour la fourni 
ture de produits et 
de materiaux et que 
les sommes que ce 
dernier a versee, 
anterieurement au 
fournisseur pour 
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37.4 Les effets desdites circons-
tances dans la mesure ou elles 
empech~nt les parties de s'acquitter 
en temps utile de leurs obligations, 
sont enonces ians les clauses 16 
(Retard d'execution du fournisseur), 

18 (retard de livraison occasionne 
par le client), 22 (essais en fin 
de travaux), 24 (facturation et 

EXEMPLE II 

l'execution des tra
Naux, sont a defalquer 
des paiements que le 
client doit effectuer 
en application du 
present parag1aphe. 

37.4 Par derogation 
aux autres dispositione 
du present contrat, le 
fournisseur n'est pas 
tenu de verser une 
indemnite et sa respon 
sabilite ne peut etre 
engagee d'aucune autre 
maniere en cas de 
destruction ou d'endom 

paiement) et 25 (defaut d 1execution tmagement des instal-
du client). Saur disposition lations, sauf s'il 
contraire desdites clauses, si, du s'agit d'un travail 
fait de J.'une quelconque de ces rejete en application 
ciroonatanctd, il e'avere impossibleldes dispositions de la 
d'executer le contrat dans un delai clause 21 (Defaut 
raisonnable, l'une ou l'autre des apparaissant avant la 
parties a le droit de le resilier prise en charge) avant 
en airessant a 1 1 autre par ecrit un 11a survenance de l'un 
avis dans ce sens. quelconque des risques 

speciaux mentionnes 
ci-apres, en cas de 
destruction ou d'endom 
magement de biens 
appartenant au client 
ou A des tiers ou en 
cas de dommages corpo
rels au Je deces si ce1 
faits sont la conse
quence d~un risque 
special defini 
ci-apres. 

EXEMPLE Ill ADDITIONS :iOUHCE 
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IN'l'ITULE EXEMPLE I 

37.5 Si le contrat est resilie 
conformement au paragraphe 4 de la 
presente clause, les parties se 
mettent d'accord sur la repartition 
des depenses engagees au titre du 
contrat. 

EXEMPLE II 

37,5 Si les instal
lations ou tout 
produit se trouvant 
sur le chantier, A 
proximite de celui-ci 
ou en cours d'ache
minement, ou .tout autre 
bien du fournisseur 
utilise OU destine a 
etre utilise pour lea 
besoins des travaux 
sont detrui ts ou 
endonunages en raison 
de l'un de ces risques 
speciaux, le fournis
seur a le droit a un 
paiement : 
a) Pour toute partie 
des installations 
detruites ou endom
magees, et pour autant 
que l'architecte 
industriel le demande 
ou que cela soit 
necessaire pour 
l'achevement des 
travaux, sur la base 
du prix coutant majore 
d'un benefice certifie 
normal par 1 'arch i tect1 
industriel; 

b) Pour le rempla
cement OU la repara
tion des installations 
ainsi detruites ou 
endommag~es; et 

c) Pour le rempla
cen·ent ou la remise 
en itat des ma~eriaux 

EXF.MPLE III ADDITIONS ;lUUttCI!: 
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- _ - _JNTITULE EXPtPLE I 

37.6 Si les parties ne parviennent 
pas a se mettre d'accord, l'arbitre 
determine laquelle d'entre elles a 
ete ~mpechee de s'acquitter de ses 
obligations et cette derniere 
rembourse a l'autre le montant des 
depeuses susmentionnees qu'elle a 
engagees, deduction faite de toute 
somme devanL etre creditee confor
mement au paragraphe 8 de la 
presente clause, etant entendu que 
~i le montant devant etre ainsi 
credite depasse le montant desdites 
depenses, cette partie a droit au 
remboursement de la difference. Si 
l'arbitre determine que les deux 
parties ont ete empechees de 
s'acquitter de leurs obligations, il 
repartit les depenses entre elles de 
la fa9on qu'il juge juste et raison
nable, compte tenu des circonstances 
de l'espece. 

EXEMPLE II 

iou autres biens du 
fournisseur utilises 
OU destines a etre 
utili~es pour les 
besoins des travaux. 

37,6 La destruction, 
l'endommagement, les 
dommRges corporels ou 
le deces causes par 
!'explosion ou l'impac1 
d'une mine, d'une 
bombe, d'un obus, d'unE 
grenade ou d'un autre 
projectile, missile, 
munition ou explosif dt 
•uerre, quel que soit 
le moment ou l'endroit 
ou ils surviennent, 
sont consideres comme 
la consequence de ces 
risques speciaux. 

37.7 Aux fins de la presente clause137,7 Le client 
on entend par "depenses" les sommes rembourse le fournis
raisonnables effectivement deboursee seur de toute augmen-
par les deux parties apres avoir tation des couts 
reduit dans la mesure du possible d'execution des 
leurs pertes. 11 est entendU qu'en travaux OU relatifs a 
ce qui concerne les produits livres cette execution, autre: 
au client, la fraction normale du que ceux .fmputables a 
prix du contrat correspondant a ces la recon;truction 
produits, compte oument tenu des d'installations 

EXF.MPLE III ADDITIONS :;uUHCl!: 
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INTITULE EXEMFLE I 

travaux d'installation et de montage 
deja effectues, est consideree conune 
representt1.nt les depenses du 
fournisseur. 

37.8 Toutes les sommes payees ou 
dues au fournisseur par le client en 
vertu du contrat sont defcLlquees des 
depenses du fournisseur. la fraction 
du prix du contrat corx·espom!ant aux 
produits livres au client, ou, dans 
le cas d'une unite incGmpl~t~, A la 
valeur de ces produits, compte tenu 
de leur etat incomplet t:st defalquee 
des depenses du client. Lqns chaque 
cas, il est dument tenu compte des 
travaux de montage ou d'installa
tions de~ a effectues. 

EXEMPLE II 

efusees en applicatio1 
es dispositions de la 
lause 21 (Vices appa
aiss~nt avant la pris~ 
n charge), avant 
urvenance de tout 

risque spt~ial, dans la 
1esure ou cette augmen
tation est dtt1·lbuable, 
~e quelqu,. maniere que 
~e soit A ..an tel 
risque, ou en est la 
~onsequence ou le 
resultat, sous reaerve 
toutefois des dispo
sitions de la presente 
~\ause relative au 
~eclenchement d'hosti
litea; des que le 
fourniaseur a connais-
1sance d' une augmen
tation, .11 doit en 
informer immediatement 

I 
~'architecte induatriel 
rar ecrit. 

37,8 Lea riaquea 
speciaux sont les 
'suivants : 

~) Irradiation ou 
!contaminatioYI par· ll:l 
radioactivitt:! prove
nant de tout combus
tible ou d~chet 
nucleaire ou de leur 
combustt9n; 

b) Ondes de pression 
provuqu6es par • ·'°~S 
aeronefs Volant A des 

EXF.MPLE III ADDITIONS :>OUHCI!: 
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111'1' I 'l'Ul.1.-: EXEMPLE I EXEMPLE II 

vitesses soniques ou 
supersoniques; 

Et, Jans la mesure' ou 
ils concernent le pays 
dans lequel les insta1 
lations doivent etre 
montees ou installees, 
les evenements 
suivant : 

c) Guerre, hostilites 
(que la guerre soit 
declaree ou non), 
invasion, agissement 
d'ennemis exterieurs, 
rebellion, revolution, 
insurrection, prise du 
pou~oir par les forces 
armees ou usurpation 
de pouvoir, guerre 
civile ou (sauf si ces 
evenements impliquent 
uniquement les 
employes du fournis
seur ou de ses 
contractants ou s'ils 
resultent de la 
~onduite des travaux), 
emeutes, troubles OU 

desordres. 

37.9 Si une guerre ou 
toute autre circons
tance independante de 
la volonte des deux 
parties ,survient apres 
la conclusion du 
contrat, si bien que 
ces dernieres sont 

EXEMPLE III ADDITIONS :>OUHC~ 
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INTITULE 

R&SILIATION 
PAR LE 
CLIENT F 

EXE.MPLE I 

38.1 Si le fournisseur est declar~ 
en faillite ou insolvable, fait 
l'objet d'un mandat demise sous 
sequestre, ou compose avec ses 
creanciers, ou, s'il s'agit d'une 
societe entrant en liquidation 
(autre qu'une liquidation aux fins 
d'une fusion ou d'une restructu
ration) OU Continue a fonctionner 
Gous la direction d'un syndic de 
faillite au benefice de ses 
crediteurs OU de l'Ull quelconque 
d'entre eux, le client a toute 
latitude pour : 

a) Resilier immediatement le c0ntrat 
en adressant un avis ecrit au 
fournisseur, au syndic de faillite, 
au liquidateur OU a tout~ autre 
personne a laquelle le contrat peut 

EXEMPLE II 

dans l'impossibilite 
de s'acquitter de 
leurs obligations 
contractuelles ou c:· ... w, 
en application du 
droit applicable au 
contrat, elles sont 
degagees de !'obli
gation d'en poursuivre 
l'ex~cution, la somme 
due par le client au 
fournisseur pour les 
travaux executes est 
celle qui aurait ete 
due en application de 
la presente claust si 
le contrat avait ete 
i·esilie en application 
des disposittons de 
cette derniere. 

EX F.MPLE I II ADDITIONS 

Add.38 Le client peut 
A tout moment de' son 
choix, resilier le 
contrat en totalite ou 

~
artiellement en 
dreseant un av is ecrJ t 
u fournisseur. Les 

dispositions de la 
clause 37 (Force 
majeure) sent appli
cables comm~ si cette 
resiliation etait due 
~ l'une des circons
tances qui y sont 
:mentionnees. Toutefois,! 
le client est consi
dere comme etant la 
~artle incapable de 
s'acquitter de ses 
oti 1 i ga ti ons, 

!iUUHC~ 

Add. 
A/CONF.97/lU 

Ex.I jA 
FI DIC 

Add.38 
ADB/1-AUB/Wfi 
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INTITULE 

DROITS EN 
CAS DE 
RESILIATION 
N 

EXDIPLE I 

echoir et agir de la maniere p:-evue 
dans la clause 26 (I>efaut d'exe
cution du fournil:iseui·), ou 

b) Donner au syndic de faillite, au 
liquidateur OU a Cette autre 
personne la possibilite d'executer 
le contrat, a condition de lui 
garantir, jusqu'a concurrence d'un 
montant a debattre, que le contrat 
sera dument et fidelement execute. 

39.1 La resiliation du ~ontrat, 
pour quelque cause que ce soit, ne 
porte pas atteinte aux droits 
acquie par les parties en appli
cation du contrat a la date de cette 
resiliation. 

EXEMPLE II EXF.MPLE III ADDITIONS :iOUHCI!: 

Ex. I 39 
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INTITULE 

LlM!'l'A'rION DES 
DuMMAGES-
1 N'l'lo:HE'J'S R 

DHOIT 
APPLICABLE 
N 

EXEMPLE I 

40.1 ~ cas de rupture du contrat 
par Wle partie, le montant des 
dommages-interets que celle-ci doit 
verser est egal au montant de la 
perte, y compris le manque a gagner, 
subie par l'~utre partie du fait de 
cette rupture. Ce montant ne doit pas 
exceder le montant de la perte qui, 
au moment de la conclusion du contrat 
a ete OU aurait d0 etre prevu par la 
partie qui u rompu le contrat comme 
pouvant resulter d 1 une telle 
rupture, compte tenu des faits 
qu'elle connaissait ou aurait du 
connaHre. 

40.2. La partie qui constate une 
rupture du contrat est dans l 1obli
gation de prendre toutes lea mesures 
necessaires pour attenuer les pertes 
qui se sont produi tes si elle peut le 
faire sans inconvenient ou frais 
excessifs. Si elle neglige de le 
faire, la partie ayant rompu le 
contrat peut demander une reduction 
des dommages-int.erets. 

41.l. Le present contrat est entie-
1·ement regi par la loi du pays du 
client. 

EXEMPLE II 

41. La loi qui regit 
le contrat et s11r la 
base de laquelle 
celui-ci doit etre 
interprete est ••. 

\ ~ 

EXEMPLE III 

41. Tout litige resul 
tant du contrat est 
soumis a l'arbitrage, 
la competence des 
tribunaux ordinaires 
etant exclue. Le 
l\tige doit etre 
soumis au tribunal 
d'arbitragP. qui a et~ 
constitue dans le payi 
du de fendeur pour 
connattre des litiges 

ADDITIONS :iUUHCI!: 

~x. I 4o 
~C~/188 D 

!Ex. I 41 
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INTITULE 

Hl!.'G Ll!:Ml!: HT 
l>ES 
J.ITIGES R 

EXDIPLE I 

42.l. 'l'out litige resu1t.ant du 
contrat est regle de fllljC.Q definid ve 
conformement aux regles d'arbitrage 
de 111 CNUDCI 

EXEMPLE II 

42.l Si le client ou 
le fournisseur ne sont 
pas satisfaits d'Wle 
decision, d'Wle 
instruction ou d 1Wl 

ordre de l'architecte 
industriel confirme, 
annule ou modifie 
conformement aux dispo 
sitions du present 
contrat, l 1 Wl ou 
l'autre peut, sous 
reserve des diA~osi
tions du paragi•aphe 2 
de la presente clause, 
soumettre l'aft'aire a 
l'~rbitrage en appli
cation du paragraphe 3 
de cttte clause, mais 
cette de~arche ne 
degage pas le fournis
seur de son obligation 
de poursuivre les 
t.rlivaux eont'ormement a 
lu c\edsion. 

EXEMPLE III 

resultant de contrats 
commerciaux etrangers. 

I~s demandes reconve~ 
tionnelles sont 
ooumises au tribWlal 
arbitral initialement 
saisi. Le reglement 
des li tiges est 
soumis aux regles de 
procedure suivies par 
le tribunal 
d'arbitrage saisi. 
Les sentences 
arbitrales sont 
definitives et ont 
force obligatoire a 
l'egard des parties. 

-

ADDITIONS !lOUHC~ 
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Ex. 1 42 
ADB/1-AOB/WH 

I• 
·JI ,., 



INTITUL~ EXEMPLE I EXEMPLE II 

l'instruction ou 
l 'ordre ain11i 
confirme, annule ou 
modi1fie ni le client 
d'aucune de sea 
obligations 
contractuelles. 

112. 2. Aucune contro
verse, aucun litige 
ni aucune divergence 
d'opinion survenant 
entre le client et le 
fournisseur en ce qui 
concerne le contrat 
ne doit !tre sownis 
a l'arbitrage avant 
qu'une tentative 
n'ait d'abord et6 
faite ·pour parvenir 
.a Wl reglement 
amiable. Les parties 
conviennent d'avoir 
recom·s. si neces
~ai re, au Cent re 
i nternat i anal 
d 1expertise technique 
de la Chambre de 
com11wrce internatio
nal e • con formement au 
riglement pour lea 
expertises techniques 
de !:ette derniere·. 

112, 3 Si a un moment 
quelconque, une 
controv~rse, un liti~ 
ou une 6ivergence 
d'opinion qu'il n'est 
pas possible de reglez 
a l 'amiable survient 

EXDIPLE III ADDITIONS :iOUHCI!: 
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INT!TUL~ EXEMPLF. I E.H:MPLE II 

entre le client et le 
t~urnisseur e.u suJet 
du contrat ou de 
l'ex~cution des 
tre.ve.ux (que ce soit 
au cours de !'exe
cution des travaux ou 
apres leur achevement 
ou avant ou apres la 
resilie.tion. l 1 e.bandon 
cu lb ru~ture du 
cont1·at} 1 l 'une ou 
l'e.utre partie doit 1 

de11 que cele. est 
raisonnablement pos
sible mais au plus tot 
trois mo~s apres avoir 
demande par ~crit a 
l'autre partie de 
regler le litige a 
l'amiable 1 notifier 
par ecrit a cette 
autre partie !'exis
tence de cette contro
verse 1 de ce litige 
ou de cette divergence 
d'opinion 1 en en 
precisant le. nature et 
le. raison; l'affaire 
est reglee definitive
ment par arbitrage, 
con formement aux 
regles de conciliation 
et d'e.rbitrage de le. 
Chumhre de commerce 
internationale. par 
un ou pl,ll.sieurs 
e.rl>itres designes 
con formement a ce::i 
regles. 

EX F.MPLE I II ADDITIONS 
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EX DPLE I II ADDITIONS 
I N'l'ITULE EXF.MPLE I 

-· I I I I I 
EXEMPLE II 

42.4. L'execution du 
contrat se poursuit 
pendant la procedure 
d'arbitrage a mains . . 
que le client en 
ordonne la suspension 
auquel cas. les 
depenses raisonnables 
occasionnees au 
fournisseur par cette 
suspension sont 
incluses dans le 
prix du contrat si 
les arbi tres en 
decident ainsi. 
Aucun paiement du au 
client ou exigible 
par ce dernier ne 
doit ~tre retenu en 
raison de !'arbitrage 
au en attendant le 
renvoi a !'arbitrage. 

::uUllC(o; 
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